
Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022

SOMMAIRE
ARRÊTÉS

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L’ACTION JURIDIQUE                                                 .............................................  2  
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES DE PROXIMITE                                       ...................................  2  
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES FINANCES ET MOYENS GENERAUX                      ..................  2  
DIRECTION DE LA COMPTABILITE                                                                                                ............................................................................................  2  
DIRECTION GENERALE ADJOINTE ATTRACTIVITE ET PROMOTION DE MARSEILLE          ......  3  
DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES DGAAPM                                                            ........................................................  3  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE A LA SÉCURITÉ                                                                 .............................................................  4  
DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE LA SECURITE                                                 .............................................  4  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L URBANISME DU FONCIER ET 
DU PATRIMOINE                                                                                                                              ..........................................................................................................................  7  
DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES DGAUFP                                                             .........................................................  7  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES RESSOURCES HUMAINES                                       ...................................  7  
DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA FORMATION                                                                ............................................................  7  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES DE PROXIMITÉ                                       ...................................  8  
DIRECTION DE L ACCUEIL ET DE LA VIE CITOYENNE                                                               ...........................................................  8  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE MER CULTURE ET SPORTS                                             .........................................  8  
DIRECTION DE LA MER                                                                                                                  ..............................................................................................................  8  
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION                                  ..............................  10  
DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC                                                                                              ..........................................................................................  10  
DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA GESTION DES RISQUES                                  ..............................  131  
DIRECTION DES PARCS ET JARDINS                                                                                      ..................................................................................  173  
DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES                                                                                 .............................................................................  175  
DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL                                                                                ............................................................................  175  
ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS                                                                           .......................................................................  175  

1/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE
DE L’ACTION JURIDIQUE

2022_00778_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DEMANDE
D'ÉVACUATION DU MINI FOOT DU BUREL (13014) - CIRQUE
BENZINI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles  L.  2212-1  et  L.  2212-2,  relatifs  aux  pouvoirs  de  police
municipale,  
Vu le Code général  de la propriété des personnes publiques et
notamment  son  article  L.  2122-1,  relatif  aux  conditions
d’occupation du domaine public,
Vu l'Arrêté du 18 mars 2011 fixant les conditions de détention et
d'utilisation des animaux vivants d'espèces non domestiques dans
les établissements de spectacle itinérant,
Vu la Circulaire du Ministère de l’Intérieur (NOR : INTA2135283J)
en  date  du  8  décembre  2021  relative  à  la  médiation  et  à
l’accompagnement  des  professions  foraines  et  circassiennes,  
Vu le courrier transmis par le Préfet des Bouches-du-Rhône aux
maires  du  département  le  19  janvier  2022  rappelant  les
dispositions applicables en matière d’accueil des cirques itinérants
par les communes.
Vu le rapport d'information de la police municipale en date du 16
mars 2022.
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper  une  dépendance  du  domaine  public  d’une  personne
publique ou l’utiliser dans les limites dépassant le droit d’usage qui
appartient à tous ;
Considérant  que  le  Cirque  BENZINI  représenté  par  Monsieur
Michaël RENOLD occupe sans autorisation le mini foot du Burel
sis 25 Boulevard Burel, 130014 Marseille ;
Considérant que l'installation du cirque BENZINI avec animaux non
domestiques  a  été  faite  sans  l'obtention  des  autorisations
administratives obligatoirement requises ;
Considérant que l'exploitation sans autorisation d'un cirque avec
animaux  vivants  d'espèces  non  domestiques  est  de  nature  à
entraîner des troubles à l’ordre public et plus particulièrement des
atteintes à la sécurité des biens et des personnes ainsi  qu’à la
salubrité publique ;
Considérant que l’implantation irrégulière du cirque empêche toute
utilisation  du  mini-foot  par  les  administrés,  site  habituellement
fortement fréquenté ;
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  cesser  sans  délai  cette
occupation  irrégulière.  

Article 1 :  Il  est  enjoint  à Monsieur  Michaël  RENOLD et  à tous
occupants de son chef d’évacuer sans délai le mini-foot du Burel
sis 25 Boulevard du Burel, 13014 Marseille, Identifiant 909.

Article  2  :  À  défaut  d’exécution  spontanée  l'évacuation  sera
réalisée sans délai avec le concours de la force publique.

Article  3  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Michaël
RENOLD.  

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services sera chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  en  mairie  de
secteur et sera publié au Recueil des Actes Administratif de la Ville
de Marseille.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal administratif de Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.
Fait le 17 mars 2022

DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE
DES SERVICES DE PROXIMITE

2022_00901_VDM  -  Délégation  de  signature  donnée  pour
l'arrêt et la certification des listes d'émargement

Vu  le  Code  électoral,  notamment  son  article  L62-1,
Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  

Article  1  L’arrêté  n°  2021_01382_VDM  est  abrogé.  

Article  2  Délégation  de  signature  est  donnée  pour  l’arrêt  et  la
certification  des  listes  d’émargements  établies  pour  chaque
élection conformément à l’article L62-1 susvisé du Code Électoral,
aux agents ci-après désignés : Laurence ROUZAUD : Directrice de
la Relation Citoyenne et de la Proximité / Identifiant : 1996-0134
Jean-Régis MILLET : Chargé de mission – Direction du Secrétariat
Général  Identifiant  2021-3464 Christine  SILVI  :  Responsable du
Service  Gestion  des  Listes  Electorales  Identifiant  :  1984-0712
Katia RODRIGUEZ / COSTA : Responsable de la Division Révision
et Enquêtes / Identifiant : 1996-0906 Myriam HASSOUN/COLL :
Responsable  Adjointe  du  Service  Logistique  et  Gestion  des
Scrutins / Identifiant 2012-1321

Article 3 Dans ce cadre, délégation de signature est donnée à ces
mêmes agents pour certifier  les procurations reçues le jour  des
scrutins.  

Article  4  Les  présentes  délégations  sont  conférées  à  ces
fonctionnaires  sous  notre  responsabilité  et  notre  surveillance et
deviendra nulle à la date où ils cesseront d’occuper leur fonction
actuelle.  

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Fait le 30 mars 2022

DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE
DES  FINANCES  ET  MOYENS
GENERAUX

DIRECTION DE LA COMPTABILITE

22/031 - Acte pris sur délégation – Modification de l’article 9 
de l’acte pris sur délégation n°20/051 du 25 mai 2020

(L.2122-22-7°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l'arrêté  n°  2021_00820_VDM  du  8  avril  2021  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
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Vu l’acte pris sur délégation n° 20/051 du 25 mai 2020 instituant
une régie de recettes auprès de la Direction de l’Action sociale et
de l’Animation (DASA) - Service Famille-Seniors, modifié par l’acte
pris sur délégation n° 20/426 du 14 décembre 2020 ;

Considérant la nécessité d’augmenter le montant de l’encaisse et
de modifier la périodicité son versement à la régie de recettes de la
Direction de l’Action sociale et  de l’Animation - Service Famille-
Seniors et l'avis conforme en date du 2 mars 2022 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,

-  DÉCIDONS  -

Article   1   : L’article  9  de  l’acte  pris  sur  délégation  susvisé  n  °
20/051 du 25 mai 2020 est modifié comme suit :

"  Le  montant  maximum  de  l’encaisse  que  le  régisseur  est
autorisé à conserver est fixé à 10 000 € (dix mille euros). Le
montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à
600 € (six cents euros). "

Article   2   : L’article 10 de l’acte pris  sur  délégation susvisé n °
20/051 du 25 mai 2020 est modifié comme suit :

" Le régisseur est tenu de verser à l’Administrateur des Finances
publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et  Métropole  Aix-
Marseille Provence,  le total de l’encaisse une fois par mois ou
dès que celle-ci atteint le montant maximum fixé à l’article 9, lors
de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son  remplacement  par  le
mandataire suppléant, et en tout état de cause, en fin d’année. "

Article 3 : Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 18 mars 2022

22/032 - Acte pris sur délégation -  Modification de l’article 1

de l’acte pris sur délégation n°20/397 du 23 octobre 2020

(L.2122-22-7°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus

particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la

création  des  régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des

régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de

leurs établissements publics locaux ;

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation

administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements

publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020

autorisant le Maire à créer des régies communales en application

de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités

territoriales ;

Vu l'arrêté  n°  2021_00820_VDM  du  8  avril  2021  donnant

délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les

finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;

Vu l’acte  pris  sur  délégation  n°  20/397  du  23  octobre  2020

instituant une régie d’avances auprès de la Direction de l’Action

sociale et de l’Animation - Service Famille-Seniors ;

Considérant la nécessité d’ajouter le paiement d’une dépense à

la  régie  de  la  Direction  de  l’Action  sociale  et  de  l’Animation  -

Service Famille-Seniors et l'avis conforme en date du 2 mars 2022

de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, comptable

de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,

-  DÉCIDONS  -

Article   1   : L’article 1 de l’acte pris sur délégation n° 20/397 du 23
octobre 2020 est modifié comme suit :
"  Il  est  institué  auprès  de la  Direction de l’Action sociale et  de
l’Animation (DASA) - Service Famille-Seniors, une régie d’avances
pour le paiement des dépenses urgentes, à régler au comptant :

- Achats  de  prestations  de

services

Compte d’imputation :
6062

- Denrées alimentaires,
Compte  d’imputation :

60623

- Fourniture de petits équipements, Compte  d’imputation :

60632

- Acquisition  de  petites  fournitures

(bougies,  cadenas,  quincaillerie

…),

Compte  d’imputation :

6068

- Autres  frais  divers  (produits  de

premiers secours ou médicaments

nécessaires aux seniors lors d’une

sortie,

Compte  d’imputation :

6188

-  Honoraires  des  guides  et

interprètes lors des visites guidées,

Compte  d’imputation :

6226

- Prestations  des  guides  et

interprètes lors des visites guidées,

Compte  d’imputation :

6228

- Remboursement du prix des billets

des animations vendus par la régie

de recettes, en cas d’annulation.

Compte  d’imputation :

678 "

Article  2 :  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 18 mars 2022

DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE
ATTRACTIVITE  ET  PROMOTION  DE
MARSEILLE

DIRECTION  DES  RESSOURCES
PARTAGEES DGAAPM

22/033  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Reconduction  de
l’adhésion  à  l’Institut  Méditerranée  de  l’Eau  (IME)  en  2022
pour un montant de 5 000 Euros (cinq mille Euros).

(L.2122-22-24°-L.2122-23)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,

Par  délibération  n°20/0670/EFAG  du  1/12/2020,  le  Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.

Considérant  que  par  délibération  n°09/0332/CURI  du  30  mars
2009  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Institut
Méditerranéen de l’Eau (IME).

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2020_03129-VDM du
24 décembre 2020.

CERTIFIE QUE
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Article 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Institut Méditerranéen de l’Eau (IME) en 2022 pour un montant de
5 000 euros (cinq milles euros)

Article 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 12402.
Fait le 18 mars 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE A
LA SÉCURITÉ

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET
DE LA SECURITE

2022_00689_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Callelongue - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu  le  Code  Pénal  et  notamment  l'article  R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  du  Code  de  l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de  feu  de  forêt  déterminé  quotidiennement  par  le  préfet,
Considérant  la  modification  d’implantation  du  point  de  contrôle
d’accès dans le Boulevard Alexandre Delabre - 13008 Marseille, à
hauteur de la table d’orientation,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanche et jours fériés compris, sera limitée du mercredi 1er juin
2022 au vendredi  30 septembre 2022 inclus, compte tenu de la
surfréquentation  des  massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale,

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Callelongue,  au  niveau  de  la  table  d’orientation,(Boulevard
Alexandre  Delabre  –  13008  Marseille)  est  interdite  à  tous  les
véhicules à moteur,  immatriculés ou non,  qui  ne possèdent  pas
une autorisation délivrée par la Ville de Marseille. tous les week-
ends et  jours  fériés,  (lundi  18 avril  2022,  jeudi  26 mai  2022)  à
compter du samedi 9 avril 2022, de 7h00 à 19h00 tous les jours, à
compter du mercredi 1er juin 2022 jusqu’au vendredi 30 septembre
2022 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires de fin d’interdiction sont
susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures en journées de
niveau rouge de risque de feu de forêt.

Article 2 : Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est  limitée  à  30  km/h  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque  de
Callelongue.  Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette
voie :  1) Dérogataires liés à l’exercice d’une mission de service
public à bord de véhicules sérigraphiés : Les véhicules prioritaires
et en mission ainsi définis :

-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes :
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général :
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits :
-  les  propriétaires  ou locataires,  justifiant  leur  présence dans  le
massif pour accéder à leur bien
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui  ils  sont liés par contrat  ou convention. Il  est
précisé que les propriétaires et locataires pourront bénéficier  au
titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la
calanque, dont les modalités sont définies en annexe du présent
arrêté. En tout état de cause, le nombre total de dérogation par
ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations. Les modalités
d’obtention  et  les  critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des
véhicules  des  ayant-droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du
présent  arrêté.  Des  dérogations  particulières  et/ou  temporaires
pourront  être  délivrées  par  l’Administration  Municipale,  sur
présentation de justificatifs, pour :
-  les  professionnels  de  la  pratique  du  kayak,  dont  l'activité  est
dûment justifiée,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
La dérogation ne sera délivrée par la Ville de Marseille que sur
présentation de justificatifs de leur qualité d’ayant droits et de leur
occupation permanente ou saisonnière d’un cabanon.  

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès.

Article  4  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille.

Article  5  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs.

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture.

Fait le 18 mars 2022

2022_00690_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Morgiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu  le  Code  Pénal  et  notamment  l'article  R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10 et
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R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  et  notamment  le  Code  de
l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu l’Arrêté Municipal n°64/074 du 2 avril 1964, articles 5 et 6 interdisant
le transport des bateaux par voie terrestre, et notamment les engins de
sports tels que, canoës, kayaks, bateaux pneumatiques, non stationnés
à l'année dans la calanque de Morgiou,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation  de  fonctions  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à
Monsieur Yannick OHANESSIAN,
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves  difficultés  de  circulation,Considérant,  qu’il  convient  de
réguler l’accès au site afin que les différents véhicules de secours
et  d’utilité  publique  puissent  remplir  utilement  leur
mission,Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait
induire des risques inhérents à la  configuration et  la destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanche et jours fériés compris, sera limitée du mercredi 1er juin
2022 au vendredi  30 septembre 2022 inclus, compte tenu de la
surfréquentation  des  massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale,

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Morgiou  (ancien  chemin  rural  n°4  chemin  de Morgiou  –  13009
Marseille) est interdite à tous les véhicules à moteur, immatriculés
ou non,qui ne possèdent pas une autorisation délivrée par la Ville
de Marseille.  tous  les  week-ends  et  jours  fériés,  (lundi  18  avril
2022, jeudi 26 mai 2022) à compter du samedi 9 avril  2022, de
7h00 à 19h00 tous les jours, à compter du mercredi 1er juin 2022
jusqu’au vendredi 30 septembre 2022 inclus de 7h00 à 19h00 Ces
horaires  de  fin  d’interdiction  sont  susceptibles  d’être  prolongés
jusqu’à 22 heures en journées de niveau rouge de risque de feu de
forêt. 

Article 2 : Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y est
limitée à 30 km/h sur la voie d'accès à la calanque de Morgiou. Par
dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie : 1) Dérogataires liés à
l’exercice  d’une  mission  de  service  public  à  bord  de  véhicules
sérigraphiés : Les véhicules prioritaires et en mission ainsi définis :
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
- véhicules du Bataillon des Marins Pompiers, de la Protection Civile
Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes :
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général :
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on entend
par ayant droits :
-  les  propriétaires ou locataires,  justifiant  leur  présence dans le
massif pour accéder à leur bien
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Morgiou ; la carte de l’adhésion annuelle 2022 nominative et

individuelle au Club Nautique attachée à la Calanque de Morgiou
devant  être  produite  à  l’administration  municipale  qui  autorisera
l’accès au seul adhérent à l’exclusion de toute autre personne,
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui ils sont liés par contrat ou convention.
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis (2ème dimanche du mois de
septembre, soit uniquement à compter du dimanche 11 septembre
2022). La dérogation ne sera délivrée par la Ville de Marseille que
sur présentation de justificatifs de leur qualité d’ayant droits et de
leur occupation permanente d’un cabanon et pour les chasseurs
d’une autorisation délivrée par l’Office National des Forêts. Il est
précisé que les propriétaires et locataires pourront bénéficier  au
titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la
calanque, dont les modalités sont définies en annexe du présent
arrêté. En tout état de cause, le nombre total de dérogation par
ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations. Les modalités
d’obtention  et  les  critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des
véhicules  des  ayant-droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du
présent  arrêté.  b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières
délivrées  par  la  Ville  de  Marseille  Des  dérogations  particulières
et/ou  temporaires  pourront  être  délivrées  par  l’Administration
Municipale, sur présentation de justificatifs, dans les cas suivants :
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site, sur
présentation  à  l’administration  municipale,  d’un  justificatif  type
extrait KBIS récent, reçu de loyer relatif à l’établissement, et sous
réserve de l’autorisation du Parc National des Calanques,
-  au  titre  d’une  activité  sportive  associative,  sur  présentation  à
l’administration  municipale,  d’un  justificatif  de  type statuts  d’une
association  sportive,  et  sous  réserve  de  l’autorisation  du  Parc
National des Calanques,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
- les taxis uniquement pour de la dépose de passagers dans le fond de
la calanque et pour de la prise en charge à partir de la station de taxis
matérialisée
- les VTC uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès.  

Article 4 : Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières et/ou temporaires définies à l'article 2b, alinéa 2, les
passages  de  véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement
dès que la capacité maximale de stationnement de 100 véhicules
déterminée par le Bataillon des Marins-Pompiers aura été atteinte. 

Article 5 : Il est précisé que le stationnement est interdit, en tout
temps et tous lieux sur la route (ancien chemin rural n°4 - chemin
de Morgiou – 13009 Marseille) menant à la calanque de Morgiou.
En  cas  de  stationnement  gênant,  ou  abusif,  les  autorités
compétentes  pourront  faire  application  des  dispositions  prévues
par le Code de la Route à cet effet.

Article  6  :  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations d’accès,  à l’entrée du chemin de Morgiou,  chaque
dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la plaque
minéralogique  de  son  véhicule  dûment  déclaré  auprès  de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale.

Article  7  :  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au présent
arrêté sont abrogées.

Article  8  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
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Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture.

Fait le 18 mars 2022

2022_00691_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Sormiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu  les  articles  L362-1  et  L362-2  et  notamment  le  Code  de
l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Sormiou,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00827_VDM du 8 avril 2021 relatif à
la  délégation  de  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre),  sont  de  nature  à  créer  de
graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanche et jours fériés compris, sera limitée du mercredi 1er juin
2022 au vendredi  30 septembre 2022 inclus, compte tenu de la
surfréquentation  des  massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale,

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Sormiou (chemin de Sormiou – 13009 Marseille)  est  interdite  à
tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non, qui ne possèdent
pas  une autorisation  délivrée  par  la  Ville  de  Marseille.  tous  les
week-ends et jours fériés, (lundi 18 avril 2022, jeudi 26 mai 2022) à
compter du samedi 9 avril 2022, de 7h00 à 19h00 tous les jours, à
compter du mercredi 1er juin 2022 jusqu’au vendredi 30 septembre
2022 inclus de 7h00 à 19h00 Ces horaires de fin d’interdiction sont
susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures en journées de
niveau rouge de risque de feu de forêt.

Article 2 : Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est limitée à 30 km/h sur la voie d'accès à la calanque de Sormiou.
Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette  voie  :  1)
Dérogataires liés  à l’exercice d’une mission de service public  à
bord de véhicules sérigraphiés :  Les véhicules prioritaires et  en
mission ainsi définis :
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes

du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes :
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général :
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits :
-  les  propriétaires  ou locataires,  justifiant  leur  présence dans  le
massif pour accéder à leur bien
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Sormiou ; la carte de l’adhésion annuelle 2022 nominative et
individuelle au Club Nautique attachée à la Calanque de Sormiou
devant  être  produite  à  l’administration  municipale  qui  autorisera
l’accès au seul  adhérent à l’exclusion de toute autre personne,  
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires  avec  qui  ils  sont  liés  par  contrat  ou  convention.
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis (2ème dimanche du mois de
septembre, soit uniquement à compter du dimanche 11 septembre
2022). La dérogation ne sera délivrée par la Ville de Marseille que
sur présentation de justificatifs de leur qualité d’ayant droits et de
leur occupation permanente d’un cabanon et pour les chasseurs
d’une autorisation délivrée par l’Office National des Forêts. Il est
précisé que les propriétaires et locataires pourront bénéficier  au
titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la
calanque, dont les modalités sont définies en annexe du présent
arrêté. En tout état de cause, le nombre total de dérogation par
ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations. Les modalités
d’obtention  et  les  critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des
véhicules  des  ayant-droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du
présent  arrêté.  b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières
délivrées par l a Ville de Marseille : Des dérogations particulières
et/ou  temporaires  pourront  être  délivrées  par  l’Administration
Municipale, sur présentation de justificatifs, dans les cas suivants : 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site, sur
présentation  à  l’administration  municipale,  d’un  justificatif  type
extrait KBIS récent, reçu de loyer relatif à l’établissement, et sous
réserve  de  l’autorisation  du  Parc  National  des  Calanques,
-  au  titre  d’une  activité  sportive  associative,  sur  présentation  à
l’administration municipale ,  d’un justificatif  de type statuts d’une
association  sportive,  et  sous  réserve  de  l’autorisation  du  Parc
National des Calanques,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
-  à  titre  exceptionnel  et  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement,  30  autorisations  d’accès  par  jour  pour  tous  les
véhicules motorisés,
- les taxis uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque et pour de la prise en charge à partir de la
station de taxis matérialisée
- les VTC uniquement pour de la dépose de passagers dans le
fond de la calanque

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès.  

Article 4 : Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières et/ou temporaires définies à l'article 2b, alinéa 2, les
passages  de  véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement
dès que la capacité maximale de stationnement de 375 véhicules
déterminée par le Bataillon des Marins-Pompiers aura été atteinte. 

Article 5 : Il est précisé que le stationnement est interdit, en tout
temps  et  tous  lieux  sur  la  route  (chemin  de  Sormiou  –  13009
Marseille)  menant  à  la  calanque  de  Sormiou.  En  cas  de
stationnement  gênant,  ou  abusif,  les  autorités  compétentes
pourront faire application des dispositions prévues par le Code de
la Route à cet effet.
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Article  6  :  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations d’accès,  à l’entrée du chemin de Sormiou, chaque
dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la plaque
minéralogique  de  son  véhicule  dûment  déclaré  auprès  de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale.
Article  7  :  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au présent
arrêté sont abrogées.
Article  8  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.  

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture.

Fait le 18 mars 2022

DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE
DE L URBANISME  DU FONCIER  ET
DU PATRIMOINE

DIRECTION  DES  RESSOURCES
PARTAGEES DGAUFP

2022_00697_VDM  -  ARRETE  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE DE MONSIEUR BERNARD VIGNAL

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,
Vu  le  Code  de  la  Commande  Publique,
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal  en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Vu  l’arrêté  n°  2021_00112_VDM  du  28  juin  2021,  portant
délégation  de signature  à  Monsieur  Monsieur  Bernard  VIGNAL,
CONSIDÉRANT Qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement
de  l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  certains  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de
délégation,  

Article 1 L’arrêté n° 2021_00112_VDM du 28 juin 2021, est abrogé.

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Bernard
VIGNAL Responsable du Service Éclairage Public et Illuminations,
identifiant N° 2019-0346 pour signer dans la limite des attributions
de  son  Service,  les  courriers,  actes  et  décisions  de  gestion
courantes.  

Article 3 Le fonctionnaire visé à l'nnarticle 2 est compétent pour
signer  :  1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les
certificats  d'acompte,  les  propositions  de  mandatement  et  de
recettes. 2. les ordres de services et les bons de commandes aux
prestataires,  entreprises et  fournisseurs de la Ville de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits  inscrits  dans  son  budget.  

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Bernard
VIGNAL sera remplacé dans cette même délégation par Monsieur
Jérémie  DEIANA,  Responsable  de  Service  Adjoint  du  Service
Éclairage  Public  et  Illuminations,  identifiant  N°2017-1326.  

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille.

Fait le 28 mars 2022

DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE
DES RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION  DES  CARRIERES  ET  DE  LA
FORMATION

2022_00704_VDM  -  Arrêté  portant  composition  des
commissions  administratives  paritaires  de  la  Ville  de
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la loi  n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et
obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 16 janvier 1984 modifiée, portant dispositions
statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique  Territoriale  et
notamment ses articles 28 à 31 ;
Vu le décret n°89-229 du 17 avril  1989 relatif  aux Commissions
Administratives Paritaires (CAP) des Collectivités Territoriales et de
leurs Établissements Publics ;
Vu notre arrêté n°  2020-01869 du 7 septembre 2020 désignant
Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  pour  assurer  les  fonctions  de
Président de séance ;
Vu  notre  arrêté  n°2021-03719  du  29  novembre  2021  fixant  la
composition des commissions administratives paritaires ;
Vu le procès-verbal  des élections des membres représentant  le
personnel au sein des commissions administratives paritaires, qui
se sont déroulées le 6 décembre 2018 ;
Vu  la  démission  de  Madame  Élisabeth  BRUN,  représentante
titulaire du personnel pour la catégorie B, par courriel en date du
26 Janvier 2022 ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  la  composition  de  la
commission administrative  paritaire s’agissant  des  représentants
du personnel ;

ARTICLE 1 : l’arrêté n°2021_03719_VDM du 29 Novembre 2021
susvisé est abrogé.
ARTICLE  2  :  la  composition  des  Commissions  Administratives
Paritaires de la Ville de Marseille pour les Catégories A, B et C est
établie  comme  suit  :  REPRÉSENTANTS  DE  L’AUTORITÉ
TERRITORIALE  Membres  titulaires  M.  Yannick  OHANESSIAN
(Président de séance) Adjoint au Maire Catégorie A, B et C Mme
Olivia FORTIN Adjointe au Maire Catégorie A, B et  C M. Jean-
Pierre  COCHET  Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme
Nassera BENMARNIA Adjointe au Maire Catégorie A, B et C M.
Théo CHALLANDE NEVORET Adjoint au Maire Catégorie A, B et
C Mme Sophie GUERARD Adjointe au Maire Catégorie A, B et C
Mme Zoubida MEGUENNI Conseillère Municipale Catégorie A, B
et  C  Mme  Marie-José  CERMOLACCE  Conseillère  Municipale
Catégorie  C  Membres  suppléants  Mme  Aïcha  GUEDJALI
Conseillère Municipale Catégorie A, B et C M. Ahmed HEDDADI
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme  Lydia  FRENTZEL
Conseillère  Municipale  Catégorie  A,  B  et  C M.  Pierre  HUGUET
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  M.  Christophe  HUGON
Conseiller Municipal Catégorie A, B et C Mme Sophie ROQUES
Adjointe au Maire Catégorie A, B et C Mme Rebecca BERNARDI
Adjointe au Maire Catégorie A, B et C M. Pierre BENARROCHE
Conseiller  Municipal  Catégorie  C  REPRÉSENTANTS  DU
PERSONNEL  •  Catégorie  hiérarchique  A  :  Membres  titulaires
Grade  Groupehiérarchique  Formation  syndicale  SAVINO  Michel
Ingénieur  en  Chef  6  (supérieur)  FO  VENEZIA Daniel  Ingénieur
Hors Classe 6 (supérieur) CFTC/SNT CFE-CGC SPASARO épse
LOLO Patricia Ingénieur  Principal  5 (base)  FO DERUDAS épse
ORTEGA  Marie-  Rose  Educ.  Ppal  Jeunes  Enfants  Cl
Exceptionnelle  5  (base)  FO  RADOLA Philippe  Ingénieur  Hors
Classe  5  (base)  CFTC  /  SNT  CFE-CGC  LONCAN  William
Ingénieur Principal 5 (base) CFTC/SNT CFE-CGC RAGUEB Jean-
Noël Attaché Principal 5 (base) FSU TERRITORIALE 13/ CGT-ICT
Membres  suppléants  Grade  Groupehiérarchique  Formation
syndicale  CASSE  Patrick  Conservateur  en  chef  de  biblio.  6
(supérieur) FO LONGHI Pascale Attaché Hors Classe 6 (supérieur)
CFTC/SNT CFE-CGC  STEFANI  Jean-Louis  Directeur  de  Police
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Municipale 5 (base) FO QUASTANA épse SERRA Carole Attaché
principal 5 (base) FO FELIZ épse MEYSSONNIER Betty Attaché
Principal  5  (base)  CFTC/SNT CFE-CGC TOUCHARD Françoise
Attaché Principal 5 (base) CFTC / SNT CFE-CGC ALZEAL Richard
Ingénieur Principal 5 (base) FSU TERRITORIALE 13/ CGT-ICT •
Catégorie  hiérarchique  B  :  Membres  titulaires  Grade
Groupehiérarchique  Formation  syndicale  KHOUANI  Kamel
Animateur Principal de 1ère Cl 4 (supérieur) FO CALVIN Martine
Technicien  Principal  de  1ère  Cl  4  (supérieur)  FO  RISI  Thierry
Bibliothécaire  4  (supérieur)  FO  DOSSETTO  Yves  Attaché  4
(supérieur)  CFTC/SNT  CFE-CGC  ANGELELLI  Philippe  Chef
Service Police Municipale Ppal 1ére Cl 4 (supérieur) CFTC/SNT
CFE- CGC BOLLER épse LANGLAIS Chantal Rédacteur principal
de 2e classe 3 (base) CGT Territoriaux/ICT SAKO Yves Abdoulaye
Animateur 3 (base) FSU TERRIORIALE 13 Membres suppléants
Grade Groupehiérarchique Formation syndicale BANNAIS Amanda
Rédacteur  Principal  de  2e Classe 4  (supérieur)  FO FERRANDI
Jacques Educateur des APS Ppal 1ère Cl. 4 (supérieur) FO LLEU
épse DOLLE Michèle Technicien Principal de 1ère Cl. 4 (supérieur)
FO MAGNIN Eliane Technicien Principal de 1ère Cl. 4 (supérieur)
CFTC/SNT CFE-CGC Laura PAOLI Technicien Principal de 1ère
Cl.  4  (supérieur)  CFTC/SNT  CFE-CGC  DEBUREAU  Elodie
Assistant  de  Conservation  3  (base)  CGT  Territoriaux/ICT
BOUCHET  épse  FALCO  Pascale  Rédacteur  Principal  2e  Cl  3
(base)  FSU  TERRITORIALE  13  •  Catégorie  hiérarchique  C  :
Membres titulaires Grade Groupehiérarchique Formation syndicale
LEBORGNE Nicole Agent de maîtrise Principal 2 (supérieur) FO
SPICCIANI Véronique Agent de maîtrise 2 (supérieur) FO ALAIMO
Lionel  Agent  de  maîtrise  Principal  2  (supérieur)  FO  CHOUKRI
Michel  Brigadier-Chef Principal  2 (supérieur)  FO RUGGIU Marie
Louise  Agent  de  maîtrise  2  (supérieur)  CGT Territoriaux/ICT Di
MEGLIO Marie Pierre Adjoint Administratif ppal 2e Cl 1 (base) FSU
Territoriale  13  LUBRANO  DI  SCAMPAMORTE  Sophie  Adjoint
Administratif ppal 2 e Cl. 1 (base) CFTC / SNT CFE-CGC PINTO
Patricia  Adjoint  du  patrimoine  ppal  2e  Cl.  1  (base)  UNSA
TERRITORIAUX Membres suppléants Grade Groupehiérarchique
Formation  syndicale  PIANELLI  épse  MARTINEZ  Nelly  Adjoint
Administratif  Ppal  1ère  Cl  2  (supérieur)  FO  FALCO  Christelle
Adjoint  Technique  Ppal  2e  Cl  2  (supérieur)  FO  NASR  épse
MARZOUGUI Samira Agent spécialisé Ppal 1ère Cl 2 (supérieur)
FO BOULARES épse CHERIFATI  Leila  Animateur  2  (supérieur)
FO  CASANOVA Mikaël  Adjoint  du  Patrimoine  Ppal  2  e  Cl.  2
(supérieur) CGT Territoriaux/ICT SALL épse DIACK Ndeye Adjoint
du  Patrimoine  Ppal  2  e  Cl.  1  (base)  FSU  TERRITORIALE  13
MERINO Nathalie Adjoint Technique 1 (base) CFTC / SNT CFE-
CGC SCHULTZ Christian Adjoint d’Animation Ppal 2e Cl. 1 (base)
UNSA TERRITORIAUX

ARTICLE 3  :  Le  Directeur  Général  des  Services  de la Ville  de
Marseille est chargé de veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 23 mars 2022

DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE
DES SERVICES DE PROXIMITÉ

DIRECTION DE L ACCUEIL ET DE LA VIE
CITOYENNE

2022_00552_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION DES MENTIONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
l’Article R.2122-10

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier  d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d'État Civil, l'agent
titulaire du Service de l’État Civil de la Direction de l’Accueil et de
la  Vie  Citoyenne,  ci-après  désigné  :  NOM/PRENOM  GRADE
IDENTIFIANT  GUIONNET  Anne  Caroline  Adjoint  Administratif
Territorial  Principal  de  2ème  Classe  2021  3373  

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil  de  la  Direction  de  l’Accueil  et  de  la  Vie  Citoyenne.  

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication  de  ses  nom  et  prénom.  

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône,  à Madame la Procureure de la République
près  le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires.  

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille.  

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification

Fait le 07 mars 2022

DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

2022_00804_VDM  -  Arrêté  portant  réglementation  des
usages autour de la manifestation « South wind days » le
Samedi 30 avril 2022.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies  d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des  compétences  en  matière  de  police  des  ports  maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit  du  littoral  de  la  commune  de  Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de  la  rade  de  Marseille,  des  calanques,  des  îles  et  îlots.  
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « SOUTH WIND DAYS », organisée par « Kedge
Business  Marseille  »  le  Samedi  30  avril  2022.  Attendu  qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité  des  participants  à  cette  manifestation  

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de  l’Huveaune,  pour  l’évènement  «  SOUTH  WIND  DAYS »,  le
Samedi  30  avril  2022  de  09h00  à  19h30  (voir  Annexe  1).  

Article 2 Dans le cadre de l’événement « SOUTH WIND DAYS » la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, le samedi
30 avril 2022 de 09h00 à 19h30 et dans le périmètre délimité sur
les plans (Annexes 1 et 2).

Article 3 Nous autorisons la pratique du paddle, de la planche à
voile  et  du  canoë  kayak  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «
SOUTH WIND DAYS », le samedi 30 avril 2022 de 09h00 à 19h30
et dans le périmètre délimité sur les plans (Annexe 2). Parcours
sportifs  (ANNEXE 2)  Bouée  1  :  43°15’34.13``N  /  5°22’29.09``E
Bouée  2  :  43°15’29.52``N  /  5°22’23.07``E  Bouée  3  :
43°15’30.35``N  /  5°22’27.01``E  Bouée  4  :  43°15’27.73``N  /
5°22’28.35``E  

Article  4  L’organisateur  de  l’événement  «  Kedge  Business
Marseille » sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à
terre  et  sur  le  plan  d’eau,  d’en  assurer  son  contrôle  ainsi  que
l’assistance aux personnes.

Article  5  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation.  
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Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 01 avril 2022

2022_00869_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA
MANIFESTATION  «  THE  CHAMPIONS  RUGBY  VILLAGE  »
DU JEUDI 26 MAI 2022 AU DIMANCHE 29 MAI 2022.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des  compétences  en  matière  de  police  des  ports  maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit  du  littoral  de  la  commune  de  Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de  la  rade  de  Marseille,  des  calanques,  des  îles  et  îlots.  
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation «The Champions Rugby Village»,  organisée par «
EPCR RUGBY », du jeudi 26 mai 2022 au dimanche 29 mai 2022. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité  des  participants  à  cette  manifestation.  

Article  1  Dans  le  cadre  de  la  manifestation  «The  Champions
Rugby  Village»  la  navigation  est  interdite  sur  plan  d’eau  de  la
Darse  OUEST  du  Mucem,  du  jeudi  26  mai  2022  à  7h00  au
dimanche  29  mai  2022  à  7h00  (voir  annexe  1).  

Article 2 Autorisons l’installation des structures de rugby dans la
Darse  OUEST liée  à  la  manifestation  «The  Champions  Rugby
Village» dans le périmètre décrit sur le plan du jeudi 26 mai 2022 à
7h00  au  dimanche  29  mai  2022  à  7h00.  (voir  annexe1).  

Article  3  L’association  «  EPCR  RUGBY  »  organisatrice  de  la
manifestation sportive, est tenue de mettre en place le périmètre
de  sécurité  et  de  le  contrôler  tel  que  décrit  sur  le  plan  (voir
annexe1).  

Article 4 Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants : • Le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille • Le
Service  des  Affaires  Maritimes  •  La  Police  Nationale  •  La
Gendarmerie  Nationale  •  La  SNSM  •  La  Capitainerie  •  Les
organisateurs  «  EPCR  RUGBY  »  •  Ville  de  Marseille  

Article  5  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation.  

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007.

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les  deux  mois  à  compter  de  son  affichage.  

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de

l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 01 avril 2022

2022_00870_VDM  -  ARRÊTÉ PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES USAGES AUTOUR DU TOURNAGE « TRANSATLANTIC
» du lundi 4 avril 2022 de 8h00 au mardi 5 avril 2022 à 23h00
avec possibilité de report du mercredi 6 avril 2022 8h00 au
vendredi 8 avril 2022 à 23h00.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des  compétences  en  matière  de  police  des  ports  maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit  du  littoral  de  la  commune  de  Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de  la  rade  de  Marseille,  des  calanques,  des  îles  et  îlots.  
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement du tournage «
TRANSATLANTIC », organisée par « Cactus Film Transatlantic »,
du lundi 4 avril 2022 de 8h00 au mardi 5 avril 2022 à 23h00, avec
possibilité de report, du mercredi 6 avril 2022 8h00 au vendredi 8
avril 2022 à 23h00. Attendu qu’il convient de prendre des mesures
nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des  participants  à  cette
manifestation.  

Article 1 Autorisons la mise à disposition de la plage de Bonne
Brise, pour le Tournage «TRANSATLANTIC», du lundi 4 avril 2022
de 8h00 au mardi 5 avril 2022 à 23h00 avec possibilité de report
du mercredi 6 avril 2022 8h00 au vendredi 8 avril 2022 à 23h00
(voir Annexe 1).
 
Article 2 Dans le cadre de l’événement « TRANSATLANTIC » la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, du lundi 4
avril  2022 de 8h00 du mardi  5 avril  2022 de 23h00 au dans le
périmètre délimité sur  les plans (  Voir  Annexe 1).  Possibilité  de
report du mercredi 6 avril 2022 8h00 au vendredi 8 avril 2022 à
23h00.

Article 3  L’accès  à  la  plage sera interdite  aux publics  sauf  aux
riverains.

Article 4 Tout débris et déchet sera retiré du site après le tournage.

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 01 avril 2022
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DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2022_00579_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines Transatlantic - cactus films - Place
des Marseillaises – les 23 et 24 mars 2022 – f202200145

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,Vu le
 Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 7 février 2022 par : La société cactus
films transatlantic, domiciliée au : 134 avenue Parmentier - 75011
Paris, représentée par : Monsieur David PIECHACZEK Régisseur
Général,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur la Place des Marseillaises (13001), du 23
mars 2022, 8h au 24 mars 2022, 23h. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage d’une série télévisée par : La société
cactus films transatlantic, domiciliée au : 134 avenue Parmentier -
75011  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  David  PIECHACZEK
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la

crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au  moment  du  déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
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09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00695_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine PBLV - France télévisions – place
Monthyon – 23 mars 2022 - f202200262

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 3 mars 2022 par : la société France
Télévisions,  domiciliée  au  :  37  rue  Guibal  -  13003  Marseille,
représentée par : Monsieur Fabrice NATIVO Régisseur Général,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  Article  1  La  Ville  de  Marseille
accorde  l'autorisation  d'installer  une  cantine  de tournage  sur  la
place Monthyon, le 23 mars 2022 de 8h à 16h. Ce dispositif sera
installé dans le cadre du tournage d’une série télévisée, par : la
société France Télévisions, domiciliée au : 37 rue Guibal - 13003
Marseille, représentée par : Monsieur Fabrice NATIVO Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible

d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment  du  déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  
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Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00696_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - la place de l'emploi et  de la formation –
Evenement - pôle emploi PACA – quai de la fraternité – 29
mars 2022 - f202200094

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  28  janvier  2022  par  :  la  société
Evenement, pour Pôle Emploi, domiciliée au : 21 rue Elie Pelas –
13016  Marseille,  représentée  par  :  la  société  Etic  finances,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  la  «  place  de  l'emploi  et  de  la  formation  »,

organisée  pour  Pôle  Emploi,  présente  un  caractère  d’intérêt
général,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : 1 tente gonflable, 3 barnums de 3m
x 3m, des tables, des chaises, des mange-debout, des panneaux
d’affichage et des annexes techniques. Avec la programmation ci-
après : manifestation : le 29 mars 2022 de 7h à 20h montage et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la «
place de l'emploi et de la formation », par : la société Evenement,
pour  Pôle  Emploi,  domiciliée  au  :  21  rue  Elie  Pelas  –  13016
Marseille,  représentée  par  :  la  société  Etic  finances.  Cet
événement  ne  devra  en  aucune  manière  gêner  :  
-  l'épars  de  confiserie  
-  le  marché  aux  poissons  
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au  plan  d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour  permettre  les  opérations  de  secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau,  gaz,  électricité),  y  compris  en  façades  d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité  des  riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article 6 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
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constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00705_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  chasse  aux  oeufs  -  Secours  Populaire
Français - parc longchamp - 20 avril 2022 - f202200170

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les

mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  15  février  2022  par  :  le  Secours
Populaire  Français  des  Bouches-du-Rhône,  domiciliée  au  :169
Chemin de Gibbes 13014 Marseille,  représentée par  :  Madame
Sonia  SERRA  Présidente,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que la « Chasse aux œufs » du 20 avril 2022 présente
un  caractère  d’intérêt  général,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc Longchamp (13004), le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint : des stands ludiques sur le principe d’une kermesse
suivie  d’un  goûter  offert.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  :  le  20  avril  2022  de  10h  à  19h  montage  et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une «
Chasse  aux  œufs  »  par  :  le  Secours  Populaire  Français  des
Bouches-du-Rhône, domiciliée au : 169 Chemin de Gibbes 13014
Marseille,  représentée par  :  Madame Sonia SERRA Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment  du  déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :  
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00706_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  meeting de Jean-Luc Mélenchon -  AFCP
JLM 2022 - plages du Prado – 27 mars 2022 - f202200176

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police  du  Parc  Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des  Sites  Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 15 février 2022 par : l'Association de
Financement  de  la  Campagne  Présidentielle  de  Jean-Luc
Mélenchon 2022, domiciliée au : 25 passage Dubail - 75010 Paris,
représentée par :  Madame Marie Pierre OPRANDI Responsable
Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les plages du Prado, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : Une scène, des barnums, une régie, un groupe électrogène
et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : du 25 mars 2022 8h au 27 mars 2022 15h Exploitation :
le 27 mars 2022 de 15h à 17h Démontage : le 27 mars 2022 de
17h à 0h Ce dispositif  sera installé dans le cadre d'un meeting
politique  par  :  l'Association  de  Financement  de  la  Campagne
Présidentielle  de  Jean-Luc  Mélenchon 2022,  domiciliée  au :  25
passage Dubail - 75010 Paris, représentée par : Madame Marie
Pierre OPRANDI Responsable Légal. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
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respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un

délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00707_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Distribution  de  bouquets  de  fleurs  La
Chronique des Bridgerton – parc Borély - Boxon – 2 avril
2022 - f202200251

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 2 mars 2022 par : la Société Boxon
domiciliée au : 54 quai du port – 13002 Marseille, représentée par :
Monsieur  Thibault  HILLMEYER  Président,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
calèche et un barnum 3m x 3m, dans le parc Borély, le 2 avril 2022
de 6h à  21h (montage et  démontage inclus),  conformément  au
plan  ci-joint  .  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’une
distribution de bouquets de fleurs, par : la société Boxon domiciliée
au : 54 quai du port – 13002 Marseille, représentée par : Monsieur
Thibault  HILLMEYER Président.  Les  installations  ne devront,  le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
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événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,  
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des

ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00709_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Carnaval  -  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements - parc de la Maison Blanche – 14 avril 2022
– F202200119

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 3 février  2022 par :  La mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur  Lionel  ROYER-PERREAUT  Maire  du  5ème  secteur,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant  que le carnaval  de la Mairie  des 9/10 présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera une scène , des tables et
des annexes techniques dans le parc de la Maison Blanche, le 14
avril  2022  de  8h  à  20h  montage  et  démontage  inclus,
conformément au plan ci-joint. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre du carnaval des 9/10 par : La mairie des 9ème et 10ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul
Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel
ROYER-PERREAUT  Maire  du  5ème  secteur.  En  cas  de  tout
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événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur . Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux  biens.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état  de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être  respectées.  

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 31 mars 2022

2022_00714_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Quinzaine Méditerranée - Mairie des 9ème
et 10ème arrondissements - parc de la Maison Blanche – 25
et 26 mars 2022 – F202200129

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 4 février  2022 par :  La mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur  Lionel  ROYER-PERREAUT  Maire  du  5ème  secteur,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant  que  l’événement  «  Quinzaine  Méditerranée  »
présente  un  caractère  d’intérêt  général,  

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
Blanche, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : Une
dizaine de petites structures de type auvent en toile, pour stands
pédagogiques et d’animations, sur le thème de la Grèce. Avec la
programmation ci-après : Manifestation : du 25 mars 2022 9h au
26 mars 2022 20h,  montage et  démontage inclus.  Ce dispositif
sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Quinzaine
Méditerranée  »  par  :  La  mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul
Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel
ROYER-PERREAUT  Maire  du  5ème  secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
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d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux  biens.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état  de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.
Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être  respectées.  

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00717_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - entraînements la marseillaise des femmes -
le club des marseillaises – parc Longchamp – 26 mars 2022
– F202200310

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  11  mars  2022  par  :  le  Club  des
Marseillaises,  domicilié  au  :  27  bis  bd  Notre  Dame  -  13011
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Christine  ROLLAIS
Responsable  Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,
Considérant qu’il y a lieu de tenir compte du soutien qu’apporte la
Marseillaise des femmes à la recherche contre le cancer du sein et
aux droits des femmes, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
la  partie  basse  du  parc  Longchamp,  le  dispositif  suivant  :  des
tables,  une sono portative et  des barrières,  pour  la  création  de
zones d’accueil,  d’activités sportives et de ravitaillement. Avec la
programmation ci-après : Manifestation : le 26 mars 2022 de 8h à
13h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  des  entraînements  de  la  course  la  Marseillaise  des
femmes, par : le Club des Marseillaises, domicilié au : 27 bis bd
Notre Dame - 13011 Marseille, représenté par : Madame Christine
ROLLAIS Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00718_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  journée  antiquité  brocante  Edmond
Rostand -  art  collection organisation –  le  20  mars 2022 -
202200072

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 24 janvier 2022 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands  dans  le  cadre  d’une  brocante,  dans  la  rue  et  la  place
Edmond Rostand (13006), le 20 mars 2022, conformément au plan
ci-joint. Ce dispositif sera installé par : l'association Art Collection
Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille. Les marchandises mises en vente seront disposées sur
des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun
être posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  
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Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  7h  Heure  de
fermeture  :  19h  de  6h  à  20h  montage  et  démontage  inclus.  

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé  à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article  1er.  

Article 5 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur  au  près  des  services  de  la  Ville.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de  voirie.  L'association  ou  l'organisme  visé  à  l'article  1er  sera
tenu(e)  de s'acquitter  des  droits  dus  au titre  de l'occupation du
domaine  public.  

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.  

Article  8  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées  :
-  le  maintien  d'une  voie  de  circulation  d'une  largeur  de  3  m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de  secours  des  établissements  recevant  du  public,
-  respect  du  passage  et  de  la  circulation  des  piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou  répétition.  

Article  12  Aucune  installation  ne  sera  tolérée  au  droit  :
-  des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
-  des  portes  d'entrée  d'immeubles.  

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses,  kiosques,  étalages  déjà accordées  à  cet  endroit.  

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi  que  les  banderoles  exclusivement  publicitaires.  Aucun
panneau  publicitaire  ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de
signalisation  routière.  Les  banderoles  autorisées  devront  être
retirées  immédiatement  après  la  manifestation.  

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 19 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00719_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 25 bd Dugommier
13001 - Le Fritz Sarl - compte 100540-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2021/2728 reçue le 24/11/2021 présentée par LE
FRITZ SARL, représentée par BOUKERB Sofiane et MERZOUD
Mounir,  domiciliée  25  bd  Dugommier  13001  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 25
BD  DUGOMMIER  13001  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société LE FRITZ SARL, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  25  BD
DUGOMMIER  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse délimitée par des écrans toile sans couverture contre le
commerce Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 8
m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et

informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100540-
00

Fait le 24 mars 2022

2022_00721_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  9  allée  Léon
Gambetta 13001 - Nazar Sarl - compte 12800-05

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu  la  demande  2020/457  reçue  le  11/02/2020  présentée  par
NAZAR  SARL,  représentée  par  BOUMAZA  Nour  El  Houda,
domiciliée 1 rue Lafayette 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 9 ALLÉE LÉON
GAMBETTA  13001  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1  La Société NAZAR SARL,  est  autorisée à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce 9 ALLEE LÉON
GAMBETTA 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 5,60 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 25
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m²  arbre  déduit  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis

des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 12800-
05

Fait le 24 mars 2022

2022_00722_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 74 cours Julien
13006 - ID FIXE Sarl - compte 73296-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu  l’article  R  116-2  du  Code  de  le  Voirie  Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2021/2362 reçue le 28/09/2021 présentée par ID-
FIXE SARL, représentée par MOHAMED Vanessa, domiciliée 74
cours Julien 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante :  RESTAURANT 74 COURS JULIEN
13006  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société ID-FIXE SARL,  est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 74 COURS JULIEN
13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
4,40 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 3 m² Une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du commerc Façade :  5,50 m Saillie /  Largeur :  4  m à 6,40 m
Superficie : 33 m² Une terrasse sans délimitation ni écran couverte
par deux parasols double pente (Parasol  long 4 m largeur 7 m
superficie projetée 28 m² chacun ) La partie la plus basse de ce
dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se situer à moins de
2,30 m au dessus du niveau du trottoir, la hauteur totale du double
pente  ne  devra  pas  excéder  2,50  m.  Il  devra  être  replié  à  la
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fermeture du commerce. Façade : 4,40 m Saillie / Largeur : 6,40 m
à  8,50  m  Superficie  :  29  m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera  l’objet  d’une  contravention  de  cinquième  classe.  

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73296-
02

Fait le 24 mars 2022

2022_00723_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 9 rue des Fabres
13001 - SAM. RAYHAN Sarl - compte 72407-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu  la  demande  2021/2685  reçue  le  18/11/2021  présentée  par
SAM. RAYHAN SARL, représentée par SOUANE Samir, domiciliée
9  rue  des  Fabres  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à l'adresse suivante :  SNACK 9 RUE DES
FABRES  13001  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société SAM. RAYHAN SARL, est autorisée à occuper
un emplacement  public au droit  de son commerce 9 RUE DES
FABRES13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 12 m²
Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
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terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72407-
04

Fait le 24 mars 2022

2022_00724_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - O Big Mac - 16 bd
Garibaldi 13001 - C L Food Sas - compte 55288-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2021/2705 reçue le 19/11/2021 présentée par C L
FOOD SASU, représentée par BOUTOUBA Farid, domiciliée 16 bd
Garibaldi 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à l'adresse suivante : SANDWICHERIE 16 BD GARIBALDI 13001
MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société C L FOOD SASU, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 16 BD GARIBALDI
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce,  un
espace de 0,80 m devra être laissé libre entre la terrasse et la
piste  cyclable  Façade  :  4,30  m  Saillie  /  Largeur  :  1,50  m
Superficie  :  6  m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
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même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour  non  paiement.  

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs  à  la  sécurité  publique.  

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 55288-
03

Fait le 24 mars 2022

2022_00727_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  143  boulevard  de  la
Libération - Général de monsabert 13001 Marseille - Madame
ROUZIERES - Compte n°101532 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/393  déposée  le  9  mars  2022  par  Madame
Brigitte ROUZIERES domiciliée 143 boulevard de la Libération –
Général  de  Monsabert  13001  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que Madame Brigitte  ROUZIERES est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  20  01848P0  en  date  du  11  juillet  2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  25  septembre  2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  25  août  2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
143 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Brigitte ROUZIERES lui est accordé aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes  :  Longueur  6  m,  hauteur  15,10 m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage en toute  sécurité,  et
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
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ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101532

Fait le 17 mars 2022

2022_00728_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  34  rue  Notre  Dame  des
Anges  13006  Marseille  -  Madame  ROUBERT  -  Compte
n°101469 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/361 déposée le 3 mars 2022 par Madame
Nicole ROUBERT domiciliée 34 rue Notre Dame des Anges 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage et une benne
à gravats au 34 rue Notre Dame des Anges 13006 Marseille qu'il y
a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Nicole
ROUBERT lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 10 m, longueur 3 m. Passage restant pour la circulation
des piétons sur trottoir existant 0,50 m. A compter du 1er étage, il
aura  une  saillie  de  0,80  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à ses extrémités.  Le dispositif  ainsi  établi  sera
muni de platelage parfaitement étanche afin de permettre le libre
passage des piétons devant l’échafaudage en toute sécurité. Les
accès  aux  entrées  de  l’immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-
chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour  comme de
nuit.  La  benne  à  gravats  sera  placée  sur  une  place  de
stationnement  payant,  en  face de l’immeuble  faisant  l’objet  des
travaux.  Elle  sera  posée  sur  des  cales  afin  de  ne  pas  abîmer
l’enrobé. Elle sera correctement balisée aux extrémités, couverte
par mauvais temps et enlevée impérativement en fin de journée.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent  une  réfection  de  la  toiture  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101469

Fait le 17 mars 2022

2022_00729_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  15  boulevard  du  Docteur
Rodocanachi  13008  Marseille  -  Cabinet  THINOT  -  Compte
n°101275 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/185 déposée le 2 février 2022 par Cabinet
THINOT  domicilié  10  cours  Pierre  Puget  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une plateforme au 15 boulevard du Docteur Rodocanachi 13008
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 03566P0 en date du 13 décembre
2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  15  novembre  2021,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
THINOT  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 5 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir  en  toute
sécurité.  De même,  une plateforme de protection  de circulation
piétons aux dimensions suivantes : Longueur 25 m, hauteur 3,50
m,  saillie  1,50  m  à  compter  du  nu  du  mur.  La  circulation  des
piétons sur  le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et
muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas

27/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101275

Fait le 17 mars 2022

2022_00730_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  124  rue  Breteuil  13006
Marseille - SL IMMOBILIER - Compte n° 101491 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/376  déposée  le  7mars  2022  par  SL
IMMOBILIER  domicilié  254  rue  Paradis  13006  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au

124  rue  Breteuil  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  21  04066P0  et  ses
prescriptions  en  date  du  24  février  2022,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SL
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 18 m, hauteur 26 m, saillie 1,20 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute
sécurité. Les accès aux entrées de l'immeuble et garages situés
en  rez-de-chaussée  devront  rester  libres  durant  la  durée  des
travaux. L’échafaudage sera muni  d’un garde-corps, ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101491

Fait le 17 mars 2022

2022_00731_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 20 traverse Targuist - angle
rue Papon 13007 Marseille - Monsieur GAROFALO - compte
n°101488 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/372 déposée le 7 mars 2022 par Monsieur
Ludovic GAROFALO domicilié 30 boulevard Taza 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
traverse Traverse Targuist – angle rue Papon 13007 Marseille qu'il
y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200951 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 8 mars 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Ludovic GAROFALO lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 20 traverse Targuist : Longueur 4 m, hauteur 2 m,
saillie 0,60 m. Côté angle rue Papon : Longueur 10 m, hauteur 3
m, saillie  0,60 m. Les accès situés en rez-de-chaussée devront
rester libres durant la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de

sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement  de  la  façade  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101488
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Fait le 17 mars 2022

2022_00732_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 231 chemin du Vallon de L'Oriol
13007  Marseille  -  MÉTROPOLE  D'AIX  MARSEILLE
PROVENCE - Compte n° 101475 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/367 déposée le 4 mars 2022 par MÉTROPOLE
D’AIX MARSEILLE PROVENCE domiciliée 58 boulevard Charles
Livon  13007  Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 231 chemin du
Vallon  de  L’Oriol  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200943 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 8 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 231 chemin du Vallon de L’Oriol  13007 Marseille  est
consenti  à  MÉTROPOLE D’AIX MARSEILLE PROVENCE.  Date
prévue  d'installation  du  04/04/2022  au  08/04/2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée contre le mur de l’enceinte du 231 chemin du Vallon
de  l’Auriol  13007  Marseille,  sur  emplacements  réservés  au
stationnement des véhicules (traçage au sol). La benne reposera
sur des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle
sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée
de jour comme de nuit et couverte par mauvais temps. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en  cas  de  non  respect  de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101475

Fait le 17 mars 2022

2022_00733_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  44  rue  de  la  Loubière  13006
Marseille - Madame IDOUX - Compte n°101533 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/396  déposée  le  9  mars  2022  par  Madame
Guylaine IDOUX domiciliée 44 rue de la Loubière 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 44 rue de la
Loubière  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 44 rue de la Loubière 13006 Marseille est consenti  à
Madame  Guylaine  IDOUX  .  Date  prévue  d'installation  du
23/03/2022 au 25/03/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  
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Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux. Celle-ci
devra être enlevée le vendredi 25 mars 2022 au plus tard à 18H00.
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin
de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  couverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101533

Fait le 17 mars 2022

2022_00734_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  11  rue  Fortia  13001  Marseille  -
Monsieur COLLET - Compte n°101598 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
au  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2022/430 déposée  le  11  mars  2022 par  Monsieur
Patrick  COLLET  domicilié  11  rue  Fortia  13001  Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 11 rue Fortia
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 31 rue Vincent Leblanc 13002 Marseille est consenti à
Monsieur  Patrick  COLLET.  Date  prévue  d'installation  du
22/03/2022 au 24/03/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée contre le mur de la façade, au droit du chantier, 11
rue Fortia 13001 Marseille La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de  nuit  et  couverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101598

Fait le 17 mars 2022

2022_00735_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  213  rue  Roger  Salengro  13003
Marseille  -  GAGNERAUD  CONSTRUCTION  -  Compte
n°101561 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/400 déposée le 9 mars 2022 par GAGNERAUD
CONSTRUCTION  domiciliée  2B  avenue  de  Bruxelles  13127
Vitrolles,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  213  avenue
Roger  Salengro  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  213  avenue  Roger  Salengro  13003  Marseille  est
consenti  à  GAGNERAUD  CONSTRUCTION.  Date  prévue
d'installation  du  17/03/2022  au  18/03/2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  213  avenue  Roger  Salengro  13003  Marseille.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages

(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101561

Fait le 17 mars 2022

2022_00736_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 45 rue du Petit Saint Jean
13001 Marseille - GUIS IMMOBILIER - Compte n° 101531 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/392  déposée  le  9  mars  2022  par  GUIS
IMMOBILIER  domiciliée  20  rue  Montgrand  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
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Considérant que GUIS IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 21
02644P0  en  date  du  2  septembre  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  5  août  2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 45
rue du Petit Saint Jean 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute sécurité.
L’accès à l’habitation et aux commerces devra rester libre. Il sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101531

Fait le 17 mars 2022

2022_00737_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde - 24 avenue de la Corse
13007  Marseille  -  COPROPRIÉTÉ  LAFOND  BETTINA  -
compte n°101618 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°2022/445  déposée  le  14  mars  2022  par
Copropriété  BETTINA LAFOND  –  Madame  BETTINA LAFOND
domiciliée  24  avenue  de  la  Corse  13007  Marseille.  
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 24
avenue de la  Corse 13007 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde  afin  de  procéder  à  une  purge  et  réparation  en  façade,
nécessitant des travaux acrobatiques au 24 avenue de la Corse
13007 Marseille est consenti à Copropriété BETTINA LAFOND –
Madame  BETTINA LAFOND  .  Toutes  les  mesures  de  sécurité

33/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers du domaine public.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies.  

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101618

Fait le 17 mars 2022

2022_00738_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  travaux  à  la  corde  -  30-32  rue  Sauveur
Tobelem  13007  Marseille  -  Madame  RIPERT  -  Compte
n°101617 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n°2022/443 déposée le 14 mars 2022 par Madame
Éliane  RIPERT  domiciliée  30-32  rue  Sauveur  Tobelem  13007
Marseille.  
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 30-32
rue Sauveur Tobelem 13007 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde afin de procéder à une purge et réparations de la façade,
nécessitant  des  travaux  acrobatiques  au  30-32  rue  Sauveur
Tobelem 13007 Marseille est consenti à Madame Éliane RIPERT.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du domaine public.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies.

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté.

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101617

Fait le 17 mars 2022
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2022_00739_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 189 boulevard Chave 13005
Marseille - HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX - Compte
n°101428 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/329  déposée  le  24  février  2022  par
HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX domiciliée 25 avenue de
Frais  Vallon  13388  Marseille  Cedex  13,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  189
boulevard  Chave  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABITAT
MARSEILLE  PROVENCE  AIX  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  mobile  aux
dimensions suivantes : Longueur 1,80 m, hauteur 4 m, saillie 0,80
m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif
ainsi établi sera déplacé au fur et à mesure de l’avancement des
travaux et impérativement enlevé en-dehors des heures de travail.
Le passage des piétons sur le trottoir se fera en toute sécurité et
l’accès  aux  commerces  et  entrées  d’immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée restera libre. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent de
vitrage  à  changer  et  film  à  poser  sur  place.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées

à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101428

Fait le 17 mars 2022

2022_00740_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 29 rue Sainte Cécile - angle
43  rue  Fernand  Pauriol  13005  Marseille  -  Cabinet  R
TRAVERSO - Compte n°101528 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/389 déposée le 8 mars 2022 par Cabinet
R  TRAVERSO  domicilié  110  boulevard  Baille  13005  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 29
rue Sainte Cécile – angle 43 rue Fernand Pauriol 13005 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet  R
TRAVERSO lui  est  accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  3  m,  hauteur  13,90  m,  saillie  0,90  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
d’enduit de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant les
droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des Sommes à
Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation  d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille  –  24  Rue
Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa
date de notification ou de publication. Toutefois, il est rappelé que le
recours  en  annulation  n'étant  pas  suspensif,  l'intéressé  devra
impérativement se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101528

Fait le 17 mars 2022

2022_00741_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  7  rue  de  la  Croix  13007
Marseille - JC CONSULTING - Compte n°101423 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/324 déposée le 24 février 2022 par JC
CONSULTING  domiciliée  10  rue  Grignan  13001  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue  de  la  Croix  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non  non  opposition  à  une  déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP 013055 21 02885P0 en date  du 7
octobre  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
Prescriptions  en  date  du  9  septembre  2021,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  JC
CONSULTING lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 9,50 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin  de permettre  le  libre  passage des  piétons  sous le
dispositif en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble et du
local situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant la durée
des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le

36/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,

Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101423

Fait le 17 mars 2022

2022_00742_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  146 rue du Camas 13005
Marseille - SQUARE HABITAT - Cabinet LIEUTAUD - Compte
n°101366 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n°2022/257 déposée le 14 février 2022 par Square
HABITAT – Cabinet  LIEUTAUD domicilié 10 place de la Joliette
Les  Docks  Village  Atrium  10.4  -  13002  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au rue
du Docteur Simone Sedan, sur le mur de l’immeuble cadastré 146
rue  du  Camas  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Square
HABITAT  –  Cabinet  LIEUTAUD  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 4 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre le libre passage des piétons devant l'échafaudage en
toute sécurité. La voie est fermée à la circulation routière, du côté
de la rue Locarno par des potelets fixés au sol, et du côté de la
place du Docteur Léon Lambert par un trottoir. Il  sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101366

Fait le 17 mars 2022

2022_00744_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Keurty's Bbq - 48
rue du Lacydon 13002 - Elk Factory Sasu - compte 12567-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux

prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2022/194 reçue le 03/02/2022 présentée par ELK
FACTORY SASU, représentée par EL KEURTI Chakib, domiciliée
48  rue  du  Lacydon  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  KEURTY’S  BBQ  48
RUE  DU  LACYDON  13002  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société ELK FACTORY SASU, est autorisée à occuper
un emplacement  public au droit  de son commerce 48 RUE DU
LACYDON 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni  couverture ni  écran contre la façade
Façade : 3,20 m + 3,10 m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie :4
m² Suivant plan 
Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
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être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 12567-
03

Fait le 24 mars 2022

2022_00745_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Snack - 11 rue de
la République 13002 - 13 Pizza Sas - compte 74872-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars

2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2021/165 reçue le 18/01/2021 présentée par 13
PIZZA SAS, représentée par KEBAIER Yassine, domiciliée 62 bis
av  Henri  Ginoux  92120  Montrouge  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : FIVE PIZZA 11 RUE DE
LA  RÉPUBLIQUE  13002  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société 13 PIZZA SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au droit  de son commerce 11 RUE DE LA
RÉPUBLIQUE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce  Façade  :  3  m  +  2,35  m  Saillie  /  Largeur  :  1,50  m
Superficie  :  8  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 4,50 m Saillie
/ Largeur : 3,72 m Superficie : 13 m² arbre déduit Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 
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Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
38602/01

Fait le 24 mars 2022

2022_00746_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  cantines Lutti  –  Joséphine production –
parcs  Longchamp  et  Borély  –  29  ou  30  mars  2022  –
f202200318

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant

prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  11  mars  2022  par  :  La  société
Joséphine production,  domiciliée  au :  37  rue  Tronchet  –  69006
Lyon,  représentée  par  :  Monsieur  Norbert  DUFOUR  Régisseur
Général,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans les parcs Longchamp et Borély, le 29 ou
30 mars 2022 (en fonction de la météo) de 6h à 21h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre du tournage d’une publicité par : La
société Joséphine production, domiciliée au :  37 rue Tronchet –
69006  Lyon,  représentée  par  :  Monsieur  Norbert  DUFOUR
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au  moment  du  déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
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les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00747_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  135  rue  de  Lyon -  angle
boulevard  de  la  Méditerranée  13015  Marseille  -  B-LEMC -
compte n°101596 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/428 déposée le 11 mars 2022 par B-LEMC
domiciliée  16  rue  Notre  Dame  des  Anges  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
135  rue  de  Lyon  –  angle  boulevard  de  la  Méditerranée  13015
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par B-LEMC lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté 135 rue de
Lyon : Longueur 12 m, hauteur 10 m, saillie 1 m. Côté boulevard
de la Méditerranée : Longueur 9 m, hauteur 10 m, saillie 1 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons devant l'échafaudage en toute liberté et en toute sécurité
pendant la durée des travaux. Ce pont de protection sera d’une
hauteur minimale de 2,50 m. Une protection étanche sera installée
sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou de matériaux
de manière à respecter les règles de sécurité envers les usagers
du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Le dépôt de
matériaux  n’est  pas  autorisé  en  raison  de  la  configuration  des
lieux, vu l’étroitesse du trottoir. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101596

Fait le 17 mars 2022

2022_00748_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 24 rue Chaix 13007 Marseille
- Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°101451 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22-37595 du 4mars 2022
fixant  les tarifs  d’occupation du Domaine Public communal  pour
l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/348 déposée le 2 mars 2022 par Cabinet
LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de  pose d'un  échafaudage au  24  rue
Chaix  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie à compter du nu du mur 0,10 m,

hauteur 14 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 1
mù, une hauteur de 10,50 m et une longueur de 6 m. La circulation
des piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
contrôle sécurité du bâtiment. Suite à un incendie 28 rue Chaix.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101451

Fait le 24 mars 2022

2022_00749_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  2  boulevard  baille  13006
Marseille - CLIC SYNDIC - Compte n° 101486 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/369 déposée le 4 mars 2022 par CLIC
SYNDIC domicilié  53  avenue Carnot  69250 Neuville-sur-Saone,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
boulevard  Baille  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CLIC SYNDIC
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 4 m,
hauteur 14 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  5,30  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un
renforcement  du  balcon.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101486

Fait le 17 mars 2022

2022_00750_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 81 cours Pierre Puget 13006
Marseille - SCI DE L'ANGE - compte n° 101489 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/373 déposée le 7 mars 2022 par SCI DE
L’ANGE  domiciliée  85  cours  Pierre  Puget  13006  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 81
cours  Pierre  Puget  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01458P0 en date du 17 août 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
Prescriptions  en  date  du  13  juillet  2021,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  DE
L’ANGE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7,50 m, hauteur 15 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,50
m. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de platelage de protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101489

Fait le 17 mars 2022

2022_00751_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  échafaudage  --  12  boulevard  Notre  Dame
13011  Marseille  -  Monsieur  DAUBENFELDT  -  compte  n°
101530 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/391 déposée le 9 mars 2022 par Monsieur
Frédéric  DAUBENFELDT  domicilié  12  boulevard  Notre  Dame
13011  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
boulevard Notre Dame 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Frédéric DAUBENFELDT lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 8 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, sous
l'échafaudage en toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101530

Fait le 17 mars 2022

2022_00752_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 87 rue de Rome - 176 rue de la
Palud - 1 rue Dieudé 13006 Marseille - SARL LA FONCIERE
DU SUD - Compte n° 100598 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/424 déposée le 10 mars 2022 par SARL
LA FONCIÈRE DU SUD domiciliée 25 chemin de l’Armée d’Afrique
13005  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 87 rue de
Rome – 176 rue de la Palud – 1 rue Dieudé 13006 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013 055 21 00289P0 en date du 16 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  17  février  2021,
Considérant l’arrête n° T2200095 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille  Cedex  20  et  ses  prescriptions  en  date  du  10  janvier
2022,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SARL LA
FONCIÈRE DU SUD lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
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trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon  à  faire  emprunter  aux  piétons,  le
trottoir face au chantier. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de  toiture,  façade  et  maçonnerie.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100598

Fait le 17 mars 2022

2022_00753_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  46  rue  du  Coq  13001
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n°101600 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/431  déposée  le  11  mars  2022  par  FONCIA
MARSEILLE  domiciliée  34  rue  Edouard  Alexander  –  Zac  de la
Capelette  13010  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que FONCIA MARSEILLE est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055  21  02083P0  en  date  du  9  juillet  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  28  juin  2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46
rue  du  Coq  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6,80  m,  hauteur  17  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute
la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101600

Fait le 17 mars 2022

2022_00756_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  kermesse  de  quartier  -  association  des
exploitants des fêtes foraines marseillaises – JC Beton - du
2 avril au 1er mai 2022 - F202200034

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines  ou  parcs  d'attractions,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu  l’arrêté  NOR IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux
modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes  foraines  ou pour
parcs  d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du  contrôle de la sécurité  des  manèges  machines  et
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police  du  Parc  Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des  Sites  Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du domaine public  communal  pour  l’année  2022,  
Vu la demande présentée le 12 janvier 2022 par : l’association des
Exploitants des Fêtes Foraines Marseillaises (EFFM) domiciliée au
: 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Lionel  CAULET  Président,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer des
métiers  forains  dans  le  cadre  d’une  kermesse  de  quartier  sur
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l’esplanade  Jean-Claude  Beton,  du  2  avril  au  1er  mai  2022,
conformément au plan ci-joint. Seuls seront admis dans l'enceinte
du  champ  de  foire  les  forains  titulaires  de  l'arrêté  relatif  à
l'occupation d'un emplacement public visé à l'nnarticle 3 ci-après :
-sur  présentation  des  pièces  professionnelles  (registre  de
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de circulation)
-sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et
assurance . Les forains participants seront autorisés à commencer
leur installation le 28 mars 2022 à 0h et devront avoir libéré les
lieux le 6 mai 2022 à 23h. Montage des installations : du 28 mars
2022 , 0h au 1er avril 2022, 14h Ouverture au Public : du 2 avril
2022, sous réserve de l’avis favorable du groupe de sécurité réuni
à l’issue de la période de montage des installations, au 1er mai
2022 Démontage des installations : du 2 mai 2022 , 0h au 6 mai
2022,  23h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’une  fête
foraine de quartier  par  :  l’association des Exploitants  des Fêtes
Foraines Marseillaises (EFFM), domiciliée au : 45 rue Parangon –
Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur
Lionel  CAULET  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article 2 Les heures d'ouverture et de fermeture de la kermesse,
au public, sont fixées comme suit : de 11h à 20h La sonorisation
(musique,  micro)  sera  arrêtée  à  19h pour  l’ensemble  des  jours
autorisés. L’intensité sonore avant 19h, durant les jours d’ouverture
devra  être  conforme  à  la  réglementation.  

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il est autorisé à
installer son métier.  Il  sera délivré sous condition suspensive de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  les  services  de  la  Ville  et  les  services
compétents en matière de Sécurité du Public. En cas de refus de
cette  autorisation  de  mise  en  service,  le  manège  ne  sera  pas
autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à sa totale mise
en  conformité.  Toute  installation  en  dehors  de  l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et entraînera le retrait
immédiat  de  l’autorisation.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article  5  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la kermesse ainsi que les
moyens  de  secours  des  établissements  recevant  du  public  et
immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la  manifestation
doivent  être accessibles aux engins de secours,  de lutte contre
l’incendie  et  la  mise  en  station  d’échelles  aériennes.  Les
installations des forains ne doivent pas compromettre l’évacuation
rapide  et  sécurisée  des  établissements  et  immeubles.  Les
emprises doivent laisser libres les accès aux regards techniques
(en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en  façades
d’immeubles. Toutes les précautions utiles devront être prises afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et
celles  relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes

visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité des risques
à défendre en cas d’urgence, les services de Police s’assureront
que  les  sites  concernés  ne  soient  pas  encombrés  par  le
stationnement  anarchique  des  véhicules.  

Article  6  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article 7 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite.  

Article 8 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans  la  baraque  de  tir.  

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article 10 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR
AU BUT ELECTRONIQUE » sont rigoureusement interdites sur le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement,  ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le
territoire  de  la  ville  de  Marseille.  

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article 14  Dans le cadre de la campagne de propreté  mise  en
place  par  la  Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les
dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article 15 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 16 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er.  

Article 17 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  18  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son
établissement  et  son  expulsion  du  champ  de  foire.  

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
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Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00757_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  8  place  Félix  Barret  6ème
arrondissement Marseille - BLACKARES SARL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et  suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58  à  R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité  de  la  Ville  de  Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune  de  Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure  (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988  portant  Règlement  de  voirie  
Considérant  la  demande  n°2021/2885  reçue  le  20/12/2021
présentée par la société BLACKARES SARL en vue d'installer des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 8 place
Félix  Barret  13006  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit  code
Considérant  l'accord  avec  prescriptions  de  l'Architecte  des
Bâtiments de France en date du 01/02/2021 : « l’enseigne parallèle
devra être légèrement diminuée afin de ne pas excéder 40cm tout
compris : réglette incluse avec le lettrage = 40cm , logo = 40cm et
non  50cm.  »  
Considérant l’accord tacite des services de l’Urbanisme en date du
17/11/2021  suite  à  la  DP  013055  21  03148P0  du  17/09/2021
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  et  sous  réserve  de  la  mise  en  conformité  suite  aux
prescriptions émises par l'Architecte des Bâtiments de France, la
société BLACKARES SARL dont  le  siège social  est  situé :  165
Avenue  Du  Prado  13008  Marseille,  représentée  par  Monsieur
Fabrice Goasguen, gérant en exercice, est autorisée à installer à
l'adresse  8  place  Félix  Barret  13006  Marseille:  
-  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  logo  de
couleur  blanche,  noire  et  rouge  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 0,40m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 7cm / hauteur libre au
dessus du niveau du sol 2,96m / Surface 0,16m² Le libellé sera : «
logo  colonel  »
-  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 1,28m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 5cm / hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,07m / Surface 0,51m² Le libellé sera : «
KFC»
-  Une  enseigne  non  lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,
caisson de couleur blanche, noire et  rouge dont les dimensions
seront  :  Largeur  0,40m  /  Hauteur  0,40m  /  Épaisseur  10cm  /
hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,06m / Surface 0,16x2
soit 0,32m² Le libellé sera : « logo colonel » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne

doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des dispositions de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités  territoriales  

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.  

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté.

Fait le 24 mars 2022

2022_00758_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  les  journées  départementales  -  Conseil
Départemental des Bouches-de-Rhône - quai de la fraternité
– 29 mars 2022 – f202200159

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
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Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022  portant
prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie
de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0030  du  1er  février  2022  portant
abrogation  de  l’arrêté  Préfectoral  n°0014  du  17  janvier  2022
portant  prescription  des  mesures  nécessaires  pour  faire  face à
l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  département  des  Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  11  février  2022  par  :  le  Conseil
Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52, avenue
de  Saint  Just  –  13256  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :
Madame  Martine  VASSAL  Présidente,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  les  journées  départementales  présentent  un
caractère  d’intérêt  général,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément aux plans ci-joints : deux tentes et deux oriflammes.
Avec la programmation ci-après : manifestation : le 29 mars 2022
de 12h à  18h montage et  démontage inclus.  Ce dispositif  sera
installé  dans  le  cadre  des  journées  départementales  par  :  le
Conseil Départemental des Bouches du Rhône, domicilié au : 52,
avenue de Saint Just – 13256 Marseille Cedex 20, représenté par :
Madame Martine VASSAL Présidente. C et événement ne devra
en  aucune  manière  gêner  :  
-  l'épars  de  confiserie  
-  le  marché  aux  poissons  
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
 la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3)  mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour  permettre  les  opérations  de  secours,

- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau,  gaz,  électricité),  y  compris  en  façades  d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité  des  riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article 6 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
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délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00759_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bar la Française -
37  rue  Nationale  13001  -  ABDELKADER  Myriam -  compte
71043-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu  la  demande  2019/2256  reçue  le  07/08/2019  présentée  par
ABDELKADER  Myriam,  domiciliée  26  rue  Tapis  Vert  13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  BAR  TABAC  LA FRANÇAISE  37  RUE  NATIONALE
13001  MARSEILLE  
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 Madame ABDELKADER Myriam, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  37  RUE
NATIONALE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade :  7 m Saillie  /  Largeur  :  0,80 m Superficie :  6  m²  Une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce côté entrée annexe Façade : 6,55 m Saillie / Largeur :
0,80  m  Superficie  :  5  m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du

commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de voirie  et  emplacements  de la  Ville  de  Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
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le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 71043-
01

Fait le 24 mars 2022

2022_00760_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Moto Honda - 30
crs Lieutaud 13001 - VIP Moto Sas - compte 92778-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu  l’article  R  116-2  du  Code  de  la  Voirie  Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2021/848 reçue le 19/03/2021 présentée par VIP
MOTO  SAS,  représentée  par  VALAYER  Hubert,  domiciliée  30
cours Lieutaud 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  MOTO  HONDA  30  COURS
LIEUTAUD  13001  MARSEILLE  
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La société VIP MOTO SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  30  COURS
LIEUTAUD 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de
motos détaché du commerce Longueur : 9,50 m Largeur : 1,70 m
Superficie : 16 m² Suivant plan Le pétitionnaire ne pourra installer
ses scooters, motos, cycles ou véhicules destinés uniquement à la
vente et  ce, exclusivement,  pendant  les horaires d’ouverture de
son établissement. Tous les véhicules accidentés ou en attente de
réparation ainsi que les épaves sont interdits. Aucune intervention
sur le domaine public (réparation , démontage ou lavage ) ne sera
tolérée.  Tout  manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la
révocation  de  l’Autorisation  d’Occupation  Temporaire.  

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera  l’objet  d’une  contravention  de  cinquième  classe.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de la date  de sa  publication.  L'autorisation  peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en  état  aux  frais  exclusifs  du  permissionnaire.  

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en

particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et  la  qualité  des  aliments  remis  au  consommateur.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public  sous  peine  de  continuer  à  payer  la  redevance.  

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs  à  la  sécurité  publique.  

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 92778-01

Fait le 24 mars 2022

2022_00761_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Bar - 1 rue Colbert 13001 -
Les Cinq Parties du Monde Sas - compte 47509-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2021/2549 reçue le 26/10/2021 présentée par LES
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CINQ  PARITES  DU  MONDE  SAS,  représentée  par  RAHOUI
Hamid, domiciliée 1 rue Colbert 13001 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  BAR  1  RUE
COLBERT  13001  MARSEILLE  
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société LES CINQ PARTIES DU MONDE SAS, est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce  1  RUE  COLBERT  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le  commerce Façade :  7 m – 2m entrées Saillie /
Largeur  :  0,70  m Superficie  :  5  m²  Côté  cours  Belsunce :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 4,30 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 2 m
Superficie  :  7  m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 47509-
02

Fait le 24 mars 2022

2022_00766_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  79  bd  Vauban
13006 - Vénus Sas - compte 72398-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu  la  demande  2021/2430  reçue  le  07/10/2021  présentée  par
VENUS SAS, représentée par BERBERIAN Julie, domiciliée 79 bd
Vauban 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à  l'adresse  suivante  :  79  BD  VAUBAN  13006  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  
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Article  1  La  Société  VENUS SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce 79 BD VAUBAN
13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec
planchon sur chaussée, sur du stationnement véhicules Façade : 5
m Saillie  /  Largeur  :  2  m Superficie  :  10  m²  L’AUTORISATION
SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA SIGNATURE  DE
L’ARRÊTÉ A l'expiration  de  cette  période  d'un  an,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages  causés  par  ce  mobilier.  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent

permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72398-
02

Fait le 24 mars 2022

2022_00767_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine Allianz - parking plage de Corbière
– Grand bazar – 22 mars 2022 – F202200296

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 8 mars 2022 par : la société Grand
bazar,  domiciliée  au  :  13  bd  de  Rochechouart  –  75009  Paris,
représentée par :  Monsieur François FALZI Régisseur Général,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
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faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le parking de Corbière (13016), le 22 mars
2022 de 8h à 20h30. Ce dispositif sera installé dans le cadre du
tournage d’une publicité par : la société Grand bazar, domiciliée au
:  13  bd  de  Rochechouart  –  75009  Paris,  représentée  par  :
Monsieur François FALZI Régisseur Général. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00768_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 27 mars 2022 – f202200204

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille,  publié  en  juillet  2021,
Vu  la  demande  présentée  le  22  février  2022  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant,  
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » du 27 mars 2022
présente  un  caractère  d’intérêt  général,  

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  et  annexe  ci-joints:  Des  animations
culturelles,  musicales, sportives, 1 chalet d’information, un stand
sécurité routière, des trottinettes, des vélos et vélos « pouss-pouss
» électriques, 8 food-trucks, 2 vélos triporteurs, de la signalétique,
des dispositifs de sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas,
des  parasols,  des  zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : du 25 mars 2022 7h au 27
mars 2022 10h00 Manifestation : le 27 mars 2022 de 10h à 19h
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  au  29  mars  2022
jusqu’à  19h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
piétonisation de la corniche du Président John Fitzgerald Kennedy,
intitulée « La voie est libre » par : la Ville de Marseille, domiciliée :
Quai  du  port  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son  représentant,  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire  ne  puisse  prétendre  à  aucune  indemnité.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,

- les lieux devront être maintenus en constant état  de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être  respectées.  

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 17 mars 2022

2022_00769_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  61  boulevard  de  la
Blancarde 13004 Marseille - CENTRE DE FORMATION DES
BARREAUX DU SUD EST - compte n°101597 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/429 déposée le 11 mars 2022 par Centre
de formation des Barreaux du Sud Est domicilié 61 boulevard de la
Blancarde  13004  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 61
boulevard de la Blancarde 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 00067P0 et ses prescriptions en date
du 7 mars 2022,
Considérant l’avis favorable tacite de l’Architecte des Bâtiments de
France  hors  champ  de  visibilité  d’un  monument  historique,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Centre  de
formation des Barreaux du Sud Est lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
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travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 12 m, saillie 1,50
m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous  l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-  chaussée.  L’installation,  l’usage  et  la  désinstallation  du
dispositif  ne devra en aucun cas entraver la libre circulation des
transports en commun et des piétons au niveau de la station de
bus « Blancarde » Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101597

Fait le 17 mars 2022

2022_00770_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  boulevard  Augustin
Cieussa  13007  Marseille  -  Cabinet  AURIOL  -  compte
n°101364 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/255  déposée  le  14  février  2022  par
Cabinet  AURIOL  domicilié  8  rue  Falque  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  20
boulevard  Augustin  Cieussa  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
AURIOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 17 m.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 1 m et une
longueur de 13 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous  l’échafaudage,
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une sécurisation structurelle en façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
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panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101364

Fait le 17 mars 2022

2022_00771_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 71-73 chemin du Vallon de
L'Oriol - angle boulevard Amédée Autran 13007 Marseille -
Monsieur EISENLOHR - Compte n°101317 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/217  déposée  le  7  février  2022  par
Monsieur Matthias EISENLOHR domicilié 71-73 chemin du Vallon
de L’Oriol 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  71-73
chemin  du Vallon  de L’Oriol  –  angle  boulevard  Amédée Autran
13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Matthias EISENLOHR lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Côté 71-73 chemin du Vallon de L’Oriol :
Saillie  à  compter  du  nu du mur  0,10  m,  hauteur  7,70  m.  Côté
boulevard Amédée Autran : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 7,70 m Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 1
m, une hauteur de 4,20 m et une longueur de 10,30 m, côté 71-73
chemin  du  Vallon  de  L’Oriol  et  15  m  côté  boulevard  Amédée
Autran. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets
divers esur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des
piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage, devra
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les  travaux  concernent  une  réhabilitation.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
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être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101317

Fait le 17 mars 2022

2022_00772_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue D'Alsace (installation
côté  rue  de  Lorraine)  13008  Marseille  -  MICULAS
INVESTISSEMENTS - compte n°101347 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/454  déposée  le  14  mars  2022  par
MICULAS  INVESTISSEMENTS  domiciliée  route  des  Milles
Lotissement  Le  Jallas  –  route  départementale  n°18  -  13510
Eguilles,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  7  rue
d’Alsace (l’installation sera rue de Lorraine 13008 Marseille qu'il y
a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MICULAS
INVESTISSEMENTS lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 12 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de
0,50  m,une  hauteur  de  8,50  m  et  une  longueur  de  15  m.  Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester  libre en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs  ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101347

Fait le 17 mars 2022

2022_00773_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 93 rue Belle de Mai 13003
Marseille - Monsieur SOMNEZ CAHIT - compte n°101627 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/452  déposée  le  14  mars  2022  par
Monsieur SOMNEZ CAHIT domicilié 55 rue Clovis Hugues 13003
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 93
rue  Belle  de  Mai  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable d’une maison individuelle n° DP 013055 22 00249P0 et
ses  prescriptions  en  date  du  4  mars  2022,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
SOMNEZ CAHIT lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront

réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche
afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  devant
l'échafaudage en toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce
pont de protection sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une
protection étanche sera installée sur toute la façade afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter les règles
de  sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement et réfection
de  la  toiture.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101627

Fait le 17 mars 2022

2022_00774_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  91  rue  Terrusse  13005
Marseille  -  SOCIÉTÉ  D'ADMINISTRATION  DE  BIENS
FOURNIER - Compte n°101449 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/346  déposée  le  1er  mars  2022  par
SOCIÉTÉ D’ADMINISTRATION DE BIENS FOURNIER domiciliée
148  boulevard1  Chave  13005  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 91
rue  Terrusse  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOCIÉTÉ
D’ADMINISTRATION DE BIENS FOURNIER lui est accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  8  m,  hauteur  15  m,
saillie 1,30 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection  de  la  toiture  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101449

Fait le 17 mars 2022

2022_00775_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  133  rue  Breteuil  13006
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n°101622 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
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les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°222-37595 du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/449 déposée le 14 mars 2022 par FONCIA
MARSEILLE domiciliée  34 rue  Édouard  Alexander  –  Zac  de  la
Capelette  -13010  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
133  rue  Breteuil  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  12  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101622

Fait le 17 mars 2022

2022_00776_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  131  rue  Breteuil  -  angle
impasse Montévidéo 13006 Marseille - SEVENIER & CARLINI
- compte n°101621 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/448  déposée  le  14  mars  2022  par
SEVENIER  &  CARLINI  domiciliée  80  boulevard  Eugène  Pierre
13005 Marseille,
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Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
131 rue Breteuil – angle impasse Montévidéo 13006 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER &
CARLINI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  28  m,  hauteur  12  m,  saillie  0,80  m  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situé  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la
façade.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101621

Fait le 17 mars 2022

2022_00786_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  Turquoise  -  shot  in  mars  –
promenade  du  grand  large  –  du  2  au  3  avril  2022  -
F202200331

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du domaine public  communal  pour  l’année  2022,  
Vu la demande présentée le 15 mars 2022 par : La société Shot in
Mars, domiciliée au : 26 quai de Rive Neuve – 13007 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Sina  FRIFRA Régisseur  Général,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage au 36 promenade du grand large (13008), du
2 avril 2022 18h30 au 3 avril 2022 5h30. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage d’un clip par : La société Shot in Mars,
domiciliée  au  :  26  quai  de  Rive  Neuve  –  13007  Marseille,
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représentée par : Monsieur Sina FRIFRA Régisseur Général. Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00787_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines « Et la fête continue » - 3 sites –
Agat  films  et  cie  –  entre  le  28  mars  et  le  6  avril  2022  -
F202200326

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 14 mars 2022 par : la société Agat
films  et  cie,  domiciliée  :  52  rue  Jean-Pierre  Timbaud  –  75011
Paris  ,  représentée par  :  Monsieur  Bruno GHARIANI Régisseur
Général,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous  et  selon  la
programmation suivante : -Place René Sarvil (13001) : le 28 mars
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2022, de 13h à 19h -Place Victor Gélu (13002) : du 29 mars 2022,
19h au 30 mars 2022, 4h du 31 mars 2022, 15h au 2 avril 2022, 3h
du 4  avril  2022,  8h  au 5  avril  2022,  22h -Place Paul  Cézanne
(13006) le 6 avril 2022, de 7h à 20h Ce dispositif sera installé dans
le cadre du tournage d’un long métrage par : la société Agat films
et cie,  domiciliée :  52 rue Jean-Pierre Timbaud – 75011 Paris ,
représentée par : Monsieur Bruno GHARIANI Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :  
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du

stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00808_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  70  rue  Émile  Zola  9ème
arrondissement Marseille - OGF SA

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et  suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58  à  R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité  de  la  Ville  de  Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure  (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988  portant  Règlement  de  voirie  
Considérant la demande n°2022/56 reçue le 11/01/2022 présentée
par  la  société  OGF  SA  en  vue  d'installer  des  enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 70 rue
Émile Zola 13009 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement
et  notamment  par  les  articles  L.581-18,  R.581-58  dudit  code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’Urbanisme
suite  à  la  DP 013055  22  00657P0  en  date  du  24/02/2022,  la
société OGF SA dont le siège social est situé : 31 rue de Cambrai
75019 Paris, représentée par Monsieur William Richard, gérant en
exercice,  est  autorisée à installer  à l'adresse 70 rue Émile Zola
13009  Marseille:  *  façade  rue  Émile  Zola  :
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond noir et lettres
découpées  de  couleur  blanche  et  logo,  dont  les  dimensions
seront : Largeur 4,58m / Hauteur 0,45m / Épaisseur 7cm / hauteur
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libre au dessus du niveau du sol 3,58m / Surface 2,06m² Le libellé
sera  :  «  services  +  logo  +  funéraires  »
- Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond rouge
orangé  et  lettres  découpées  de  couleur  blanche,  dont  les
dimensions seront : Largeur 0,68m / Hauteur 0,60m / Épaisseur
5cm / hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,43m / Surface
0,40x2 soit  0,81m² Le libellé  sera :  « logo PFG » *  façade rue
Pasteur  Jean  Severin  Lemaire  :
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond noir et lettres
découpées  de  couleur  blanche  et  logo,  dont  les  dimensions
seront : Largeur 3,64m / Hauteur 0,45m / Épaisseur 7cm / hauteur
libre au dessus du niveau du sol 3,58m / Surface 1,63m² Le libellé
sera : « services + logo + funéraires » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure  à  50m².  

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités  territoriales  

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.  

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté.

Fait le 24 mars 2022

2022_00809_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC DE M. NICOLAS MIALON

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d’une part les articles L.2213-l et suivants, et d’autre part l’article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les
articles  L.131l-1 et  suivants  et  les  articles  L.l31l-5  et  suivants,  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-l et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les  prescriptions  générales  de  la  législation  alimentaire,  
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,  
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l’arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,  
Vu l'arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la Délibération n°22/0024/AGE du 4 Mars 2022 fixant les tarifs
d'occupation du Domaine Public Communal pour l'année en cours,

Vu  l’arrêté  n°89/016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la
réglementation  des  emplacements  publics,  
Vu  l’arrêté  n°2019_00539_VDM  du  27/02/2019  relatif  à
l’occupation du domaine public de MME SOPHIE MIALON -SAS
MEHU-,
Vu  la  demande n°2022/00076 du  04/12/2021 présentée  par  M.
NICOLAS MIALON –SAS MEHU- ayant pour objet : Demande de
renouvellement  d’autorisation  d’occupation  du  domaine  public.  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant quen ul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  du  dit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement  un  caractère  précaire  et  temporaire,  
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  faire  suite  à  cette  demande  

Article 1 Monsieur MIALON Nicolas –SAS MEHU- immatriculé(e)
au Répertoire SIRENE sous le n° 83028652200057 est autorisé(e)
à occuper de façon saisonnière du 1er avril au 30 septembre le(s)
emplacement(s) suivant(s) pour la période à compter du 01 avril
2022  jusqu’au  30  Septembre  2025  suivant  la  programmation
d’ouverture et de vente ci-après JOUR MÉTRAGE PLACE Lundi
Non Face au n° 2 de la rue des Catalans 13007 de 14h à 21h
Mardi Non Face au n° 2 de la rue des Catalans 13007 de 14h à
21h Mercredi Non Face au n° 2 de la rue des Catalans 13007 de
14h à 21h Jeudi Non Face au n° 2 de la rue des Catalans 13007
de 14h à 21h Vendredi Non Face au n° 2 de la rue des Catalans
13007 de 14h à 21h Samedi Non Face au n°  2 del  a rue des
Catalans 13007 de 14h à 21h Dimanche Non Face au n° 2 de la
rue des Catalans 13007 de 14h à 21h Jours fériés et Non Face au
n° 2 de la rue des Catalans 13007 de 14h à 23h de manifestations
Pour la vente de churros et de boissons non-alcoolisées préparées
dans le camion de marque RENAULT immatriculé ER-871-QT. Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront être modifiés sans l’accord de la Direction de L’Espace
Public.  

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification.  

Article  3  Le  présent  arrêté  est  désormais  l’unique  autorisation
donnée à M . NICOLAS MIALON –SAS MEHU-, pour exercer son
activité  de  vente  au(x)  lieu(x)  et  horaires  sus  visés.  En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet.  

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
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sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois(3)ans.  L’autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande
expresse  du  bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être
renouvelée tacitement  et  ne  confère  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter  les  mêmes  précisions  que  la  demande  initiale.  

Article 6 Le permissionnaire veillera à conserver le Domaine public
en  parfait  état  de  propreté  pendant  toutes  les  périodes
d’occupation.  En  cas  de  détérioration  et  dégradation  ou  de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en  état  aux  frais  exclusifs  du  permissionnaire.  En  cas  de
problèmes avérés, de nuisances ou plaintes, les équipements du
commerçant  pourront  être  déplacés  aux  frais  exclusifs  du
permissionnaire.  

Article  7  Hormis  dans  le  cas  d’un  container,  l’emplacement  ne
devra pas être occupé hors des créneaux de vente autorisés et
devra être libéré dès la vente terminée. Il ne pourra être vendu que
les  marchandises  mentionnées  sur  l’autorisation.  Les  transferts
d’emplacement sont interdits. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l’Administration  sont
réservés.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d’acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  En  cas  de  non
paiement, l’autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article  11  Si  le  bénéficiaire  ne  désire  plus  faire  usage  de  la
présente  autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  la
Direction de l’Espace Public sous peine de continuer à payer la
redevance.  

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins,  Monsieur  l’Adjoint  au  Maire  délégué à la  Circulation et
Stationnement,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à
l’espace public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins  Pompiers,  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne,de l’exécution du présent arrêté.

Fait le 23 mars 2022

2022_00812_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantines « Et la fête continue » - place Paul
Cézanne – Agat films et cie – entre le 7 et le 16 avril 2022 -
F202200347

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 16 mars 2022 par : la société Agat
films  et  cie,  domiciliée  :  52  rue  Jean-Pierre  Timbaud  –  75011
Paris  ,  représentée par  :  Monsieur  Bruno GHARIANI Régisseur
Général,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur la place Paul Cézanne (13006), selon la
programmation suivante : du 7 avril 2022, 8h au 8 avril 2022, 20h
du 11 avril 2022, 7h au 16 avril 2022, 6h Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage d’un long métrage par : la société Agat
films  et  cie,  domiciliée  :  52  rue  Jean-Pierre  Timbaud  –  75011
Paris  ,  représentée par  :  Monsieur  Bruno GHARIANI Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
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renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00813_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Transatlantic - cactus films - 13008
– 5 avril 2022 – f202200346

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du domaine public  communal  pour  l’année  2022  ,
Vu la demande présentée le 16 mars 2022 par : La société cactus
films,  domiciliée  au  :  134  avenue  Parmentier  -  75011  Paris,
représentée  par  :  Monsieur  David  PIECHACZEK  Régisseur
Général,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le parking de la traverse de la marbrerie
(13008),  le 5 avril  2022 de 8h à 23h. Ce dispositif  sera installé
dans le cadre du tournage d’une série par : La société cactus films,
domiciliée au : 134 avenue Parmentier - 75011 Paris, représentée
par  :  Monsieur  David  PIECHACZEK  Régisseur  Général.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
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garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00814_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Clôture du festival "festicités" – Alternatiba
Marseille - Parc longchamp - 3 avril 2022 - f202200131

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les

articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 31 janvier  2022 par  :  l’association
Alternatiba Marseille,  domiciliée au :  3 rue Pierre Roche -13004
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Christophe  OUDELIN
Coresponsable  Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands  associatifs,  dans  le  parc  Longchamp (13004),  le  3  avril
2022 de 12h à 20h, montage et démontage inclus. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la clôture du festival « Festicités »
par : l’association Alternatiba Marseille, domiciliée au : 3 rue Pierre
Roche -13004 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Christophe
OUDELIN  Coresponsable  .  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
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défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00815_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  united  for  Ukraine  –  laboratoire  des
possibles – Parc Longchamp – 26 mars 2022 - f202200337

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  15  mars  2022  par  :  l’association
Laboratoire des possibles, domiciliée au : 4 chemin de la batterie
des lions – 13007 Marseille,  représentée par : Monsieur Florian
CUORDIFEDE  Président,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que cet événement présente un caractère hautement
caritatif  et  humanitaire,  lié  à  la  guerre  en  Ukraine,  
Considérant que la Ville de Marseille soutient toutes les initiatives
caritatives et humanitaires en faveur du peuple Ukrainien, dans un
tel  contexte,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Longchamp, le dispositif suivant : une scène, une buvette,
des  stands  informatifs  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-dessous : Montage : le 25 mars 2022 de 13h à
22h Manifestation : le 26 mars 2022 de 15h à 22h Démontage : du
26 mars 2022, 22h au 27 mars 2022, 12h Ce dispositif sera installé
dans le cadre d’un concert  caritatif  pour les réfugiés ukrainiens,
dont  la  totalité  des  bénéfices  sera  reversée  à  l’association
underground4ukraine.org  en  faveur  du  peuple  Ukrainien,  par  :
l’association Laboratoire des possibles, domiciliée au : 4 chemin
de  la  batterie  des  lions  –  13007  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur  Florian  CUORDIFEDE  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
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déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un

délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00816_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  les  Gontellis  -  Serge  Gontelle  -  Parc
Longchamp – du 2 avril au 15 mai 2022 – F202200004

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 4 janvier 2022 par : Monsieur Serge
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St
Georges,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
chapiteau-structure de 7m x 12m, dans le parc Longchamp, selon
la programmation suivante : Montage : le 1er avril 2022 de 10h à
18h  Manifestation  :  du  2  avril  au  15  mai  2022  de  14h  à  18h
Démontage :  le  16  mai  2022  de 10h  à  18h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre du spectacle « les Gontellis » par : Monsieur
Serge  GONTELLE,  domicilié  au  :  11  rue  Lafontaine  -  94190
Villeneuve  St  Georges.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
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l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –

09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00817_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Festival  international  Music  et  Cinéma
Marseille - Alcime - Place carli  – du 1er au 10 avril 2022 -
F202200092

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 27 janvier  2022 par  :  l’association
Alcime,  domiciliée  au  :  42  rue  Falque  -  13006  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Jacques  SAPIEGA  Président,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
signalétique sous forme de totem, sur la place Carli (13001), du
1er avril 2022 8h au 10 avril 2022 10h. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du festival international « Music et cinéma Marseille
», par : l’association Alcime, domiciliée au : 42 rue Falque - 13006
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jacques  SAPIEGA
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
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sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de

Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00818_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Carnaval – Division des Manifestations et
des Animations Urbaines de la ville de Marseille – plusieurs
sites – 2 avril 2022 – F202200160

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 12 février 2022 par : la Division des
Manifestations et des Animations Urbaines de la Ville de Marseille,
domiciliée  au  :  2  place  François  Mireur  –  13001  Marseille,
représentée par : Monsieur Ahmed HEDDADI Adjoint  au Maire,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que le Carnaval de la Ville de Marseille présente un
caractère  d’intérêt  général,  

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les sites ci-dessous, les
dispositifs  suivants,  conformément  aux  plans  ci-joints  :  
- Utilisation de l’esplanade du J4 pour stationnement des véhicules
techniques
- Installation de deux scènes, Quai du Port (devant l’Hôtel de Ville)
et  Bas  Canebière
-  Mise  en  place d’une zone de tir  d’artifices  sur  le  Quai  de  la
Fraternité Avec la programmation suivante : Montage : du 30 mars
2022, 6h au 2 avril 2022, 13h30 Manifestation : le 2 avril 2022 de
13h30 à 17h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au 4
avril  2022,  18h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
Carnaval  de  la  Ville  de  Marseille  par  :  la  Division  des
Manifestations et des Animations Urbaines de la Ville de Marseille,
domiciliée  au  :  2  place  François  Mireur  –  13001  Marseille,
représentée par : Monsieur Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire. Cet
événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
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- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,-
veiller 
à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins de
secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, pour
permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état  de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être  respectées.  

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article  10  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité

compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00819_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – performance Rumbodrom et Flashmob –
Association Solea – quai de la fraternité du Vieux-Port – 18
avril 2022 – f202200095

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 28 janvier  2022 par  :  l’association
Solea, domiciliée au : 68 rue sainte – 13001 Marseille, représentée
par  :  Madame  Térésa  GONZALEZ  Présidente,  
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : une scène circulaire, des chaises
et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  :  le  18  avril  2022  de  8h  à  18h  (montage  et
démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une
performance de danse rumba-flamenco suivi d’un flashmob par :
l’association Solea, domiciliée au : 68 rue sainte – 13001 Marseille,
représentée  par  :  Madame Térésa  GONZALEZ Présidente.  Cet
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événement  ne  devra  en  aucune  manière  gêner  :  
-  l'épars  de  confiserie  
-  le  marché  aux  poissons  
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au  plan  d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3)  mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour  permettre  les  opérations  de  secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau,  gaz,  électricité),  y  compris  en  façades  d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité  des  riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article 6 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00820_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  l'univers  des  dinosaures  -  J4  -  Roland
Klissing - du 9 au 24 avril 2022 - f202100952

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
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Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  24  août  2021  par  :  la  société  «
l’univers des dinosaures », domiciliée au : Square André Maudet -
CCAS  -  17100  Saintes,  représentée  par  :  Monsieur  Roland
KLISSING  Responsable  Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints :  une structure de 15m x 55m et des annexes techniques
comprenant  notamment  des  loges  et  des  véhicules  techniques.
Avec la programmation ci-après : Montage : du 5 au 8 avril 2022
de 6h à 23h Manifestation : du 9 au 24 avril 2022 de 10h à 22h
Démontage : les 25 et 26 avril 2022 de 6h à 23h Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  d’une  exposition  de  maquettes  de
dinosaures, par : la société « l’univers des dinosaures », domiciliée
au : Square André Maudet - CCAS - 17100 Saintes, représentée
par : Monsieur Roland KLISSING Responsable Légal. En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des  opérations  événementielles  déjà  présents  sur  le  site.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,  

-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneur. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes  est  limitée  à  1  tonne  par  m².  

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00821_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 83 bd Longchamp
13001 - Il Cappriolo Sarl - compte 13846-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
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pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2022/271 reçue le 16/02/2022 présentée par  IL
CAPPRIOLO SARL,  représentée par  BENOIT Jérôme,  domicilié
83  bd  Longchamp  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : RESTAURANT 83 BD
LONGCHAMP  13001  MARSEILLE  
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société IL CAPPRIOLO SARL, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  83  BD
LONGCHAMP  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse  avec  planchon  sur  la  chaussée,  sur  deux  places  de
stationnement Façade : 9,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie
: 14 m² L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE
LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de cette période d'un
an, le planchon devra répondre à toutes les exigences techniques
(cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être
accordé. La Ville de Marseille ne pourra être tenue responsable
des  dommages  causés  par  ce  mobilier.  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait

état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 
Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs  à  la  sécurité  publique.  

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 13846-
01

Fait le 24 mars 2022

2022_00822_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Turkish Pâtisserie
- 8 cours Belsunce 13001 - Kafedo Sas - compte 73626-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu  la  demande  2022/340  reçue  le  28/02/2022  présentée  par
KAFEDO SAS, représentée par KUNDURU Mehmet, domiciliée 8
cours Belsunce 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse suivante  :  TURKISH PÂTISSERIE 8  COURS
BELSUNCE  13001  MARSEILLE  
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société KAFEDO SAS, est  autorisée à occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  8  COURS
BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 5,50 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 5,20 m Superficie :
23  m²  Côté  rue  des  Récolettes  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
5,50  m Saillie  /  Largeur  :  2  m Superficie  :  9  m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon

ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs  à  la  sécurité  publique.  

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73626-
02

Fait le 24 mars 2022

2022_00823_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  15  allée  Léon
Gambetta 13001 - El Bourok Eurl - compte 74387-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu la demande 2022/380 reçue le 07/03/2022 présentée par EURL
EL BOUROK, représentée par BOUROKBA Reda,  domiciliée 15
allée  Léon  Gambetta  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : CAFÉ LE BIENVENU 15
ALLÉE  LÉON  GAMBETTA  13001  MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

78/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 La Société EURL EL BOUROK est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 15 ALLÉE LÉON
GAMBETTA 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 4 m² Suivant
plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et

informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74387-
03

Fait le 24 mars 2022

2022_00824_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Bar de l'Est - 11
Marché des Capucins 13001 - HETTAK Mehammed - compte
68324-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces  publics  et  l'arrêté  du  15  janvier  2007  
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil  municipal  N°22-37595 du 04 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006
Vu  la  demande  2022/481  reçue  le  17/03/2022  présentée  par
HETTAK  Mehammed,  domicilié  59  rue  Sainte  Cécile  13005
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante :  BAR DE L’EST 11 MARCHE DES CAPUCINS 13001
MARSEILLE  
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  faire  droit  à  cette  demande.  

Article 1 Monsieur HETTAK Mehammed , est autorisé à occuper
un emplacement public au droit  de son commerce 11 MARCHE
DES  CAPUCINS  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  une
terrasse  délimitée  par  deux  écrans  toile  couverture  contre  le
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commerce Façade : 1,50 m x 2 Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 3
m²  Suivant  plan  

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant.  

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.  

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements  de  voirie  et  emplacements  de la Ville  de Marseille  

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre  du  cheminement  

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous  location  entraînera  la  révocation  de  cette  autorisation.  

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique.  

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa  part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs  à  la  sécurité  publique.  

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances

suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance.  

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 68324-
02

Fait le 24 mars 2022

2022_00825_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 25 rue Goudard - angle rue
de Locarno 13005 Marseille - ENVY IMMO - compte n°101704
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/499 déposée le 21 mars 2022 par ENVY
IMMO  domiciliée  146  rue  Paradis  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25
rue Goudard – angle rue de Locarno 13005 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ENVY IMMO lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  rue
Goudard : Longueur 13 m, hauteur 7 m, saillie 0,70 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,90 m. Côté rue de Locarno :
Longueur 13 m, hauteur 7 m, saillie 0,70 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection des cheneaux.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté. Compte : N° 101704

Fait le 24 mars 2022

2022_00826_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  59  cours  Julien  13006
Marseille  -  FONCIA  MARSEILLE  VIEUX  PORT  -  compte
n°101652 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/465 déposée le 15 mars 2022 par FONCIA
MARSEILLE  VIEUX  PORT  domicilié  1  rueB  eauvau  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 59
cours  Julien  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE  VIEUX  PORT  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 5,30 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réparation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101652

Fait le 24 mars 2022

2022_00827_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 165 boulevard Baille 13005
Marseille - IMMO FRANCE - compte n°101688 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/489 déposée le 17 mars 2022 par IMMO
FRANCE domicilié 15 rue Émeric David 13100 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 165 boulevard Baille 13005 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  IMMO
FRANCE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2,60 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101688

Fait le 24 mars 2022

2022_00828_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  89  rue  Consolat  13001
Marseille - SCI MARIGNANE FLORIDES - compte n°101636 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/457  déposée  le  15  mars  2022  par  SCI
MARIGNANE FLORIDES domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que SCI  MARIGNANE FLORIDES est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  21  02124P0  en  date  du  30  juillet  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  8  juillet  2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 89
rue  Consolat  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI

MARIGNANE FLORIDES lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 6,40 m, hauteur 18,40 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  aux
entrées  de l'immeuble et  des locaux  situés en rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101636

Fait le 24 mars 2022

2022_00829_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  101-103  rue  jean  de
Bernardy  13001  Marseille  -  SCI  MARIGNANE FLORIDES -
compte n°101635 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/456  déposée  le  15  mars  2022  par  SCI
MARIGNANE FLORIDES domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que SCI  MARIGNANE FLORIDES est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  21  01953P0  en  date  du  7  octobre  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  28  juin  2021,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
101-103  rue  Jean  de  Bernardy  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI
MARIGNANE FLORIDES lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 7,10 m, hauteur 22,80 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
aux  entrées  des  immeubles  situés  en  rez-de-chaussée  devront
rester libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade

subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101635

Fait le 24 mars 2022

2022_00830_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  7  rue  Lazarine  13012
Marseille - Monsieur Alain DAL MOLIN - compte n°101678 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/478  déposée  le  17  mars  2022  par
Monsieur  Alain  DAL  MOLIN  domicilié  7  rue  Lazarine  13012
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue  Lazarine  13012  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Alain  DAL
MOLIN lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 6,50 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  la  maison  située  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101678

Fait le 24 mars 2022

2022_00831_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudages -  28  rue François Arago -
angle 9 rue Brochier & rue Virgile Marron 13005 Marseille -
APICAP VALO 2 - compte n°101575 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, Vu le Code Général de la Propriétés des 
Personnes  Publiques  et  notamment  les  articles  L.2122-2  et
suivants d'une part et les articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/410 déposée le 10 mars 2022 par APICAP
VALO 2 domiciliée 31 rue de la Baume 75008 Paris,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de trois échafaudages de pied et
d’une poulie de service au 28 avenue François Arago – angle 9 rue
Brochier et Virgile Marron 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 21 02847P0 eet  ses prescriptions en
date du 18 octobre 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par APICAP VALO
2 lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de
trois échafaudages de pied aux dimensions suivantes :  Côté 28
rue François Arago 13005 Marseille : Longueur 8 m, hauteur 11,50
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,40 m.
Côté 9 rue  Brochier  13005 Marseille  :  Longueur  39 m,  hauteur
11,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,60 m. Côté rue Virgile Marron 13005 Marseille : Longueur 10 m,
hauteur 11,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1,40  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent  un  ravalement  de  la  façade  et  remplacement  des
menuiseries  extérieures.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101575

Fait le 24 mars 2022

2022_00832_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  55  boulevard  Camille
Flammarion 13001 Marseille - SCI MARIGNANE FLORIDE -
compte n°101637 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/458  déposée  le  15  mars  2022  par  SCI
MARIGNANE FLORIDES domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006
Marseille,
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Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que SCI  MARIGNANE FLORIDES est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  21  01952P0  en  date  du  1er  juillet  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  23  juin  2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 55
boulevard  Camille  Flammarion  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI
MARIGNANE FLORIDES lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 10,15 m, hauteur 20,40 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à l’entrée de l'immeuble situés en rez-de-chaussée devront rester
libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101637

Fait le 24 mars 2022

2022_00833_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  6-8  rue  Léon  Bourgeois
13001 Marseille - Monsieur CROZET - compte n°101624 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal  pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2022/451 déposée le 14  mars  2022 par  Monsieur
Michel CROZET domicilié 8 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que Monsieur Michel CROZET est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055  22  00083P0  en  date  du  4  mars  2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  7  février  2022,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6-8
rue  Léon  Bourgeois  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Michel CROZET lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
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réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  13  m,  hauteur  18  m,  saillie  0,90  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à l’entrée de l'immeuble et des garages situés en rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101624

Fait le 24 mars 2022

2022_00834_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  70  rue  Léon  Bourgeois
13001 Marseille - SCI GYPTIS - compte n°101658 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/467 déposée le 16 mars 2022 par SCI GYPTIS
domiciliée  10  impasse  Maturo  13007  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 70
rue  Léon  Bourgeois  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI GYPTIS lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes :  Longueur7 m,
hauteur 13 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piéton sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble et du local situés en
rez-de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des
travaux.  L’échafaudage sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
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en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement  de  la  façade  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101658

Fait le 24 mars 2022

2022_00835_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage  -  61  boulevard  Gilly  13010
Marseille - Madame PEREZ - compte n°101553 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/399 déposée le 9 mars 2022 par Madame
Sarah PEREZ domiciliée 372 boulevard Michelet 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 61
boulevard  Gilly  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Sarah
PEREZ lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur  7 m,  hauteur  12  m,  saillie  0,90  m.  Le dispositif  ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, en toute
sécurité.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
de  la  façade  et  une  réfection  de  la  toiture.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  
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Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101553

Fait le 24 mars 2022

2022_00836_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  32  boulevard  de  la
Libération  -  Général  de  Monsabert  13001  Marseille  -
Monsieur FUSARI - compte n°101619 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la

demande n°  2022/446 déposée le 14  mars  2022 par  Monsieur
Olivier FUSARI domicilié 32 boulevard de la Libération – Général
de  Monsabert  13001  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que Monsieur Olivier FUSARI est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 22 00376P0 en date du 4 février 2022 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  10  février  2022,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 32
boulevard  de  la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Olivier FUSARI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 11,50 m, hauteur 21 m, saillie 1,20 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à l’entrée de l'immeuble et des locaux situés en rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101619

Fait le 24 mars 2022

2022_00837_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 15-17 rue Barbaroux 13001
Marseille - Cabinet R TRAVERSO - compte n°101671 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/473 déposée le 16 mars 2022 par Cabinet
R  TRAVERSO  domicilié  110  boulevard  Baille  13005  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  15-17  boulevard  Barbaroux  13001

Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 2102146P0 en date du 30 juillet 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  5  juillet  2021,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet  R
TRAVERSO lui  est accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  16,50  m,  hauteur  17  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès aux entrées
des  immeubles  et  des  locaux  situé  en  rez-de-chaussée,  devra
rester libre durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101671

Fait le 24 mars 2022

2022_00838_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 39 boulevard de la Concorde
13009 Marseille - Monsieur MAZZERBO - compte n°101463 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/356 déposée le 3 mars 2022 par Monsieur
Florent MAZZERBO domicilié 39 boulevard de la Concorde 13009
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39
boulevard de la Concorde 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Florent  MAZZERBO lui  est  accordé aux conditions  suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie 1,20 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant  la  durée des
travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.

Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101463

Fait le 24 mars 2022
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2022_00839_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  55  boulevard  Vauban  13006
Marseille - INTESA - compte n°101610 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/438 déposée le 16 mars 2022 par INTESA
domiciliée  2  boulevard  Michelet  13008  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 55 boulevard
Vauban  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par INTESA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 1 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
l’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le tarif est de
11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection du mur pignon
droit.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de

matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101610

Fait le 24 mars 2022

2022_00840_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  benne  -  55  boulevard
Vauban  -  angle  rue  Théophile  Decanis  13006  Marseille  -
INTESA - Compte n°101610 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
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Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/438 déposée le 16mars 2022 par INTESA
domiciliée  2  boulevard  Michelet  13008  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage et d’une poulie
de service au 55 boulevard Vauban – angle rue Théophile Decanis
13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par INTESA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage en encorbellement aux dimensions suivantes : Saillie
à compter du nu du mur 0,00 m, hauteur 8,50 m, longueur 3 m.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade. A hauteur du 1er étage, il  aura une saillie de 2 m, une
hauteur de 8,50 m et une longueur de 15 m. Passage restant pour
la  circulation  des  piétons  0,80 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera
muni  d’un  platelage de  protection  parfaitement  étanche afin  de
permettre le libre passage des piétons devant l'échafaudage en
toute sécurité.  Les accès aux entrées de l'immeuble et garages
situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant la durée des
travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Une benne à gravats sera
placée  sur  une  place  de  stationnement  payant,  en  face  de
l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  Elle  sera  posée  sur  des
cales  afin  de  ne  pas  abîmer  l’enrobé.  De  même  elle  sera
correctement balisée aux extrémités couverte par mauvais temps
et  enlevée  impérativement  en  fin  de  journée.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection  du  mur  pignon  droit.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101610

Fait le 24 mars 2022

2022_00850_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  travaux  à  la  corde  -  11  Bis  rue  Saint
Savournin - angle avenue de la Libération 13005 Marseille -
NEXITY LAMY - compte n°101757 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22-37595  du  4  mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n°2022/513 déposée le 23 mars 2022 par NEXITY
LAMY  domiciliée  5  rue  René  Cassin  13003  Marseille.  
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 11 bis
rue  Saint  Savournin  –  angle  avenue  de  la  Libération  13005
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
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corde afin de procéder à une purge des maçonneries menaçantes
en façade sur rues, et en façade arrière nécessitant des travaux
acrobatiques au 11 bis rue Saint Savournin – angle avenue de la
Libération 13005 Marseille est consenti  à NEXITY LAMY. Toutes
les  mesures  de sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera  engagée  en  cas  de  non  respect  de  ces  règles.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers du domaine public.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers  

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies.  

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101757

Fait le 24 mars 2022

2022_00853_VDM - Arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  dispositif
CORESHAN hôpital européen – Vaccination Covid hors les
murs – plusieurs sites – entre le 28 mars et le 30 juin 2022 –
F202101294

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement  des  Marchés  de  la  Ville,  
Vu l'arrêté N°2021_03844_VDM du 25 novembre 2021, relatif  à
l'organisation des campagnes de vaccination contre le Covid19, tel
que  modifié,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  10  mars  2022  par  :  le  dispositif
CORHESAN de l’hôpital  européen,  domicilié  au :  6 rue Désirée
Clary – 13003 Marseille, représenté par : Madame Anne DUTREY
KAISER  ou  son  Responsable  Légal,  
Considérant que la campagne de vaccination contre le Covid19,
hors les murs, organisée par le dispositif CORHESAN de l’hôpital
européen, en faveur des plus démunis, présente un caractère de
santé  publique,
Considérant qu’il  y a lieu de prendre en compte la demande de
prolongation de la campagne de vaccination contre le  Covid19,
hors  les  murs,  présentée  le  10  mars  2022  par  le  dispositif
CORHESAN  de  l’hôpital  européen,  

Article 1 Les dispositions de l’arrêté N°2021_03844_VDM du 25
novembre  2021,  relatif  à  l'organisation  des  campagnes  de
vaccination  contre  le  Covid19,  tel  que  modifié,  sont  prorogées
jusqu’au  30  juin  2022  inclus.  

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00854_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  bus OM -  société  sydel  ha média  –  rue
Raymond Teisseire – 10 et 20 avril 2022 - f202200218

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
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Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 24 février 2022 par : la société SYDEL
HA MEDIA, domiciliée au : 25 chemin de Caban - 13380 Plan-de-
Cuques, représentée par : Monsieur Sébastien PESQUE ou son
Responsable  Légal,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
bus  et  des  annexes  techniques,  au  63  rue  Raymond  Teisseire
(13009), les 10 et 20 avril 2022 de 14h30 à 19h30, montage et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une
distribution gratuite de cadeaux pour les supporters de l’OM, par :
la société SYDEL HA MEDIA, domiciliée au : 25 chemin de Caban
-  13380 Plan-de-Cuques,  représentée par  :  Monsieur  Sébastien
PESQUE ou son Responsable Légal. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 mars 2022

2022_00864_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  meeting  de
Jean-Luc Mélenchon - AFCP JLM 2022 - plages du Prado –
27 mars 2022 - f202200176

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
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et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police  du  Parc  Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement  des  Marchés  de  la  Ville,  
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police
des  Sites  Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu  l'arrêté  N°  2022_00706_VDM  du  17  mars  2022  relatif  à  la
Campagne  Présidentielle  de  Jean-Luc  Mélenchon  2022,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 15 février 2022 par : l'Association de
Financement  de  la  Campagne  Présidentielle  de  Jean-Luc
Mélenchon 2022, domiciliée au : 25 passage Dubail - 75010 Paris,
représentée par : Madame Marie Pierre OPRANDI Responsable
Légal,  
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  rectifier  des  erreurs  matérielles,  

Article 1 L'arrêté N° 2022_00706_VDM du 17 mars 2022 relatif à la
Campagne  Présidentielle  de  Jean-Luc  Mélenchon  2022,  est
modifié comme suit : le démontage se terminera le 28 mars 2022 à
12h.  

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant  pas  subi  de  modification  restent  inchangés.  

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 25 mars 2022

2022_00865_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  cantine
Transatlantic  -  cactus  films  -  13008  –  5  avril  2022  –
f202200346

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,

Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement  des  Marchés  de  la  Ville,  
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu  l'arrêté  N°  2022_00813_VDM  du  24  mars  2022  relatif  à
l'installation  d’une  cantine  de  tournage,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 16 mars 2022 par : La société cactus
films,  domiciliée  au  :  134  avenue  Parmentier  -  75011  Paris,
représentée  par  :  Monsieur  David  PIECHACZEK  Régisseur
Général,  
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  rectifier  des  erreurs  matérielles,  

Article 1 L'arrêté N° 2022_00813_VDM du 24 mars 2022 relatif à
l'installation d’une cantine de tournage, est modifié comme suit :
En  fonction  des  contraintes  météorologiques,  un  report  sera
possible  le  7  ou  le  8  avril  2022.  

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant  pas  subi  de  modification  restent  inchangés.  

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 31 mars 2022

2022_00867_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public –  relai  du souffle  -  association vaincre  la
mucoviscidose - parc Pastré – 10 avril 2022 - F202101385

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 13 décembre 2021 par : l'association
Vaincre  la  Mucoviscidose,  domiciliée au :  181,  rue  de Tolbiac  -
75013  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Pierre  FOUCAUD
Président  du  conseil  d’administration,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire  l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  l’association  Vaincre  la  Mucoviscidose  est  un
établissement  d’utilité  publique,
Considérant  que le  «  Relai  du  souffle  »  présente  un  caractère
humanitaire  et  caritatif,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le Parc Pastré, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
un  village  arrivée  et  départ,  des  tables,  des  chaises,  un  car-
podium,  un  barnum  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 10 avril 2022 de 7h à
18h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  du  «  Relai  du  souffle  »  par  :  l'association  Vaincre  la
Mucoviscidose, domiciliée au : 181, rue de Tolbiac - 75013 Paris,
représentée par : Monsieur Pierre FOUCAUD Président du conseil
d’administration. Les installations ne devront, le cas échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment  du  déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 31 mars 2022

2022_00868_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – nature en fête - mairie des 11ème et 12ème
arrondissements  –  parc  de  la  Mirabelle  –  9  avril  2022  -
f202200187

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
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mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement  général  de  police  des  espaces  verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 17 février 2022 par : La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur  Sylvain  SOUVESTRE  Maire  du  6ème  secteur,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que la manifestation Nature en Fête, organisée par la
Mairie  des  11  ème  et  12ème  arrondissements,  présente  un
caractère  d’intérêt  public  local,  

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Mirabelle
(13012), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
stands  associatifs,  d’animations  et  de  démonstrations  ainsi  que
des foodtrucks . Avec la programmation ci-après : Montage : le 8
avril 2022 de 10h à 18h Manifestation : le 9 avril 2022 de 10h à
18h Démontage : le 9 avril 2022 de 18h à 23h30 Ce dispositif sera
installé dans le cadre de l’événement « Nature en fête » par : La
Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au  :  boulevard  Bouyala  d’Arnaud  –  13012 Marseille,
représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire  ne  puisse  prétendre  à  aucune  indemnité.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne

revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état  de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être  respectées.  

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 31 mars 2022

2022_00873_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - cantines « Et la
fête continue » - 3 sites – Agat films et cie – entre le 28 mars
et le 6 avril 2022 - F202200326

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement  des  Marchés  de  la  Ville,  
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
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Municipal  Délégué,  
Vu  l'arrêté  N°  2022_00787_VDM  du  24  mars  2022,  relatif  à
l'installation  de  cantines  de  tournage,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu la demande présentée le 25 mars 2022 par : la société Agat
films  et  cie,  domiciliée  :  52  rue  Jean-Pierre  Timbaud  –  75011
Paris  ,  représentée par  :  Monsieur  Bruno GHARIANI  Régisseur
Général,  
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la demande de
changement  de  lieu  en  date  du  25  mars  2022,  

Article 1 L'arrêté N° 2022_00787_VDM du 24 mars 2022, relatif à
l'installation de cantines de tournage, est modifié comme suit : la
place René Sarvil  est  remplacée par  la  place Carli,  le  28 mars
2022.  

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant  pas  subi  de  modification  restent  inchangés.  

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 28 mars 2022

2022_00890_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Pop up store Lynk&Co – Raising stones
events – J4 – du 1er au 19 mai 2022 – F202200226

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article  L.2213-6  d’autre  part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Code  Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et  R.116-2,
Vu  le  Code  du  Travail,
Vu  le  Code  de  la  Sécurité  Sociale,
Vu  le  Code  de  Commerce  et  notamment  l’article  L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie  de  crise  sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise  sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre  2012  relatif  aux  bruits  de  voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation  des  Emplacements  Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des  Marchés  de  la  Ville  de  Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal  Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année  2022,
Vu  la  demande  présentée  le  25  février  2022  par  :  la  société
Raising  stones  events,  domiciliée  au  :  2791  Chemin  De  Saint
Bernard  –  06220  Vallauris,  représentée  par  :  Monsieur  Rachid
BOULANNOUAR  Gérant,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique,  il  y  a  lieu  de  réglementer  cette  manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit

faire  l’objet  d’une  autorisation,  

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  une  boutique  éphémère  composée  de  containers,  un
espace  promotionnel  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : du 28 au 30 avril 2022 de 8h à
20h  Manifestation  :  du  1er  au  19  mai  2022  de  10h  à  21h
Démontage : du 20 au 21 mai 2022 de 8h à 20h Ce dispositif sera
installé  dans  le cadre d’une présentation d’un  nouveau concept
d’auto- partage, par : la société Raising stones events, domiciliée
au : 2791 Chemin De Saint Bernard – 06220 Vallauris, représentée
par : Monsieur Rachid BOULANNOUAR Gérant.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations  événementielles  déjà  présents  sur  le  site.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement  de  la  manifestation.  

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux  prescriptions  ci-après  :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de  secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.  

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès  verbal,  entraînera  la  caducité  du  présent  arrêté.  

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public.  

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.  

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de  respecter  les  dispositions  suivantes  :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,  
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneur. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres.  

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge  de  l'organisateur.  

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
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pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes  est  limitée  à  1  tonne  par  m².  

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures  de  sécurité  d’usage.  

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement  devront  être  scrupuleusement  respectées.  

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à  ses  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent.  

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages  sensibles  identifiés.  

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02)  mois  avant  le  début  de  la  manifestation.  

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication.  

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 31 mars 2022

2022_00923_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  Consolat  13001
Marseille - FONCIA MEDITERRANEE - Compte n° 101789 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/529  déposée  le  25  mars  2022  par  FONCIA
MEDITERRANEE domiciliée 224 boulevard Romain Rolland 13009
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que FONCIA MEDITERRANEE est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055  19  00811P0  en  date  du  16  mai  2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses

prescriptions  en  date  du  9  avril  2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue  Consolat  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MEDITERRANEE lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  13,50  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’ accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute
la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101789

Fait le 01 avril 2022

2022_00924_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  39 rue de la Palud 13001
Marseille - CITYA CARTIER - compte n°101768 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/516 déposée le 24 mars 2022 par CITYA
CARTIER  domiciliée  66  avenue  du  Prado  13006  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39
rue  de  la  Palud  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être

respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection  de  la  toiture  et  de  la  façade.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101768

Fait le 01 avril 2022
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2022_00925_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 33 rue Sainte 13001 Marseille -
SCI 33 rue Sainte - compte n°101638 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/459 déposée le 15 mars 2022 par SCI 33
RUE SAINTE domiciliée 10 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 33 rue Sainte
13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI 33 RUE
SAINTE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés  ci-  dessus :  Les  travaux  seront  réalisés à
l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur  5,50  m,  hauteur  2,50  m,  saillie  2,80  m.  L’accès  aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premier mois et de
5,97€:m²/mois  excédentaire.  Toutes les  précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation en rez-de-
chaussée  d’un  restaurant.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101638

Fait le 01 avril 2022

2022_00926_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  46 rue de Locarno 13005
Marseille - Madame MASSARI - compte n°101792 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
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pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/534  déposée  le  25  mars  2022  par
Madame  Josette  MASSARI  domiciliée  46-48  rue  de  Locarno
13005  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46
rue  de  Locarno  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Josette MASSARI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  17  m,  hauteur  9,80  m,  saillie  0,90  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,95 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  garages  et  aux  entrées  des  immeubles  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
de  la  façade  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101792

Fait le 01 avril 2022

2022_00927_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 6 Place Alexandre Labadie
13001 Marseille - Monsieur CHATEAU - compte n°101800 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2022/541 déposée le 28  mars  2022 par  Monsieur
François  CHATEAU domicilié  6 Place Alexandre Labadie 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que Monsieur  François  CHATEAU est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  22  00143P0  en  date  du  4mars  2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  7  février  2022,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
Place Alexandre Labadie 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
François  CHATEAU lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes  :  Longueur  6,50  m,  hauteur  17,20  m,  saillie  1  m  à
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compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,90 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement  de  la  façade  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101800

Fait le 01 avril 2022

2022_00928_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  14 rue Château du Murier
13005 Marseille - Immobilière PUJOL - compte n°101782 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/525  déposée  le  24  mars  2022  par
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  14  rue  Château  du  Murier  13005
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 2,50 m, hauteur 11 m, saillie 0,90 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage
en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection  de  la  toiture  à  l’identique.  
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101782

Fait le 01 avril 2022

2022_00929_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8  cours  Lieutaud  13001
Marseille - SCI DAV YOHI-DODYLI - compte n°101839 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/553 déposée le 29 mars 2022 par SCI
DAV YOHI-DODYLI domiciliée 20 rue Longue des Capucins 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 8 cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y
a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI DAV YOHI-
DODYLI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  28  m,  hauteur  18  m,  saillie  1,20  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous et devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une
réhabilitation des corniches et balcons, réfection de devantures.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101839

Fait le 01 avril 2022

2022_00930_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 55 rue Francis
D'Avso - angle rue Lulli 13001 Marseille - CITYA CARTIER -
compte n°101527 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars

2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/388  déposée  le  8  mars  2022  par  CITYA
CARTIER  domiciliée  66  avenue  du  Prado  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au 55 rue Francis Davso – angle rue Lulli
13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux nécessitent
l’installation  d’une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. l’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de 5,97m²/mois excédentaire. Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7
m, hauteur 21 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur
du trottoir 2,50 m côté rue Lulli et 3,80 m côté rue Francis Davso. .
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement étanches. Il sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un
confortement,  reprise  en  sous  œuvre.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
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décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101527

Fait le 01 avril 2022

2022_00931_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 10 rue Haxo -
angle  rue  Jeune  Anarcharsis  13001  Marseille  -  Monsieur
ABOULKER - compte n°100942 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2022/557 déposée le  29  mars 2022 par  Monsieur
Henri  ABOULKER  domicilié  10  rue  Haxo  13001  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  Monsieur  Henri  ABOULKER  est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  21  03845P0  en  date  du  13  janvier  2022,

Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  doivent  être  respectées,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage  de  pied  au  10  rue  Haxo  –  angle  rue  Jeune
Anacharsis  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Henri
ABOULKER lui  est  accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Côté rue Haxo 13001 : Longueur 20 m, hauteur 2 m,
saillie 1 m. Côté rue Jeune Anacharsis 13001 : Longueur 15 m,
hauteur 2 m, saillie 1 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  accessible  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons  se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2021, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire.  Les travaux nécessitent l’installation
d’un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :  Côté rue
Haxo – angle rue du jeune Anacharsis 13001 :  longueur 32 m,
hauteur 22,30 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts  de  protection  parfaitement  étanches.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un garde-corps
ceinturé de filets résistants.  Il  sera installé  dans l’emprise de la
palissade, ainsi que le dépôt de matériaux de 3 m². Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. L’accès aux réseaux et canalisation devra rester libre de
jour  comme  de  nuit.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100942

Fait le 01 avril 2022

2022_00932_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 14 rue Saint Saëns 13001
Marseille  -  Société  Immobilière  de  Gestion  -  compte
n°101644 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars

2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/463 déposée le 15 mars 2022 par Société
Immobilière  de  Gestion  domiciliée  59  rue  Consolat  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14
rue  Saint  Saëns  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition n° DP 013055 21 03941P0
en  date  du  12  janvier  2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  20  décembre  2021,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière de Gestion lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  20,50  m,  saillie  1  m  à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, l’accès à l’habitation devra rester libre. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101644

Fait le 01 avril 2022

2022_00933_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  t  échafaudage  -  198  boulevard  de  Saint
marcel 13011 marseille - CITYA CARTIER - compte n°101794
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/538 déposée le 25 mars 2022 par CITYA
CARTIER  domiciliée  66  avenue  du  Prado  13006  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
198  boulevard  de  Saint  Marcel  13011  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir contre la
façade du commerce aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 3,50 m, saillie 1,30 m. Le dispositif ainsi établi sera muni

de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée  des  commerces.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent au
d’étaiement  du  balcon.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101794

Fait le 01 avril 2022

2022_00934_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  rue  Venture  13001
Marseille  -  Compagnie  Foncière  de  Marseille  -  Compte
n°101634 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/455 déposée le 15 mars 2022 par Compagnie
Foncière  de  Marseille  domiciliée  66  cours  Pierre  Puget  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  Compagnie  Foncière  de  Marseille  est  titulaire
d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux  n°  DP 013055 21 02253P0 en date du 26 juillet  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  12  juillet  2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
rue  Venture  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Compagnie
Foncière de Marseille lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,20 m, hauteur 12,50 m, saillie 0,80 m à
compter  du  nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
pponts  de protection parfaitement  étanches afin  de permettre le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité. L’accès à l’habitation et aux commerces devra rester libre
durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa

totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
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municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101634

Fait le 01 avril 2022

2022_00935_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 41 La Canebière 13001 Marseille -
ESSET - compte n°101693 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/492  déposée  le  18  mars  2022  par  ESSET
domiciliée  152  avenue  du  Prado  13008  Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 41 La Canebière
13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 31 rue Vincent Leblanc 13002 Marseille est consenti à
ESSET. Date prévue d'installation du 04/04/2022 au 23/04/2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée au 41 La Canebière 13001 Marseille, en parallèle à
la façade, entre le banc et le platane sis à coté du paking vélo, en
respectant  le  passage  des  piétons  le  long  de  la  façade  de  la
Société  Marseillaise  de  Crédit,  et  à  moins  de  1  m de  la  piste
cyclable.  La  benne  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et sera
obligatoirement retiréen chaque jour entre 18h et 7h le lendemain.
Le pétitionnaire est sollicité à se rapprocher de la Mobilité Urbaine
et  du  stationnement  pour  obtenir  l’accord  pour  accéder
occasionnellement à cette zone piétonne. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101693

Fait le 01 avril 2022

2022_00936_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  4  rue  Montgrand  13006
Marseille - Monsieur ZERBIB - compte n°101801 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/542  déposée  le  28  mars  2022  par
Monsieur Benjamin ZERBIB domicilié 33 rue Sainte Victoire 13100
Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  4  rue
Montgrand  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Benjamin ZERBIB lui est accordé aux conditions suivantes et dans
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le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une  signalétique  sur  la  palissade et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra être installée de façon à  faire emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2022,  le  tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six
premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101801

Fait le 01 avril 2022

2022_00937_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  19  rue  de  Rome  13001
Marseille - Gestion Immobilière du Midi - compte n°101680 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/480 déposée le 17 mars 2022 par Gestion
Immobilière du Midi domiciliée 6 rue du Jeune Anacharsis 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 19
rue  de  Rome  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200280 de la Ville de Marseille, Direction
de la Mobilité et du Stationnement, Service de la Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille cedex 20 et ses prescriptions en date du 17 janvier 2022,

Considérant  l’ordre  de  travaux  (OT)  de  la  RTM  n°  090121,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Gestion
Immobilière du Midi  lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité
devant l’échafaudage. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
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circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection  de  la  toiture.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101680

Fait le 01 avril 2022

2022_00938_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  48  rue
Barbaroux 13001 Marseille - compte n°101448 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2022/344 déposée le 1er mars 2022 par Monsieur
Alban LHONNEUR domicilié  48 rue Barbaroux 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  Monsieur  Alban  LHONNEUR  est  titulaire  d'un
arrêté n° T2201077 de la Ville de Marseille, Direction de la Mobilité
et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20,
et  ses  prescriptions  en  date  du  15  mars  2022,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 48 rue Barbaroux 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2201077 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Alban
LHONNEUR lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  4  m,  hauteur  18  m,  saillie  0,50  m.  Les
travaux nécessitent l’installation d’une palissade en face le 48 rue
Barbaroux 13001 Marseille,  sur  places de stationnement payant
aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de 5,97€/m²/mois excédentaire. Une benne ainsi qu’un dépôt de
matériaux (10 m²) seront installés dans l’emprise de la palissade.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent  une  rénovation  de  la  charpente.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101448

Fait le 01 avril 2022

2022_00939_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage -  21  boulevard  de L’Église
13004 Marseille - CITYA CARTIER - compte n°101759 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/514 déposée le 23 mars 2022 par CITYA
CARTIER  domiciliée  66  avenue  du  Prado  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 21 boulevard de L’Église 13004 Marseille qu'il y a
lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  11,90  m,  hauteur  14  m,  saillie  0,90  m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,70 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m
de  longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet
des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  la
neutralisation de la place de stationnement afin de faire stationner
la benne. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une réfection de la toiture à l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101759

Fait le 01 avril 2022

2022_00940_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  29  rue  Boscary  13004
Marseille - Monsieur MEKIDECHE - compte n°101715 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°2022/503  déposée  le  22  mars  2022  par
Monsieur  Nacer  MEKIDECHE  domicilié  39  boulevard  de  la
Glacière  13014  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 29 rue Boscary 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Nacer
MEKIDECHE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6,70 m, hauteur 6 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants  de  tout  danger  éventuel.  L’entreprise  en  charge  des
travaux  devra  être  vigilante  à  ne  pas  détériorer  le  dispositif
d’éclairage public qui se trouve en façade. L’entreprise est invitée à
contacter  le  service  de  l’éclairage  public  afin  de  signaler
l’installation de l’échafaudage : eclairagedep@marseille.fr. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent  une  réfection  de  la  toiture  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101715

Fait le 01 avril 2022

2022_00941_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  109-111  rue  Terrusse  13005
Marseille - PETRA PATRIMONIA - compte n°101717 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/507 déposée le 22 mars 2022 par CDE PETRA
PATRIMONIA  domiciliée  83  La  Canebière  13001  Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  109-111 rue
Terrusse  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 109-111 rue Terrusse 13005 Marseille  est  consenti  à
CDE  PETRA  PATRIMONIA.  Date  prévue  d'installation  du
19/04/2022  au  26/04/2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,

devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux, sous
couvert de la neutralisation par le Service de la Mobilité Urbaine de
la Ville de Marseille. La benne reposera sur des madriers afin de
ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou,
au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à
solliciter la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille pour neutraliser la place de stationnement afin de
faire  stationner  la  benne.  Toutes  les  précautions  utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101717

Fait le 01 avril 2022
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2022_00942_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 28 avenue du Maréchal Foch 13004
Marseille - Monsieur DAGNAC - compte n°101713 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2022/502 déposée le  21  mars 2022 par  Monsieur
Bertrand  DAGNAC  domicilié  28  avenue  Maréchal  Foch  13004
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  28  avenue
Maréchal  Foch  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 31 rue Vincent Leblanc 13002 Marseille est consenti à
FRAC  PACA.  Date  prévue  d'installation  du  13/04/2022  au
16/04//2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux, sous
couvert de la neutralisation par le Service de la Mobilité Urbaine de
la Ville de Marseille. La benne reposera sur des madriers afin de
ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou,
au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à
solliciter la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille pour neutraliser la place de stationnement afin de
faire  stationner  la  benne.  Toutes  les  précautions  utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101713

Fait le 01 avril 2022

2022_00943_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  40 rue du Bosquet  13004
Marseille - GIA MAZET - compte n°101705 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/500 déposée le 21 mars 2022 par Agence
de la Comtesse domiciliée  40 rue  du Bosquet  13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40
rue  du  Bosquet  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Agence de la
Comtesse  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 11 m, saillie 1,30 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
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à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. L’entreprise en charge des travaux devra être
vigilante à ne pas détériorer le dispositif d’éclairage public qui se
trouve en façade. L’entreprise est invitée à contacter le service de
l’éclairage public afin de signaler  l’installation de l’échafaudage :
eclairagedep@marseille.fr.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation intérieure,
en dehors de reprise en sous-œuvre, de création de plancher, de
réhabilitation  d’immeuble  et  de  changement  d’affectation.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101705

Fait le 01 avril 2022

2022_00944_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  12  impasse  Marius  Alric
13010  Marseille  -  Agence  PERIER  GIRAUD  -  compte
n°101723 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/509 déposée le 22 mars 2022 par Agence
PERIER  GIRAUD  domiciliée  273  rue  Paradis  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 12 impasse
Marius  Alric  13010  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant la lettre en recommandée AR N° 1A 187 649 3043 3
de la Ville de Marseille, en charge de la Politique du Logement et
de la lutte contre l’habitat indigne en date du 29 septembre 2021,
sous  la  référence  30873/21/09/01721,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Agence
PERIER GIRAUD lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade sur une hauteur de 3 m. A
hauteur  du  premier  étage,  il  aura  une  saillie  de  0,80  m,  une
hauteur de 12 m et une longueur de 16 m. Le dispositif ainsi établi
sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin  d'éviter  tout
risque  de  chute  de  pierres  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine
public..  Il  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  et  des
véhicules  sera  maintenu  sur  la  voie.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101723

Fait le 01 avril 2022

2022_00945_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  14  allée  Léon  Gambetta
13001 Marseille - Cabinet BERTHOZ - compte n°101716 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/504 déposée le 22 mars 2022 par Cabinet
BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14
Allée  Léon  Gambetta  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01349P0 et ses prescriptions en date
du  7  juin  2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  12  mai  2021,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 18 m, hauteur 15 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin  de permettre le  libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  L’accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101716

Fait le 01 avril 2022

2022_00946_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  24  rue  D'Isoard  13001
Marseille - Cabinet LAPLANE - Compte n°101722 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal

pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/508  déposée  le  22  mars  2022  par  Cabinet
LAPLANE  domicilié  42  rue  Montgrand  13178  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que Cabinet LAPLANE est titulaire d'une attestation
de non opposition tacite à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  21  02670P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  30
septembre  2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24
rue  D’Isoard  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAPLANE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  12,50 m,  saillie  1,20  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’ accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute
la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101722

Fait le 01 avril 2022

2022_00947_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 17 rue Henri Messerer 13001
Marseille - D'AGOSTINO Patrick - compte n°101770 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/521  déposée  le  24  mars  2022  par
Monsieur  Patrick  D’AGOSTINO –  Gestion  Syndic  domicilié  116
avenue  Jules  Cantini  13008  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 17
rue  Henri  Messerer  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Patrick  D’AGOSTINO  –  Gestion  Syndic  lui  est  accordé  aux

conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  8  m,  hauteur  16  m,
saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  L’accès  à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre
durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation  de  la  toiture.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101770

Fait le 01 avril 2022

2022_00948_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 26 rue Espérandieu -angle
boulevard Montricher 13001 Marseille - cabinet BERTHOZ -
compte n°101778 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/524  déposée  le  24  mars  2022  par  Cabinet
BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que Cabinet BERTHOZ est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
03102P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  2  avril  2021,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  doivent  être  respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26
rue Espérandieu – angle boulevard de Montricher 13001 Marseille
qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 26 rue Espérandieu : Longueur 13,30 m, hauteur
6,70  m,  saillie  1  m.  Passage  piétons  maintenu  dessous
l’installation. Côté boulevard Montricher : Longueur 12 m, hauteur
6,70 m,  saillie  1  m.  Passage piétons  maintenu dessous/devant
l’installation.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et du commerce situés en rez-de-chaussée devront rester libres
durant toute la durée des travaux. La visibilité des panneaux de
signalisation et feux tricolores doit rester maintenue. Au préalable
l’entreprise devra contacter l’exploitant du commerce qui se trouve
au rez-de-chaussée. Une plate forme sera installée au-dessus du
commerce laissant libre accès à la terrasse. L’échafaudage sera
muni  d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projections  diverses.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche

« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101778

Fait le 01 avril 2022

2022_00949_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 28 rue Espérandieu - angle
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille - Cabinet BERTHOZ -
compte n°101776 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/523  déposée  le  24  mars  2022  par  Cabinet
BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant que Cabinet BERTHOZ est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19
01510P0  en  date  du  11  juillet  2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  26  juin  2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28
rue Espérandieu – angle rue Jean de Bernardy 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 28 rue Espérandieu : Longueur 5,50 m, hauteur 7
m, saillie 1 m. Mur de clôture : Longueur 9 m, hauteur 2,20 m,
saillie 1 m. Côté rue Jean de Bernardy : Longueur 6 m, hauteur 7
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons dessous l'échafaudage en toute sécurité.  Les accès
aux  entrées  situées  en  rez-de-chaussée  devront  rester  libres
durant toute la durée des travaux. La visibilité des panneaux de
signalisation doit rester maintenue. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée

en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement  de  la  façade  à  l’identique.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro  13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101776

Fait le 01 avril 2022
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2022_00950_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  117 chemin  du  Vallon de
L'Oriol - angle rue Ardisson 13007 Marseille - SCI IVALDI -
Compte n°101673 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu la demande n° 2022/475 déposée le 16 mars 2022 par SCI
IVALDI  domiciliée  314  avenue  du  Prado  13008  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 117 cemin
du Vallon de l’oriol – angle rue Ardisson 13007 Marseille qu'il y a
lieu  d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI IVALDI lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage en encorbellement d’angle aux dimensions suivantes
: Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 5,50 m, côté 117
chemin du Vallon de L’Oriol et 0,10 m, hauteur 7,50 m, côté rue
Ardisson. Les pieds de ce dispositif  seront positionnés contre le
mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,70
m, une hauteur de 2 m et une longueur de 6 m, côté 117 chemin
du Vallon de l’Oriol et une saillie de 0,73 m, une hauteur e 4 m,
une longueur de 6 m côté rue Ardisson. Le dispositif sera entouré
de filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de
pierres  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour  comme de nuit.  La circulation  des  piétons côté  chantier  et
sous  l’échafaudage,  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation
des piétons ni la faire dévier. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément  aux  lois.  

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101673

Fait le 01 avril 2022

2022_00951_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 679 avenue de Mazargues 13008
Marseille - COIFFURE SÉDUCTION - Compte n°101425 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
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Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/326 déposée le 24 février 2022 par COIFFURE
SÉDUCTION  domiciliée  679  avenue  de  Mazargues  13008
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 679 avenue de
Mazargues  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200675 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 21 février 2022,
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux (Globale) et ses prescriptions en date du 20
décembre 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 679 avenue de Mazargues 13008 Marseille est consenti
à  COIFFURE  SÉDUCTION.  Date  prévue  d'installation  du
11/04/2022  au  11/05/2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101425

Fait le 01 avril 2022

2022_00952_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 27 rue Dragon
13006 Marseille - ANEI ANI SCI - Compte n°100867 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/2871 déposée le 24 mars 2022 par ANEI ANI
SCI  domiciliée  117  rue  Breteuil  13006  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant  que  ANEI  ANI  SCI  est  titulaire  d'un  arrêté  n°
T2200548 de la Ville de Marseille, Direction de la Mobilité et du
Stationnement,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20
et  ses  prescriptions  en  date  du  9  février  2022,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 27 rue Dragon 13006 Marseille qu'il  y a lieu
d'autoriser.  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ANEI ANI SCI
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 15 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir 1,10 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets  ou  de  projections  diverses.  De  même,  les  travaux
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  aux
dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 1 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le joir  et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de la
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palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de  5,97€:m²/mois  excédentaire.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation  de  la  façade.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100867

Fait le 01 avril 2022

2022_00953_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - dépôt de matériaux & petite bétonnière - 17
rue de Malmousque 13007 Marseille -  Monsieur JUTEAU -
compte n°101672 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/474  déposée  le  16  mars  2022  par
Monsieur Olivier JUREAU domicilié 17 rue de Malmousque 13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un dépôt de matériaux et une
petite bétonnière pour deux jours au 17 rue Malmousque 13007
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté de permis de construire de maison individuelle
n°  PC 013055 21 00904P0 et  ses prescriptions  en date du 12
janvier  2022,  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Olivier JUREAU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect des avis mentionnés ci- dessus : Un dépôt de matériaux
de  20  m²  sera  installé  provisoirement  sur  deux  places  de
stationnement, en face du chantier, pour permettre le stockage du
matériel ainsi qu’une petite bétonnière sur pieds pas plus de trois
jours). Remise en état de propreté obligatoire, du lieux de stockage
après occupation. L’accès aux réseaux et canalisations devra être
libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles.  Les travaux concernent une restructuration de la
maison.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

127/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101672

Fait le 01 avril 2022

2022_00954_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  28  rue  de  la  Martinique  13006
Marseille - Madame PEDLER - compte n°101692 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/491  déposée  le  18  mars  2022  par  Madame
Camille  PEDLER  domiciliée  10  rue  Pythagore  13006  Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 28 rue de la
Martinique  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté n°T2200901 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 7 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 28 rue de la Martinique 13006 Marseille est consenti à
Madame  Camille  PEDLER.  Date  prévue  d'installation  du
01/04/2022 au 30/04/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur  une place de stationnement,devant l’immeuble
faisant  l’objet  des  travaux  afin  de  ne  pas  gêner  la  place  de
stationnement réservée aux Handicapés. La benne reposera sur
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et recouverte par mauvais temps. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en  cas  de  non  respect  de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101692

Fait le 01 avril 2022

2022_00955_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  17  boulevard  Tellène  13007
Marseille - Monsieur CAVIGGIA - compte n°101613 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/439  déposée le  11  mars  2022  par  Monsieur
Sébastien CAVIGGIA domicilié 12 avenue du Matelad 13600 La
Ciotat,
Considérant  la demande de pose d'une benne au 17 boulevard
Tellene  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2200843 de la Ville de Marseille, Ditection
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 2 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  17 boulevard  Tellene 13007 Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Sébastien  CAVIGGIA.  Date  prévue  d'installation  du
05/04/2022  au  06/05/2022.  

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire  par  la  législation  du  permis  de  construire.  

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101613

Fait le 01 avril 2022

2022_00956_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 68 avenue de la Corse 13007
Marseille - FONCIA MARSEILLE - compte n°101667 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/00471  déposée  le  16  mars  2022  par
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FONCIA MARSEILLE domiciliée 34 rue Édouard Alexander – Zac
de  la  Capelette  13010  Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 68
avenue  de  la  Corse  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6,60  m,  hauteur  20  m,  saillie  0,90  m  à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité,
et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur
le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour  comme de  nuit.  Cet  arrêté  n’autorise  pas  l’occupation  des
places  de stationnement  en  épis  juste  devant,  encore  moins  la
place HANDICAPES. Toutes les  précautions devront  être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des

Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101667

Fait le 01 avril 2022

2022_00957_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 84 à 92 Corniche Président
JF Kennedy 13007 Marseille - Monsieur BERGER - Compte
n°101677 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autre  part,  
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6  et  L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles  37  et  suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour  l’année  en  cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal  MPM  le  18  Décembre  2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence  Métropole  en  date  du  19  juillet  2008,
Vu  la  demande  n°  2022/477  déposée  le  17  mars  2022  par
Monsieur  Denis  BERGER  domicilié  84  Corniche  Président  JF
Kennedy  13007  Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet  d’une  autorisation,
Considérant la demande de pose d'échafaudages de pied au 84
au 92 Corniche Président JF Kennedy 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02741P0 en date du 28 septembre
2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
Prescriptions  en  date  du  1er  septembre  2021,  

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Denis
BERGER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide  de cinq  échafaudages  de pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m à compter du
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nu du  mur.  Ils  seront  installés  devant  le  84,  86,  88,  90,  et  92
Corniche  Président  JF  Kennedy  13007  Marseille.  Les  dispositif
ainsi  établis  seront  munis  de  ponts  de  protection  parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées des immeubles situés en rez-de-chaussée. La circulation
des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier,  devra  rester  libre  en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs ne devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Ils seront, en
outre,  entourés  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et munis d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles.  Les travaux concernent  au remplacement  de dix
garde-corps  sur  balcon  en  façade.  

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233  Marseille  Cedex  20.  

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux,  etc.  et  être  remise  en  parfait  état.  

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue  dans  un  but  d'utilité  publique.  

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.  

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.  

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas  remplies.  

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101677

Fait le 01 avril 2022

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE
LA GESTION DES RISQUES

2022_00685_VDM - SDI 17/162 - ARRÊTÉ DE mainlevée de
PÉRIL IMMINENT - 7, RUE TAPIS VERT - 13001 MARSEILLE -
Parcelle N°201801 D0027

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles  L.2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2018_01358_VDM signé en date du
14 juin 2018, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble  sis  7,  rue  Tapis  Vert  -  13001  MARSEILLE,  
Vu l’attestation établie le 25 novembre 2021 par Monsieur David
DIAI, représentant la société GD Structure, domiciliée 8 avenue de
Gascogne  –  13008  MARSEILLE,  
Considérant l’immeuble sis 7 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  nº201801  D0027,  quartier  Belsunce,  
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne de
l’agence  KALYPSO  IMMOBILIER,  domiciliée  90,  rue  d’Italie  –
13006  MARSEILLE,  
Considérant qu’il ressort de l’attestation de GD Structure, que les
travaux  de  réparations  structurels  définitifs  ont  été  réalisés,  
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 28
février  2022  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  14  février  2022  par  GD  Structures,  dans
l’immeuble  sis  7  rue  Tapis  Vert  -  13001  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée nº201801 D0027, quartier Belsunce, appartenant, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la SCI E 4 I, prise
en la personne de Madame Yelin CHENG, domiciliée 5, rue Henry-
C  Henaux  -  13008  MARSEILLE  ou  à  ses  ayants  droit,  et
représentée par le gestionnaire de l’immeuble, l’agence KALYPSO
IMMOBILIER, domiciliée 90, rue d’Italie – 13006 MARSEILLE. La
mainlevée de l’arrêté de péril imminent n°2018_01358_VDM signé
en date du 14 juin 2018 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 7, rue Tapis Vert -
13001 MARSEILLE est  de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. Articl e 3 A compter de la
notification  du  présent  arrêté,  l’immeuble  peut  à  nouveau  être
utilisé aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
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Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 16 mars 2022

2022_00698_VDM  -  SDI  22/0009  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 20 RUE VILLAS PARADIS - 13006 MARSEILLE -
PARCELLE N°20688 E0099

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé en
date  du  24  janvier  2022  et  notifié  le  31  janvier  2022  au
gestionnaire de l’immeuble FONCIA Marseille VIEUX PORT, faisait
état  des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 13 janvier 2022 et notifié au gestionnaire
FONCIA Marseille  VIEUX  PORT  en  date  du  31  janvier  2022,
portant  les  désordres  constructifs  susceptibles  d'entraîner  un
risque pour le public dans l'immeuble sis 20, rue Villas Paradis -
13006  MARSEILLE  6EME,
Vu la visite par les services de la Ville de MARSEILLE en date du 9
mars  2022,  
Considérant  l'immeuble  sis  20,  rue  Villas  Paradis  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée Section 828E numéro 99,
quartier  Vauban,  pour  une  contenance  cadastrale  de  100
centiares,  
Considérant que, lors de la visite technique en date du 7 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants,  ont  été  constatés  :
Parties  communes  -  Hall  d’entrée  :  
- Sol du hall d’entrée bombé, avec carrelage cassé et soulevé et
écartements des joints, notamment en entrant à gauche angle mur
pignon (côté N°22) et façade sur rue, sous porte d’accès (rabotée
depuis pour permettre son ouverture) vers le rez- de-jardin et avant
la  première  volée  d'escalier  menant  aux  étages,  avec  risque à
terme  de  déstructuration  partielle  du  plancher  bas  voire
d’effondrement  partiel  localisé,  et  de  chute  de  personnes  ;  
-  Effritements  de la peinture récemment  refaite et  avec cloques
récemment apparues sur le mur pignon longeant l’escalier menant
à  la  cour  arrière  (R-1  >  rez  de  jardin),  avec  risque  à  terme
destructuration  du  mur  pignon  et  de  chutes  de  matériaux
maçonnés  sur  les  personnes  ;  
- Bombement du doublage (haut d’environ 2 mètres) de la cloison
séparative  entre  le  couloir  d’accès  au  rez-de-jardin  sur  cour  et
l’appartement du R-1 avec risque à terme de déstructuration et de
chutes de matériaux maçonnés sur les personnes. Cage d’escalier
:  
-  Fissures  horizontales  de  la  cloison  séparative  entre  la  cage
d’escalier et l’appartement du R+2, se situant en porte-à-faux sur

vide  d’une  trentaine  de  centimètres  avec  risque,  à  terme,  de
chutes  de  matériaux  maçonnés  sur  les  personnes.  Façade  sur
rue  :  
-  Fissures  situées  dans  l’angle  mur  pignon  /  façade  sur  rue,
horizontale à environ 3 mètres de hauteur, semblant correspondre
au nez du plancher bas du R+1 avec risque, à terme, de chutes de
matériaux  maçonnés  sur  les  personnes  ;  
- Fissure verticale située à gauche de la porte d’entrée, avec, à
terme, destructuration et de chutes de matériaux maçonnés sur les
personnes.  Façade  sur  cour  :  
- Fissure horizontale à diagonale située à gauche de l’ouverture
ouvrant  sur  le  couloir  d’accès  au  RDC,  associé  à  des  tâches
d’humidité  avec,  à  terme,  destructuration  et  de  chutes  de
matériaux maçonnés sur les personnes. Appartement R-1 – REZ
DE  JARDIN  sur  cour  :  
- Ruissellement d’eau constaté, lors de la visite du 4 janvier, le long
du  mur  pignon (et  mitoyen pour  partie  au  N°2)  dans  sa  partie
enterrée, visible depuis l’appartement du rez-de-jardin, associé à
une forte humidité avec risque, à terme, de destructuration du mur,
d’affouillements  et  de  déstabilisation  des  fondations  voire
d’effondrement  partiel  localisé  et  de  chute  de  personnes  ;  
- Ruissellement d’eau constaté, lors de la visite du 4 janvier 2022,
le long des poutrelles  métalliques des voûtains,  présents  sur  la
partie  avant  du plancher bas du RDC, associé à une oxydation
avec risque, à terme, de déstructuration partielle du plancher haut,
voire d’effondrement partiel localisé, et de chute de personnes ;  
- Poutres bois (située sur la partie arrière du plancher bas RDC)
partiellement pourrie, et /ou attaquées par xylophages ou autres
parasites notamment au droit  de son encastrement dans le mur
pignon  (mitoyen  au  N°22)  avec  risque,  à  terme,  de  rupture,
d’effondrement  partiel  localisé  et  de  chutes  de  matériaux
maçonnés sur les personnes. 
Considérant que,  lors de la visite technique en date du 9 mars
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade  sur  rue  :  
- Fissure en escalier proche de l’angle avec le mur pignon au R+2,
avec,  à  terme,  destructuration  et  de  chutes  de  matériaux
maçonnés  sur  les  personnes.  Appartement  RDC  –  REZ  DE
CHAUSSEE  traversant  :  
- Fissurations linéaires nettes, parallèles à la façade sur rue, en
plancher bas du RDC au droit des joints des tomettes au sol avec
effet  de  cassure  et  dévers  côté  rue,  avec  risque,  à  terme,  de
déstructuration  partielle  du  plancher  bas,  voire  d’effondrement
partiel  localisé,  et  de  chute  de  personnes  ;  
- Fissure verticale continue à la jonction entre le mur de façade et
la cloison séparative perpendiculaire à cette façade avec risque, à
terme, de déstructuration et de chute de matériaux maçonnés sur
les  personnes  ;  
- Fissures horizontales traversantes sur les cloisons et sur le mur
de façade (côté intérieur) avec risque, à terme, de déstructuration
et  de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les  personnes.
Appartement R-1 – REZ DE JARDIN sur cour : A noter que la porte
de la chambre du fond (côté rue) frotte contre le sol avec difficulté
d’ouverture  lors  de  notre  visite  du  9  mars  2022.  
Considérant, que les propriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article 1 L’immeuble sis 20, rue Villas Paradis - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  Section  828E  numéro  99,  quartier
Vauban,  pour  une  contenance  cadastrale  de  100  centiares
appartient,  selon nos informations à ce jour : en toute propriété
(indivision  simple)  à  :  
- Madame Nicole, Suzanne, ALBRAND, épouse BEZOTEAUX, née
le 21 décembre 1953 à MARSEILLE,  nu-propriétaire,  domiciliée
Val Saint Georges – La Gavotte - 10, boulevard Fernandel – 13170
LES  PENNES-MIRABEAU,  
-  Monsieur  Michel,  Georges  ALBRAND,  né  le  13  avril  1962  à
MARSEILLE,  nu-  propriétaire,  domicilié  17,  rue  Henri  Milhau  –
13700  MARIGNANE,  
- Madame Geneviève, Marie-Jeanne MICHEL, épouse ALBRAND,
née le 19 mars 1931 à GAP, usufruitière, domiciliée, 227, Parc des
Amandiers - 13170 LES PENNES-MIRABEAU, ou à leurs ayants-
droit, suivant acte reçu par Maître BERNARD Jean-Christophe à
LES  PENNES-MIRABEAU  le  20  juillet  2011  et  dont  copie
authentique a été publiée au service de la publicité  foncière de
MARSEILLE le  8  août  2011 sous  la  référence d’enliassement  :
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Volume 2011 P n°4873. Les propriétaires sont représentés par leur
gestionnaire par le cabinet FONCIA Marseille VIEUX PORT dont
l’établissement  est  à  MARSEILLE,  1,  rue  Beauvau  13001.  Les
propriétaires  de  l’immeuble  sis  20,  rue  Villas  Paradis  -  13006
MARSEILLE 6EME, identifiés au sein du présent article ou leurs
ayant-droit,  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai  de  6  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  d’effectuer  les
mesures  et  travaux  de  réparations  suivants  afin  de  mettre  fin
durablement  à  tout  danger  :  
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,  Réaliser  un  diagnostic  portant  sur  :  
- tous les réseaux humides (Eaux Usées EU, Eaux Pluviales EP,
adduction  en  Eau  Potable  AEP),  
- sur la structure des planchers bas des rez-de-jardin (RDJ),  du
rez-de-chaussée  (RDC)  et  du  premier  étage  de  l’immeuble,  du
chevêtre  de  la  cage  d’escalier,  
- sur les murs de façades sur rue et pignon avec l’immeuble sis
N°22  avec  étude  de  sol,  
-  sur  la  vérification  de  la  toiture  et  du  puits  de  lumière,  
- sur les désordres constatés et leurs éventuelles évolutions, Ces
diagnostic  et  études devront  être établis par un homme de l’art
(bureau d'études techniques, un ingénieur ou un architecte, etc.)
afin d'aboutir aux préconisations et à la mise en œuvre de travaux
de réparation définitifs ou de démolition des désordres constatés
mettant  fin  durablement  à  tout  danger.  
-  Mettre en œuvre ces travaux de réparation définitifs  selon les
préconisations techniques, faire suivre et attester par l’homme de
l’art  (Bureau d'Étude Technique spécialisé,  Architecte,  Ingénieur,
…)  la  bonne  réalisation  des  travaux  susvisés  mettant  fin
durablement  à  tout  danger.  

Article 2 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la Construction et de
l'Habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  3  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 4 A défaut par les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou
leurs ayants droit  de respecter  les  injonctions du présent  arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des propriétaires défaillants. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes.  

Article  5  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
Construction  et  de  l'Habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  20,  rue  Villas  Paradis  -  13006
MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  FONCIA
Marseille VIEUX PORT dont l’établissement est à MARSEILLE, 1,
rue  Beauvau  13001.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la Construction et de l’Habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 16 mars 2022

2022_00699_VDM  -  SDI  21/551  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SECURITE  DE  L'IMMEUBLE  SIS,  39  RUE  D'ITALIE-  13006
MARSEILLE - PARCELLE N°206827 B0102

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 13
août 2021 à l’ensemble des copropriétaires de l’immeuble sis 39
rue d’Italie – 13006 MARSEILLE 6EME, faisait état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 02 août 2021 et notifié aux copropriétaires en
date  du  13  août  2021,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis  39  rue  d’Italie  -  13006  MARSEILLE  6EME,  
Considérant  l'immeuble  sis  39  rue  d’Italie  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  Section  827B  numéro  102,  quartier
Préfecture, pour une contenance cadastrale de 2 are 37 centiares, 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoires
réalisés et suivis par le Bureau d’étude structure Eleven le 30 juillet
2021, domicilié Actiparc 2 – Bâtiment B – Chemin St Lambert –
13821  LA  PENNE  SUR  HUVEAUNE,  
Considérant les désordres constructifs constatés lors de la visite
technique  du  23  juillet  2021,  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article 1 L’immeuble sis 39 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE 6EME,
parcelle cadastrée Section 827B numéro 102, quartier Préfecture,
pour une contenance cadastrale de 2 are 37 centiares appartient,
selon nos informations à ce  jour  au  syndicat  de  copropriétaires
représenté par son syndic en exercice, le cabinet CTG Immobilier
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dont le siège est à MARSEILLE, 45, avenue pointe rouge - 13008,
ou  à  leurs  ayants  droit.  Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux  de  réparations  suivants  :  
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,  Façades  et  mur  pignon  :  
-  Reprendre  les  fissures  importantes  (>2mm),  avec
désaffleurement de pierres de la façade côté rue (principale) au
niveau  des  bandeaux  des  cadres  des  fenêtres  et  de  la  porte
d’entrée  de  l’immeuble  coté  rue,
-  Reprendre  les  fissures  importantes  sur  la  travée  de  la  porte
d’entrée  de  l’immeuble,
-  Vérifier  et  traiter  les  fissures  surfaciques  en  façade  arrière,
-  Vérifier  et  traiter  la formation du ventre au niveau R+1,  Cage
d’escalier  et  parties  communes  :
-  Reprendre  les  dégradations  d’enduit  avec  traces  d’infiltrations
d’eau au niveau des descentes d’eaux usées EU à l’intérieur de la
cage  d’escalier,
- Reprendre l’affaissement et dévers du plancher bas du rez-de-
chaussée RDC autour de la descente d’eau usée dans les parties
commune,
-  Reprendre  la  première  volée  d’escalier  dégradée  avec
affaissement  de  certaines  marches,
- Vérifier et traiter les fissurations légères des plâtres en sous face
des  volées  d’escalier,
-  Reprendre  l’affaissement  du  palier  du  R+1  visible  avec  le
décalage  entre  sol  et  paroi  du  palier,
- Vérifier et reprendre le léger ventre du plancher du R+2 visible
depuis  l’appartement  du  R+2,  Rez-de-chaussée  :
-  Dégradation  des enduits  avec  trace d’infiltration  au niveau du
plancher  haut  du  garage au rez-de-chaussée RDC et  risque,  à
terme de dégradation des enfustages et de non couverture au feu
des  planchers,  Cours  arrière  :  
-  Reprendre  les  jardinières  dégradées  et  fissurées,  Les
copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  39,  rue  d’Italie  -  13006
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation  listés  ci-dessus.  

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 39, rue d’Italie –
13006  MARSEILLE  6EME,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Art  icle 3 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du

présent  arrêté.  

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes.  

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  39  rue  d’Italie  -  13006  MARSEILLE
6EME, pris en la personne du Cabinet CTG Immobilier, domicilié
45,  avenue  Pointe  Rouge  –  13008  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit  ainsi  qu'aux  occupants.  

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 16 mars 2022

2022_00700_VDM - sdi 19/092 - arrêté modificatif de mise en
sécurité - 141 boulevard de la liberation - 13001 marseille -
parcelle n°201805 d0261

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
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Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01733_VDM signé en date
du  18  juin  2021,  
Considérant que l’immeuble sis 141 boulevard de la Libération -
13001 MARSEILLE 1ER, référence cadastrale n°201805 D0261,
Quartier  Saint-Charles,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce
jour, en copropriété au syndicat des copropriétaires représenté par
le Cabinet  SIGA IMMOBILIER, syndic,  domicilié  7,  rue d’Italie –
13006  MARSEILLE,  
Considérant les démarches de la copropriété afin de remédier à la
situation  de  danger  en  réalisant  les  études  nécessaires  et
notamment  :
- Diagnostic structure de l’immeuble réalisé par le bureau d’études
technique  ELIARIS  en  date  du  16  février  2020,
- Diagnostic géotechnique réalisé par la société GIA INGENIERIE
en  date  du  25  janvier  2021,
-  Réalisation  de  la  consultation  des  entreprises,  
Considérant  le  courrier  transmis par  le  syndic  de l’immeuble,  le
Cabinet SIGA IMMOBILIER, en date du 1er février 2022, attestant
de la défaillance d’un copropriétaire empêchant ainsi la réalisation
des  travaux,  et  sollicite  le  Maire  afin  de  se  substituer,  
Considérant qu’il convient d’accorder un délai supplémentaire à la
copropriété dans le cadre de la mise en œuvre de la substitution, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  de  l’arrêté  de  mise  en
sécurité  n°2021_01733_VDM signé en date  du 18 juin  2021 :  
 Artic le 1 L’immeuble sis 141 boulevard de la Libération – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée Section 805D numéro 261,
quartier  Saint-Charles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  122
centiares  ,  quartier  Saint-Charles,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour  en  copropriété  au  SYNDICAT  DES
COPROPRIETAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001) 141 boulevard de la libération et composé des personnes
et/ou  sociétés  listées,  ci-  dessous,  ou  à  leurs  ayants  droit  :  
-  Lot  01  –  90/1000èmes  :  NOM  PRÉNOM  :  Madame  Laure
BALMAS  ADRESSE  :  Chez  Madame  Cécile  ELIZALDE,  36
boulevard Caune – 13014 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE :
03/09/1983 LIEU DE NAISSANCE : Suisse TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE :  16/12/2011 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
30/12/2011 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2011P n°9977
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Isabelle  DECORPS  (Marseille)  
- Lots 02 & 09 – 3/1000èmes & 175/1000èmes : Indivision GILLES
NOM  PRÉNOM  :  Monsieur  Julien  Frédéric  Alexandre  GILLES
ADRESSE  :  3  vc  des  Cottages  du  Clos  Lamy  –  95240
CORMEILLES EN PARISIS DATE DE NAISSANCE : 28/04/1974
LIEU  DE  NAISSANCE  :  Paris  11e  GESTIONNAIRE  :  GUIS
Immobilier  domicilié  20  rue  Montgrand  CS  60004  –  13286
MARSEILLE  CEDEX  06  NOM  PRÉNOM  :  Madame  Fabielle
Nathalie  GILLES ADRESSE :  195 avenue du Cretolier  – 74140
SCIEZ DATE DE NAISSANCE : 17/05/1977 LIEU DE NAISSANCE
:  Martigues  TYPE  D’ACTE  :  Donation  DATE  DE  L’ACTE  :
11/02/1999  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/03/1999
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  99P  n°1892  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  FALQUE  (Carpentras)  
- Lots 03 & 08 – 5/1000èmes & 185/1000èmes : NOM PRÉNOM :
Madame  Eve  CULIERAS  ADRESSE  :  141,  boulevard  de  la
Libération  -  13001  MARSEILLE  DATE  DE  NAISSANCE  :
09/05/1990 LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE
DE  L’ACTE  :  27/02/2018  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
20/03/2018 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2018P n°2027
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Arnaud  BLANC  (Marseille)  
- Lots 04 & 07 – 2/1000èmes & 180/1000èmes : NOM PRÉNOM :
Monsieur  Pierre  Olive  Walter  KAMGUEN  KENGNE  &  Madame
Marion  Gisele  Marthe  BLANCHARD  épouse  KAMGUEN
ADRESSE : 141, boulevard de la Libération - 13001 MARSEILLE
DATE  DE  NAISSANCE  :  01/05/1974  &  08/11/1976  LIEU  DE
NAISSANCE : Cameroun & Soissons TYPE D’ACTE : Vente DATE
DE  L’ACTE  :  29/08/2008  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
01/10/2008 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2008P n°6276
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Jean-Louis  CLERC  (Marseille)  
-  Lots  05  &  06  –  6/1000èmes  &  248/1000èmes  :  Indivision
MAZAR /  HERMITTE NOM PRÉNOM : Madame Marie-Thérèse
MAZAR  (usufruitière)  ADRESSE  :  208,  le  Collet  de  Gapeau  –
83870  SIGNES  DATE DE  NAISSANCE  :  23/02/1944  LIEU  DE
NAISSANCE : Algérie GESTIONNAIRE : Cabinet ACIG domicilié
85, rue de Rome – 13006 MARSEILLE NOM PRÉNOM : Madame
Marie-Cécile Raymonde HERMITTE (nue propriétaire) ADRESSE :
11,  avenue  Corogne  –  13012  MARSEILLE  DATE  DE
NAISSANCE  :  23/03/1965  TYPE  D’ACTE  :  REGLEMENT  DE
COPROPRIETE  DATE  DE  L’ACTE  :  04/11/1958  DATE  DE

PUBLICATION  :  21/11/1958  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :
Vol  2724  n°11  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  FREVOL  TYPE
D’ACTE : MODIF EDD DATE DE L’ACTE : 19/11/2004 DATE DE
PUBLICATION  :  13/04/2005  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :
Vol 2005P n°2516 NOM DU NOTAIRE : Maître CUCCIA Gérard
Marseille  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Le
représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est
pris  en  la  personne  du  Cabinet  SIGA  IMMOBILIER,  syndic,
domicilié  7,  rue  d’Italie  –  13006 MARSEILLE,  Les  propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations  suivants  :  
- Réaliser des sondages, la vérification et la mise en sécurité du
plancher bas du troisième étage et des cloisons de distribution de
l’appartement  du  3e  étage.
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établi  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  et  désigner  un  géotechnicien  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux  de  réparation  définitifs.
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des  désordres  listés  dans  le  rapport  de  visite  établi  le  28
septembre  2020  par  les  services  de  la  Ville,  suite  à  la  visite
technique du 25 septembre 2020, et notifié le 18 janvier 2021 au
syndic  de  l’immeuble,  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques  de  l’homme  de  l’art  suscité.
-  S’assurer  du  bon  état  général  du  réseau  de  plomberie  dans
l’immeuble  et  des  descentes  d’eau  pluviales  et  engager  les
réparations  nécessaires.
-  Faire  vérifier  l’état  de  la toiture,  des poutres  situées dans les
caves  ainsi  que  de  l’ensemble  des  planchers  et  engager  les
réparations  nécessaires.
- Réaliser le suivi des fissures observées, en identifier la cause et
la  réparer.
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 141, boulevard de
la Libération – 13001 MARSEILLE,  ou leurs  ayant-droit,  doivent
sous un délai de 15 mois à compter de la notification du présent
arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en
réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus.  Les  autres
dispositions de l’arrêté n°2021_01733_VDM restent inchangées.  

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  SIGA  IMMOBILIER,  domicilié  7  rue  d’Italie  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur.  

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 16 mars 2022
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2022_00703_VDM - SDI 21/703 - Arrêté de Mise en Sécurité -
8 rue Lautard - 13003 MARSEILLE - Parcelle n°203811 K0050

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  municipal  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2021_03671_VDM  signé  en  date  du  03  novembre  2021,
interdisant  pour  raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation de
l’immeuble  sis  8  rue  Lautard  -  13003  MARSEILLE  3EME,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 05
janvier 2022 au syndic de copropriété, faisait état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 décembre 2022 et notifié au syndic en
date  du  05  janvier  2022,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis  8  rue  Lautard  -  13003  MARSEILLE  3EME,  
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  Lautard  -  13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée Section 811K numéro 50, quartier Belle
de Mai, pour une contenance cadastrale de 2.are 23 centiares,  
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité  procédure  urgente  n°2021_03671_VDM du 03
novembre  2021  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  des
appartements  suivants  :  
- Lot n°01 : Garage en rez-de-chaussée appartenant à la SCI H-N ;
-  Lot  n°02  :  Appartement  au  1ème étage  droite  appartenant  à
Madame  KACI  CHAOUCHE  Fatiha  ;
-  Lot  n°03  :  Appartement  au  1er  étage  gauche  appartenant  à
Monsieur  PINELLI  Lionel  ;
-  Lot  n°04  :  Appartement  au  2ème  étage  droite  appartenant
Monsieur  CORAZE  Arthur  ;
-  Lot n°05 :  Appartement au 2ème étage gauche appartenant à
Monsieur  PALAZZINI  Angèle  ;  
-  Lot  n°06  :  Appartement  au  3ème étage  droite  appartenant  à
Monsieur  LABERTRANDE  Guilhem  ;
- Lot n°07 :  Appartement au 3ème étage gauche appartenant à
Madame  MANNA  Monique  ;  
Considérant  la  mise  en  place  des  étais,  de  platelages  et  de
madriers au rez-de-chaussée et dans la cage d’escalier réalisée
par la société DELSOL SAS sur plan du BET JC Consulting et
sous  le  contrôle  de  Monsieur  CHAFEI  BENCHIKH,  Architecte
DPLG,  afin  de  mettre  en  sécurité  l’immeuble  provisoirement,  
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  14  janvier  2022  par  Monsieur
CHAFEI BENCHIKH, Architecte DPLG, domicilié 7 boulevard des
Grands  Pins  -  13010  MARSEILLE,  
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  20
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés  :  Façade  principale  sur  rue  Lautard  :  
-  Fissurations  diagonales  des  allèges  de  fenêtres  et  risque,  à
terme, d’évolution des pathologies et de chute de matériaux sur les
personnes  ;
- Dégradation importante de la corniche située sous le balcon du
3ème étage et risque, à terme, de chute de matériaux sur la voie
publique  ;  Façade  secondaire  sur  cour  :  
- Corrosion des fers posés en renfort du conduits de cheminée et
fissuration  de  ce  conduit  et  risque,  à  terme,  de  chutes  de
matériaux  sur  les  personnes  ;
-  Fissurations  diagonales  des  allèges  de  fenêtres  et  risque,  à
terme, d’évolution des pathologies et de chute de matériaux sur les
personnes  ;
- Corrosion des IPN du balcon-terrasse du logement du 1er étage
côté cour et visible depuis le garage du 12 rue Lautard et risque, à
terme, de dégradation de la structure du balcon et de chutes de

matériaux  sur  les  personnes  ;
- Fissuration de la sous-face du balcon-terrasse du logement du
1er étage côté cour et visible depuis le garage du 12 rue Lautard et
risque, à terme, de dégradation de la structure du balcon et de
chutes  de  matériaux  sur  les  personnes  ;  Garage  en  rez  de
chaussée  sur  rue  Lautard  :  
- Affaissement du plancher haut du garage, avec risque imminent
d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
- Fissuration d’une poutre bois du plancher  haut au niveau des
points  d’ancrage  de  bastaings  posés  à  posteriori,  avec  risque
imminent  d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
- Souplesse de l’enfustage du plancher haut, avec risque imminent
d’effondrement partiel et de chute de personnes ; Cage d’escalier :

-  Fissuration  du  limon  au  quart  tournant  de  la  première  volée
d’escalier, avec risque imminent d’effondrement partiel et de chute
de  personnes  ;
-  Effondrement  partiel  de  la  cloison  situé  sous  le  limon  de  la
première  volée  d’escalier,  avec  risque  imminent  d’effondrement
total  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  ;
- Affaissement des marches de la première volée d’escalier, avec
risque imminent d’effondrement partiel et de chute de personnes ;
-  Affaissement  des  planchers  bas  des  trois  paliers  et  risque,  à
terme,  d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
- Effondrement partiel du plancher bas du palier du 2ème étage,
avec risque imminent d’effondrement total, de chute de matériaux
sur  les  personnes  et  de  chute  de  personnes  ;
-  Fissuration  des  sous-face  des  volées  d’escalier  et  risque,  à
terme, de dégradation de la structure de l’escalier et de chute de
matériaux  sur  les  personnes  ;
- Fissuration du faux plafond de la cage d’escalier autour du puits
de lumière et affaissement du puits de lumière, risque, à terme,
d’effondrement partiel et de chutes de matériaux sur les personnes
;
- Tomettes descellées et manquantes et risque, à terme, de chute
de  personnes  ;  Logement  1er  étage  côté  cour  :  
-  Affaissement  du  plancher  bas,  avec  risque  imminent
d’effondrement partiel et de chute de personnes ; Logement 1er
étage  côté  rue  :  
- Surcharge importante du plancher bas par une chape de 10cm
environ et risque, à terme, d’effondrement partiel et de chute de
personnes  ;  Logement  3ème  étage  côté  rue  Lautard  :  
-  Affaissement  du  plancher  bas,  avec  risque  imminent
d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
-  Fissuration  horizontale  de  la  cloison  séparative  avec  la  cage
d’escalier, avec risque, à terme, d’effondrement partiel et de chute
de  matériaux  sur  les  personnes.  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article 1 L’immeuble sis 8 rue Lautard - 13003 MARSEILLE 3EME,
parcelle cadastrée Section 811K numéro 50, quartier Belle de Mai,
pour une contenance cadastrale de 2.are 23 centiares appartient,
selon nos informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires
dénommé SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L’IMMEUBLE
SIS A MARSEILLE 3EME (13003), 8 rue Lautard. personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège à MARSEILLE 3EME, 8, rue Lautard. Le syndicat de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,
l’Agence de la Comtesse dont le siège est à MARSEILLE 6EME
(13006),  20,  Cours Pierre Puget,  et  composé des personnes et
sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit :  Lot n°01 –
Garage  en  rez-de-chaussée  et  les  239/1000èmes  des  parties
communes générales : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI H-N
ADRESSE :  112  boulevard  Henri  Barnier  -  13015  MARSEILLE
GERANT : Monsieur Hassen AOUCHICHE SIREN : 453 620 767,
RCS de MARSEILLE, Lot n°02 – Appartement au 1 ème étage
droite  et  les  147/1000èmes  des  parties  communes  générales  :
NOM PRÉNOM : Madame KACI CHAOUCHE Fatiha ADRESSE :
09  RUE  GUY  MOCQUET  -  13001  MARSEILLE  Lot  n°03  –
Appartement  au  1  er  étage  gauche  et  les  130/1000èmes  des
parties communes générales : NOM PRÉNOM : Monsieur PINELLI
Lionel ADRESSE : 03 LOT LES CHAIS DE BELLEVUE - 13190
ALLAUCH Lot n°04 – Appartement au 2 ème étage droite et les
135/1000èmes  des  parties  communes  générales  :  NOM
PRÉNOM : Monsieur CORAZE Arthur ADRESSE : Lotissement La
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Colline  –  15 rue  de l’Escalet  –  13013 MARSEILLE Lot  n°05 –
Appartement au 2 ème étage gauche et  les  117/1000èmes des
parties  communes  générales  :  NOM  PRÉNOM  :  Madame
PALAZZINI Angèle ADRESSE : 23 avenue de Saint-Roch - 13740
LE ROVE Lot  n°06 – Appartement au 3ème étage droite et  les
127/1000èmes  des  parties  communes  générales  :  NOM
PRÉNOM : Monsieur LABERTRANDE Guilhem ADRESSE : 26 rue
Maréchal Fayolle – 13004 MARSEILLE Lot n°07 – Appartement au
3ème étage gauche et les 105/1000èmes des parties communes
générales  :  NOM  PRÉNOM  :  Madame  MANNA  Monique
ADRESSE : 01 Allée des Cornouillers - 13500 MARTIGUES Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants  :  
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
-  Procéder  à  la  réparation  ou  à  la  démolition  des  désordres
constatés ci-après, suivant préconisations établies par l’Homme de
l’art,  notamment  :  Façade  principale  sur  rue  Lautard  :  
-  Fissurations  diagonales  des  allèges  de  fenêtres  et  risque,  à
terme, d’évolution des pathologies et de chute de matériaux sur les
personnes  ;
- Dégradation importante de la corniche située sous le balcon du
3ème étage et risque, à terme, de chute de matériaux sur la voie
publique  ;  Façade  secondaire  sur  cour  :  
- Corrosion des fers posés en renfort du conduits de cheminée et
fissuration  de  ce  conduit  et  risque,  à  terme,  de  chutes  de
matériaux  sur  les  personnes  ;
-  Fissurations  diagonales  des  allèges  de  fenêtres  et  risque,  à
terme, d’évolution des pathologies et de chute de matériaux sur les
personnes  ;
- Corrosion des IPN du balcon-terrasse du logement du 1er étage
côté cour et visible depuis le garage du 12 rue Lautard et risque, à
terme, de dégradation de la structure du balcon et de chutes de
matériaux  sur  les  personnes  ;
- Fissuration de la sous-face du balcon-terrasse du logement du
1er étage côté cour et visible depuis le garage du 12 rue Lautard et
risque, à terme, de dégradation de la structure du balcon et de
chutes  de  matériaux  sur  les  personnes  ;  Garage  en  rez  de
chaussée  sur  rue  Lautard  :  
- Affaissement du plancher haut du garage, avec risque imminent
d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
-  Fissuration d’une poutre bois  du plancher haut  au niveau des
points  d’ancrage  de  bastaings  posés  à  posteriori,  avec  risque
imminent  d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
- Souplesse de l’enfustage du plancher haut, avec risque imminent
d’effondrement partiel et de chute de personnes ; Cage d’escalier :

-  Fissuration  du  limon  au  quart  tournant  de  la  première  volée
d’escalier, avec risque imminent d’effondrement partiel et de chute
de  personnes  ;
-  Effondrement  partiel  de  la  cloison  situé  sous  le  limon  de  la
première  volée  d’escalier,  avec  risque  imminent  d’effondrement
total  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  ;
- Affaissement des marches de la première volée d’escalier, avec
risque imminent d’effondrement partiel et de chute de personnes ;
-  Affaissement  des  planchers  bas  des  trois  paliers  et  risque,  à
terme,  d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;
- Effondrement partiel du plancher bas du palier du 2ème étage,
avec risque imminent d’effondrement total, de chute de matériaux
sur  les  personnes  et  de  chute  de  personnes  ;
-  Fissuration  des  sous-face  des  volées  d’escalier  et  risque,  à
terme, de dégradation de la structure de l’escalier et de chute de
matériaux  sur  les  personnes  ;
- Fissuration du faux plafond de la cage d’escalier autour du puits
de lumière et affaissement du puits de lumière, risque, à terme,
d’effondrement partiel et de chutes de matériaux sur les personnes
;
- Tomettes descellées et manquantes et risque, à terme, de chute
de  personnes  ;  Logement  1er  étage  côté  cour  :  
-  Affaissement  du  plancher  bas,  avec  risque  imminent
d’effondrement partiel  et de chute de personnes ; Logement 1er
étage  côté  rue  :  
- Surcharge importante du plancher bas par une chape de 10cm
environ et risque, à terme, d’effondrement partiel  et de chute de
personnes  ;  Logement  3ème  étage  côté  rue  Lautard  :  
-  Affaissement  du  plancher  bas,  avec  risque  imminent
d’effondrement  partiel  et  de  chute  de  personnes  ;

-  Fissuration  horizontale  de  la  cloison  séparative  avec  la  cage
d’escalier, avec risque, à terme, d’effondrement partiel et de chute
de  matériaux  sur  les  personnes.  
-  Procéder  à  une  inspection  par  caméra  pour  vérifier  les
branchements  eaux  pluviales  et  l’état  sanitaires  des  réseaux
enterré et eaux pluviales, et procéder à la réparation définitive des
éventuels  désordres  constatés,
- Procéder à une vérification complète de la toiture et procéder à la
réparation  définitive  des  éventuels  désordres  constatés,
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux.  Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  8  rue  Lautard  -
13003 MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un
délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou
leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en réalisant
les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus.  

Article 2 L’immeuble sis 8 rue Lautard - 13003 MARSEILLE 3EME
et  concerné par  l’arrêté de  mise  en sécurité  procédure urgente
n°2021_03671_VDM du 03 novembre 2021 reste interdit à toute
occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de
mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation  définitifs.  

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. Art icle 5 Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Artic le
7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme de  l’art  (Architecte,
Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se prononçant
sur la parfaite réalisation des travaux mettant  fin  aux désordres
listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté,  le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté.  

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font

137/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes.  

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 8 rue Lautard - 13003 MARSEILLE 3EME
pris  en  la personne de l’Agence de la Comtesse,  domicilié  20,
Cours Pierre Puget – 13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux  occupants.  

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique,  ainsi  que  pour  toutes  visites  jugées  nécessaire.  

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 16 mars 2022

2022_00779_VDM  -  SDI  22/0172  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 164 AVENUE ROGER
SALENGRO  -  13003  MARSEILLE  -  PARCELLE  N°203813
N0013

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite des services municipaux en date du 10 mars
2022 concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble
sis 164, avenue Roger Salengro – 13003 MARSEILLE, parcelle
cadastrée  Nº203813  N0013,  quartier  Les  Crottes,  
Considérant l'immeuble sis 164, avenue Roger Salengro – 13003
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº203813  N0013,  quartier  Les
Crottes,  

Considérant  l’incendie  survenu  le  9  mars  2022  au  sein  de
l’immeuble sis 164, avenue Roger Salengro - 13003 MARSEILLE
ET  que  l’ensemble  des  occupants  de  cet  immeuble  ont  été
évacués lors de l’intervention d’urgence du 9 mars 2022 et se sont
relogés  par  leurs  propres  moyens,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
-  Effondrement  partiel  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée
associé  à  une forte  détérioration  de l’ensemble  de ce  plancher
(étant  donné  l’importante  combustion  de  matières  en  rez-de-
chaussée), avec risque d’effondrement de la partie restante de ce
plancher  entre  le  rez-de-chaussée  et  le  premier  étage  de
l’immeuble  ;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  Sans  délai  :
-  Interdire  d’occupation  et  d’utilisation  l’immeuble  ;
-  Couper  des  fluides  de  l’immeuble  ;
-  Condamner  tous  les  accès  à  l’immeuble  (par  murage  par
exemple  …  )  ;
- Boucher le trou béant présent dans le mur mitoyen (côté parcelle
voisine  vacante)  ;
- Purger tous les éléments dégradés et/ou menaçant de l’immeuble
;  
-  Vérifier  et  sécuriser,  le  cas échéant,  les volets  de l’immeuble,
notamment  en  façade  sur  l’avenue  Roger  Salengro  ;
- Mettre en place un périmètre de sécurité à mettre en place le
long de la façade pignon boulevard de Briançon de la largeur du
trottoir  (cf  Annexe  2)  ;  Sous  3  jours  :
-  Faire  débarrasser  au  maximum  les  décombres  et  mobiliers
présents  sur  le  plancher  bas  du  premier  étage  ;
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  spécialisé,
ingénieur  structure,  architecte  ...)  ;
-  Étaiements  et/ou  sécurisations  provisoires  adéquates,  le  cas
échéant,  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  de  l’immeuble
selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec  contrôle
périodique  mensuel  par  l’homme  de  l’art  ;  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article  1  L’immeuble  sis  164,  avenue  Roger  Salengro  –  13003
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº203813  N0013,  quartier  Les
Crottes,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à la  société  CRÉDIT LYONNAIS,  domiciliée Immeuble
Rhône  –  10,  place  Oscar  Niemeyer  –  94800  VILLEJUIF.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, à dater de la notification du présent arrêté : Sans délai :
- Boucher le trou béant présent dans le mur mitoyen (côté parcelle
voisine  vacante)  ;
-  Purger  tous  les  éléments  dégradés  et/ou  menaçant  de
l’immeuble,
-  Vérifier  et  sécuriser,  le  cas échéant,  les volets  de l’immeuble,
notamment en façade sur l’avenue Roger Salengro. Sous 5 jours :
-  Faire  débarrasser  au  maximum  les  décombres  et  mobiliers
présents  sur  le  plancher  bas  du  premier  étage  ;
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  spécialisé,
ingénieur structure, architecte …) afin de préconiser les mesures
de  sécurité  liées  à  l’urgence  de  la  situation  ;
-  Étaiements  et/ou  sécurisations  provisoires  adéquates,  le  cas
échéant,  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  de  l’immeuble
selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec  contrôle
périodique  mensuel  par  l’homme  de  l’art.  

Article  2  L’immeuble  sis  164,  avenue  Roger  Salengro  –  13003
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  de  tous  les
locaux  de  l’immeuble  interdit  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le

138/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. A rticle 3 Tous les accès à
l’immeuble interdit doit être immédiatement neutralisés par tous les
moyens que jugeront utiles le propriétaire.  Ces accès ne seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. Ar ticle 4 Un périmètre de sécurité
sera mis en place par la Métropole Aix Marseille Provence selon le
schéma ci-joint (cf. Annexe 2), interdisant l'occupation du trottoir le
long de la façade pignon du boulevard Briançon de l'immeuble sis
164, avenue Roger Salengro - 13003 MARSEILLE. Ce périmètre
sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement au danger.  Artic le 5 Si le propriétaire mentionné à
l’nnarticle 1 ou ses ayants-droit, à son initiative, réalise des travaux
permettant de mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport
d'un  homme  de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études
Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du
rapport d'expertise susvisé, il est tenu d’en informer les services de
la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. Arti cle 6 A défaut pour le propriétaire ou ses ayants
droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions  directes.  

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. Artic le 8 Le
propriétaire  doit  informer  immédiatement  la  Direction  de  la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  boulevard  de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire de l’immeuble sis 164, avenue Roger Salengro - 13003
MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  la  société  CRÉDIT
LYONNAIS,  domiciliée  Immeuble  Rhône  –  10,  place  Oscar
Niemeyer  –  94800  VILLEJUIF.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. Arti cle 13 Le présent arrêté
sera transmis au Préfet du Département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de
Police, au Procureur de la République, au Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Artic le 16 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable.

Fait le 23 mars 2022

2022_00780_VDM  -  SDI  22/170  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 37 RUE DES PETITES
MARIES - 13001 MARSEILLE - PARCELLE N°201801 B0144

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 11 mars 2022 du Service de Sécurité des
Immeubles de la Ville  de Marseille,  concluant à l’existence d’un
danger imminent sur  l'immeuble sis 37 rue des Petites Maries -
13001 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº201801 B0144, quartier
Belsunce,  
Considérant  l'immeuble  sis  37  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  B0144,  quartier
Belsunce,  
Considérant  que  les  occupants  des  deux  appartements  du  1er
étage ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 10 mars
2022  et  pris  en  charge  temporairement  par  la  Ville,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Caves  :  
- Délitement des murs en moellons de la cave avec un risque de
fragilisation  de  la  structure,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,  Cage  d’escalier  :  
- Fissuration de l’enduit plâtre à proximité de la trappe d’accès aux
combles  avec  risque de chute de matériaux sur  les  personnes,
- Fissure verticale et bombement du mur sur le palier du 2e étage
avec risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux
sur  les  personnes,
- Décollement des enduits dans la cage d’escalier au niveau de la
salle de bain du 2e étage gauche avec un risque de fragilisation de
la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Appartement  du  rez-de-chaussée  :  
-  Effondrement  du  plafond  canisse  et  de  planches  d’enfustage
avec  risque  d’effondrement  du  plancher  haut,  de  chute  de
personnes,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
-  Dégradation  des  planches  d’enfustage  et  des  poutres  du
plancher haut avec risque d’effondrement du plancher, de chute de
personne,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
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- Présence de gravât au sol avec risque de chute de personnes,
-  Traces d’humidité et  présence de champignons sur  le plafond
canisse partiellement effondré avec risque de chute de matériaux
sur  les  personnes,  Appartement  du  2e  étage  côté  droit  :  
-  Souplesse anormale du plancher de la cuisine avec un risque
d’affaissement du plancher, de chute de personnes, et de chute de
matériaux  sur  les  personnes,
-  Surcharge  ponctuelle  du  plancher  de  la  chambre  due  à  la
présence de gravats avec un risque de fragilisation de la structure,
Appartement  du  2e  étage  côté  gauche  :  
- Défaut d’étanchéité du bac de douche entraînant un dégât des
eaux  dans  la  cage  d’escalier  avec  un risque  d’affaissement  du
plancher, de chute de personnes, et de chute de matériaux sur les
personnes,  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
-  Évacuation  des  deux  appartements  du  1er  étage,
-  Mise  en sécurité  des  murs  en moellons  des  caves  selon  les
préconisations  d’une  personne  de  l’art  (architecte,  ingénieur.e,
bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
-  Purge de l’enduit  plâtre à proximité  de la trappe d’accès aux
combles,
- Mise en sécurité du mur bombé au niveau du 2e palier de la cage
d’escalier  selon  les  préconisations  d’une  personne  de  l’art
(architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
- Mise en sécurité du plancher haut de l’appartement du rez-de-
chaussée  selon  les  préconisations  d’une  personne  de  l’art
(architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
- Évacuation des gravats dans l’appartement du rez-de-chaussée,
- Mise en sécurité du plancher bas de l’appartement du 2e étage
côté  droit  selon  les  préconisations  d’une  personne  de  l’art
(architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
-  Évacuation  des  gravats  dans  l’appartement  du  2e étage  côté
droit,
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du 2e étage côté gauche selon les préconisations
d’une  personne  de  l’art  (architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude
spécialisé,  etc.),  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article  1  L’immeuble  sis  37  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  B0144,  quartier
Belsunce,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  à
l’administrateur  provisoire  M.  François  Sublet,  SAS AJ  COPRO,
domiciliée 99, chemin de l’Argile -  Century Park -  Bâtiment A –
13010  Marseille.  L’administrateur  provisoire  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater de la notification du
présent  arrêté  :  
-  Mise  en sécurité  des  murs  en moellons  des  caves  selon  les
préconisations  d’une  personne  de  l’art  (architecte,  ingénieur.e,
bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
-  Purge de l’enduit  plâtre à proximité  de la trappe d’accès aux
combles,
- Mise en sécurité du mur bombé au niveau du 2e palier de la cage
d’escalier  selon  les  préconisations  d’une  personne  de  l’art
(architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
- Mise en sécurité du plancher haut de l’appartement du rez-de-
chaussée  selon  les  préconisations  d’une  personne  de  l’art
(architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
- Évacuation des gravats dans l’appartement du rez-de-chaussée,
- Mise en sécurité du plancher bas de l’appartement du 2e étage
côté  droit  selon  les  préconisations  d’une  personne  de  l’art
(architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude  spécialisé,  etc.),
-  Évacuation  des  gravats  dans  l’appartement  du  2e étage  côté
droit,
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  bas  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du 2e étage côté gauche selon les préconisations
d’une  personne  de  l’art  (architecte,  ingénieur.e,  bureau  d’étude
spécialisé,  etc.).  Artic  le  2  Les  deux  appartements  du  premier
étage  de  l’immeuble  sis  37  rue  des  Petites  Maries
- 13001 MARSEILLE sont interdits à toute occupation et utilisation

à compter de la notification du présent arrêté. Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité) des locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent
être neutralisés. Ces fluides pourront être rétablis à la demande
des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  

Article 3 Les accès aux appartements du rez-de-chaussée et du
premier étage interdits doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne
sera/  seront  réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation.  

Article 5 À défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  1er  étage  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’article  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni  mis  à  disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Ar  ticle 9 Le présent arrêté
sera notifié contre pli sous signature à l’administrateur provisoire
de l’immeuble sis 37 rue des Petites Maries - 13001 MARSEILLE
pris  en  la  personne  de  M.  François  Sublet,  SAS  AJ  COPRO,
domiciliée  99,  chemin  de  l’Argile
-  Century  Park  -  Bâtiment  A  –  13010  Marseille.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
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droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Arti  cle  10  Le présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille  et  transmis  au  contrôle  de  légalité.  

Article 11 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 23 mars 2022

2022_00781_VDM  -  SDI  22/0171  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 236 AVENUE ROGER
SALENGRO /  43  RUE DU MARCHÉ -  13015 MARSEILLE -
PARCELLE N°215901 H0010

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,  
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_03502_VDM signé en date du
5 janvier 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation des immeubles sis 232 et 234 avenue Roger Salengro
– 13015 MARSEILLE ainsi que l’immeuble sis 236, avenue Roger
Salengro  /  43,  rue  du  Marché  –  13015  MARSEILLE,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité,  procédure  urgente,
n°2021_00667_VDM signé en date du 1er mars 2021, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des immeubles
sis 232 et 234 avenue Roger Salengro – 13015 MARSEILLE ainsi
que  l’immeuble  sis  236,  avenue  Roger  Salengro  /  43,  rue  du
Marché  –  13015  MARSEILLE,
Vu le rapport de visite des services municipaux en date du 4 mars
2022, concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble
sis  236,  avenue Roger  Salengro  /  43,  rue  du Marché –  13015
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº215901  H0010,  quartier  Les
Crottes,  
Considérant l'immeuble sis 236, avenue Roger Salengro / 43, rue
du Marché  –  13015 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº215901
H0010,  quartier  Les  Crottes,  
Considérant  que  les  occupants  des  immeubles  N°232  et  234
avenue  Roger  Salengro  –  13015  MARSEILLE  et  236,  avenue
Roger Salengro / 43 rue du Marché - 13015 MARSEILLE, avaient
été évacués lors de l’intervention d’urgence du 30 novembre 2018,
et  pris  en  charge  par  la  Ville,  

Considérant  l’incendie  survenu  le  4  mars  2022  au  sein  de
l’immeuble sis 236, avenue Roger Salengro / 43 rue du Marché -
13015  MARSEILLE,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
- Effondrement de la toiture (charpente et couverture) à 80 %, avec
risque  d’effondrement  de  la  partie  restante  côté  N°234  avenue
Roger  Salengro  –  13015  MARSEILLE  ;  
- Effondrement du plancher bas du troisième étage, avec risque
d’effondrement  du  plancher  bas  du  deuxième  et  par  effet  de
château  de  cartes  du  plancher  bas  du  premier  étage  ;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  Sans  délai  :  
-  Interdire  d’occupation  et  d’utilisation  l’immeuble  ;
-  Conserver  le  périmètre  déjà  mis  en  place  le  long  des  trois
façades de l’immeuble (rue du Marché et avenue Roger Salengro),
interdisant  l’utilisation  du  trottoir  et  du  stationnement  ;
-  Couper  les  fluides  de  l’immeuble  ;
- Condamner tous les accès à l’immeuble (murage par exemple ...)
;
- Vérifier et compléter, le cas échéant, les purges déjà réalisées de
tous  les  éléments  dégradés  et/ou  menaçants  ;
-  Vérifier  et  sécuriser,  le cas échéant,  les volets en façades de
l’immeuble.  Sous  5  jours  :  
-  Faire  débarrasser  au  maximum  les  décombres  et  mobiliers
présents sur le plancher bas du deuxième étage, voire en plancher
bas  du  premier  étage  ;
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  spécialisé,
ingénieur  structure,  architecte  ...)  ;
-  Étaiements  et/ou  sécurisations  provisoires  adéquates,  le  cas
échéant,  des planchers bas des premier et deuxième étages de
l’immeuble  selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec
contrôle  périodique  mensuel  par  l’homme  de  l’art.  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 236, avenue Roger Salengro / 43, rue du
Marché  –  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº215901
H0010, quartier Les Crottes, appartient, selon nos informations à
ce jour au syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet
SIGA Immobilier, domicilié 7, rue d’Italie – 13006 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  du
présent  arrêté  :  Sans  délai  :  
- Vérifier et compléter, le cas échéant, les purges déjà réalisées de
tous  les  éléments  dégradés  et/ou  menaçants  ;
-  Vérifier  et  sécuriser,  le cas échéant,  les volets en façades de
l’immeuble.  Sous  5  jours  :  
-  Faire  débarrasser  au  maximum  les  décombres  et  mobiliers
présents sur le plancher bas du deuxième étage, voire en plancher
bas  du  premier  étage  ;
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  spécialisé,
ingénieur  structure,  architecte  ...)  ;
-  Étaiements  et/ou  sécurisations  provisoires  adéquates,  le  cas
échéant,  des planchers bas des premier et deuxième étages de
l’immeuble  selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec
contrôle  périodique  mensuel  par  l’homme  de  l’art.  

Article 2 L’immeuble sis 236, avenue Roger Salengro / 43, rue du
Marché –  13015 MARSEILLE est  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  de  tous  les  locaux  de  l’immeuble  interdit
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  
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Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires/  le  propriétaire.  Ces  accès  ne  seront  réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise  en  sécurité.  

Article 4 Un périmètre de sécurité déjà installé sera conservé selon
le schéma ci-joint (cf. Annexe 2), interdisant l'occupation du trottoir
et du stationnement le long des façades sur la rue du Marché et
l’avenue Roger  Salengro  de  l'immeuble  sis  236,  avenue  Roger
Salengro / 43, rue du Marché – 13015 MARSEILLE. Ce périmètre
sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement au danger. Arti cle 5 Si les copropriétaires mentionnés
à l’nnarticle 1 ou leurs ayants-droit, à leur initiative, réalisent des
travaux permettant de mettre fin à l’imminence du danger, sur le
rapport  d'un  homme  de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur la base
du rapport d'expertise susvisé, il est tenu d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la Construction et
de l’Habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la Construction et de l’Habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions  directes.  

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés antérieurement, les occupants du bâtiment avaient déjà
été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). Ar ticle 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle
1  sont  tenues  de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la mainlevée totale de l’arrêté de de mise en sécurité n’est pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 236, avenue Roger Salengro / 43, rue du
Marché – 13015 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet SIGA
Immobilier, domicilié 7, rue d’Italie – 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit  ainsi  qu'aux  occupants.  A rticle  11  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille  et  transmis  au  contrôle  de  légalité.  

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du

service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. Articl e 13 Le présent arrêté
sera transmis au Préfet du Département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de
Police, au Procureur de la République, au Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, à la Direction de la Voirie, au Bataillon de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 23 mars 2022

2022_00782_VDM  -  SDI  21/541  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  37  RUE  TAPIS  VERT  -  13001  MARSEILLE  -
PARCELLE N°201801 D0070

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en  date  du  01  septembre  2021,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 16
août  2021  au  syndic  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Saphie
Gestion,  faisait  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 06 août  2021 et  notifié  au syndic Cabinet
Saphie Gestion en date du 16 août 2021, portant les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble  sis  37  rue  Tapis  Vert  -  13001  MARSEILLE  (1ER),  
Considérant l'immeuble sis 37 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
(1ER),  parcelle  cadastrée  n°201801  D0070,  quartier  Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  193  centiares,  
Considérant que les travaux de mise en sécurité  provisoires du
puits de lumière ont été dûment attestés en date du 03 août 2021
par  Monsieur  NGUYEN,  ingénieur  du  bureau  d’étude  SKY
Ingénierie,  domicilié  au  75  avenue  Roger  Salengro-  13003
MARSEILLE,  
Considérant que, lors des visites techniques en date du 19 juillet et
06 août 2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés
:  Façade  sur  rue  Tapis  Vert  :  
- Dégradation des volets persiennés en bois, avec risque, à terme,
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
-  Dégradation  de la  sous-face du balcon du 5ème étage,  avec
risque,  à  terme,  d’évolution  de  la  pathologie  et  de  chute  de
matériaux  sur  le  domaine  public,  Puits  de  lumière  de  la  cage
d’escalier  :  
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- Dégradations de l’état structurel du puits de lumière, avec risque,
à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Cage
d’escalier  :
-  Décollement  du  mur  d’échiffre  et  dévers  des  marches  de  la
première volée d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation
de  l’escalier  et  de  chute  de  personnes,
- Présence de fissurations en sous face de la deuxième et de la
troisième volée d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation
de  l’escalier  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
-  Nez-de-marches  dégradés  et  tomettes  décollées  sur  certaines
marches,  avec  risque,  à  terme,  de  chute  de  personnes,
-  Affaissement  des  marches  de  la  deuxième volée  de  la  cage
d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation de l’escalier et
de  chute  de  personnes,
- Décollement de tomettes sur le palier du cinquième étage, avec
risque,  à  terme,  de  chute  de  personnes,
- Bombement en haut du mur et présence de fissurations sur le
mur  d’échiffre  de  la  cinquième volée  d’escalier,  avec  risque,  à
terme, de déstabilisation de l’escalier et de chute de matériaux sur
les  personnes,
-  Bombement  en  bas  du  mur  d’échiffre  de  la  troisième  volée
d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation de l’escalier de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Logement  du  deuxième
étage  sur  rue  :  
- Présence de fissurations sur les murs de placard, avec risque, à
terme d’aggravation de pathologie et chute de matériaux sur les
personnes,  Logement  du  troisième  étage  :  
- Léger devers de plancher et décollement de mur de la chambre
avec risque, à terme,d’affaissement de plancher et  de chute de
personnes,  Logement  du  quatrième  étage  :  
- Léger bombement de revêtement de sol en vinyle dans le couloir,
avec  risque,  à  terme,  de  chute  de  personnes,
- Présence de traces d'infiltrations d'eau dans le débarras, avec
risque,  à  terme,  d’aggravation  de  pathologie  et  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes,  Logement  du  cinquième étage  :  
- Léger devers de plancher, avec risque, à terme,d’affaissement de
plancher  et  de  chute  de  personnes,
-  Présence  de  traces  d'infiltrations  d'eau  et  écaillements  de
peintures  en  plafond  de  la  chambre,  avec  risque,  à  terme,
d’aggravation  de  pathologie  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article 1 L’immeuble sis 37 rue Tapis Vert  -  13001 MARSEILLE
(1ER),  parcelle  cadastrée  n°201801  D0070,  quartier  Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  193  centiares,  appartient,
selon nos informations à ce jour : en copropriété aux syndicat des
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS 37 RUE TAPIS VERT A MARSEILLE 1ER et
composé des personnes et sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs
ayants  droit  :  
-  Lots 01 & 02 & 03 & 04 & 05 & 06 & 08 & 09 & 10 & 11 –
202/1000èmes  :  INDIVISION  DAHAN
- Monsieur Monsieur DAHAN André, Salomon, né le 01/08/1951 en
Algérie domicilié 256 Boulevard Paul Claudel – 13010 MARSEILLE
-  Monsieur  DAHAN  Roger,  Joseph,  né  le  07/09/1948  à  Oran
domicilié  1  Rue  Daumier  –  13008  MARSEILLE  
- Lots 07 & 13 & 14 & 15 & 16 – 174/1000èmes : SCI TV IMMO
chez  ACTIVE  IMMO  domiciliée  5  Boulevard  Louis  Salvator  –
13006  MARSEILLE  
-  Lot  17  –  166/1000èmes :  Monsieur  BOUKHRIS M Neni  chez
Madame  CHOUKROUN  domiciliée  146  Rue  Paradis  –  13001
MARSEILLE  
- Lot 18 – 155/1000èmes :  SCI P37 (Société Civile Immobilière
SIREN N° 505 100 230 RCS Marseille)  57 Avenue du Prado –
13006 Marseille représentée par son gérant Monsieur ATTIA Dany
domicilié  57  Avenue  du  Prado  –  13006  MARSEILLE  
-  Lot  19  –  148/1000èmes  :  Monsieur  PARIENTI  Victor,  né  le
26/06/1933 en Tunisie et Madame BERDAA Liliane, Rachele, née
le 22/08/1946 en Tunisie domiciliés  37 Rue Tapis  Vert  – 13001
MARSEILLE  
-  Lots  20 & 21 – 132/1000èmes :  Monsieur STARITA François,
Gustave,  Joseph,  né  le  18/03/1968  à  Paris  11  domicilié  chez
Monsieur  GIORGETTI  Godefroy  49  Rue  Monte  Cristo  –  13004
MARSEILLE Le représentant du syndicat des copropriétaires de

cet immeuble est pris en la personne du Cabinet Saphie Gestion,
domicilié Impasse Mercure - 13011 MARSEILLE. Les propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations  suivants  :  
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’étude  techniques,  un
ingénieur, architecte ...) pour établir un diagnostic de la totalité de
la  structure  de  l’  immeuble,  préconiser  les  travaux  définitifs
nécessaires,  et  assurer  le  bon  suivi  de  ces  travaux  ;  
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’immeuble, en
procédant au renforcement ou remplacement de tous les éléments
constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de garanties
de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des
occupants,  suivant  préconisations  de  l’homme  de  l’art,
notamment  :  
-  Façade  sur  rue  Tapis  Vert  :  
- Reprendre ou remplacer les volets persiennés en bois abîmés en
façade  principale  sur  rue,
- Réparation de la sous-face du balcon du 5ème étage. Puits de
lumière  de  la  cage  d’escalier  :  
-  Reprendre  l’ensemble  des  désordres  afférents  au  puits  de
lumière.  Cage  d’escalier  :
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde-corps, -Traiter toutes les fissurations en limon et en sous-
face  des  volées  de  la  cage  d’escalier,
- Traiter les fissurations et les bombement des murs d’échiffre de la
cage  d’escalier,
- Remise en état des revêtements de sol des palier et des marches
-  Réparer  les  nez  des  marches  de  la  cage  d’escalier.  Les
logements  :  
- Traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
aux  murs  et  aux  plafonds  des  logements,  
- Engager des études par un homme de l’art pour s’assurer du bon
état général de de la toiture et de la charpente, et procéder à leur
réparation  si  désordres  constatés,  exécuter  à  la  suite,  tous  les
travaux  annexes  reconnus  nécessaires  pour  réparer  lesdits
ouvrages et sans lesquels les mesures prescrites précédemment
seraient  inefficaces,  afin  de  conjurer  durablement  le  péril,  et
notamment : • supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux
susceptible d’aggraver la situation, • réparer les revêtements de sol
dégradés  et  les  gardes  corps.  
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus  dans  le  respect  des  règles  de  l’art,  
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art.
Les copropriétaires, de l’immeuble sis 37 rue Tapis  Vert-  13001
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois
à  compter  de  la  notification  du présent  arrêté  (ou  leurs  ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus . 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  37  rue  Tapis
Vert-  13001  MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. A rticle 3 Les
copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,  Boulevard  de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  
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Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes.  

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 37 rue Tapis Vert- 13001 MARSEILLE pris
en  la  personne  du  Cabinet  Saphie  Gestion,  domicilié  Impasse
Mercure  -  13011  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 23 mars 2022

2022_00790_VDM - ERP T22668 - ARRETE D'OUVERTURE -
EHPAD SAINTE-MARTHE - 5, CHEMIN DE SAINTE-MARTHE -
13014 MARSEILLE

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,

L183-1  et  suivants  et  les  articles  R143-1  et  suivants,  
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,  
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans  les  établissements  recevant  du  public,  
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant  du  public,  
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des  risques  et  du  plan  communal  de  sauvegarde,  
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 19 novembre 2001
modifié relatif  aux établissements recevant du public de type J,  
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif  aux  établissements  recevant  du  public  de  type  N,  
Vu le procès-verbal n° 2022/00276 de la Commission Communale
de Sécurité du 21 mars 2022 relatif  à la visite de réception des
travaux  du  PC  N°  013055  14  00814  M02  concernant
l'établissement EHPAD SAINTE-MARTHE – 5, chemin de Sainte-
Marthe  -  13014  MARSEILLE,  classé  en  4ème  catégorie  des
établissements  recevant  du  public  de  types  J  et  N,  
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission Communale de Sécurité le 21 mars 2022 dans les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2022/00276 concernant
l'établissement EHPAD SAINTE-MARTHE – 5, chemin de Sainte-
Marthe  -  13014  MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public
fréquentant  l'établissement,  
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  en  situation  de  handicap  dans  les  établissements
recevant du public établie par le Bureau VERITAS en date du 18
février  2022  –  rapport  N°  1,  

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement EHPAD SAINTE-MARTHE – 5, chemin de Sainte-
Marthe - 13014 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2022/00276  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  21  mars  2022  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes  en
situation de handicap dans les établissements recevant du public
établie  par  le  Bureau  VERITAS  en  date  du  18  février  2022  –
rapport  N°  1.  

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation
d'équipements,  de  matériaux  ou  d'éléments  de  construction
soumis à des exigences réglementaires devront faire l'objet d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la  Commission  Communale  de  Sécurité.  

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié.  

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification.

Fait le 21 mars 2022
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2022_00791_VDM - ERP T11251 - ARRÊTÉ D'OUVERTURE -
RESTAURANT BIG MAMMA - 18, RUE DE LA RÉPUBLIQUE -
13001 MARSEILLE

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1  et  suivants  et  les  articles  R143-1  et  suivants,  
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,  
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans  les  établissements  recevant  du  public,  
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant  du  public,  
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant  du  public,  
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des  risques  et  du  plan  communal  de  sauvegarde,  
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif  aux  établissements  recevant  du  public  de  type  N,  
Vu le procès-verbal n° 2022/00222 de la Commission Communale
de Sécurité du 25 février 2022 relatif à la visite de réception des
travaux de l’AT N° 013 055 21 00612P0 concernant l'établissement
RESTAURANT BIG MAMMA – 18, rue de la République - 13001
MARSEILLE,  classé  en  3ème  catégorie  des  établissements
recevant  du  public  de  type  N,  
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Commission Communale de Sécurité le 25 février 2022 dans les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2022/00222 concernant
l'établissement  RESTAURANT  BIG  MAMMA  –  18,  rue  de  la
République - 13001 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public
fréquentant  l'établissement,  
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale d'Accessibilité des Personnes
Handicapées  lors  de  sa  visite  du  09  mars  2022,  dans  les
conditions fixées par le procès-verbal référencé P.V. V.O. AT n° 013
055  21  00612,  

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement  RESTAURANT  BIG  MAMMA  –  18,  rue  de  la
République -  13001 MARSEILLE est  autorisé à ouvrir  au public
dans les conditions fixées au procès-verbal n° 2022/00222 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  25  février  2022  et  au
procès-verbal référencé P.V. V.O. AT n° 013 055 21 00612 de la
Sous-Commission Départementale d'Accessibilité des Personnes
Handicapées  lors  de  sa  visite  du  09  mars  2022.  

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation
d'équipements,  de  matériaux  ou  d'éléments  de  construction
soumis à des exigences réglementaires devront faire l'objet d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la  Commission  Communale  de  Sécurité.  

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié.  

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification.

Fait le 21 mars 2022

2022_00794_VDM  -  SDI  21/0815  -  ARRÊTE  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ
PROCÉDURE URGENTE - 188 AVENUE ROGER SALENGRO -
13015 MARSEILLE - PARCELLE N°215901 E0029

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les  articles  L  2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L  521-4  (cf.  Annexe  1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2021_04190_VDM  signé  en  date  du  22  décembre  2021  (cf.
Annexe  2),
Vu  l’attestation  établie  le  11  mars  2022  par  Monsieur  Andréas
TSANGARAKIS,  architecte  DPLG,  domicilié  1155,  chemin  des
Vignes  –  13109  SIMIANE-COLLONGUE,  
Considérant  que  l’immeuble  sis  188,  avenue  Roger  Salengro  -
13015 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº215901 E0029, quartier
Les  Crottes,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires pris en la personne du cabinet LISA
IMMOBILIER  domicilié  40,  rue  Edouard  Delanglade  –  13006
MARSEILLE,  
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est  pris  en la personne de la LISA IMMOBILIER
domicilié  40,  rue  Edouard  Delanglade  –  13006  MARSEILLE,  
Considérant que l’attestation établie le 11 mars 2022 par Monsieur
Andréas TSANGARAKIS,  architecte DPLG, indique que, compte
tenu  des  travaux  déjà  réalisés  (en  plancher  haut  des  caves
notamment),  les  locaux  commerciaux  du  rez-de-chaussée  de
l’immeuble  (accessibles  par  la  rue)  peuvent  de  nouveau  être
occupés  et  utilisés  en  toute  sécurité,  
Considérant qu’il ressort de l’attestation susvisée que les travaux
de réparation déjà réalisées permettent à nouveau l’occupation et
l’utilisation  des locaux  commerciaux  en rez-de-chaussée et  qu’il
convient donc de modifier l’arrêté de mise en sécurité procédure
urgente n°2021_04190_VDM signé en date du 22 décembre 2022,

Considérant que la visite des services municipaux, en date du 11
mars 2022 a permis de constater la réalisation de ces travaux.  

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
durables  attestés  le  11  mars  2022  par  Monsieur  Andréas
TSANGARAKIS,  architecte  DPLG,  dans  l’immeuble  sis  188,
avenue  Roger  Salengro  -  13015  MARSEILLE,  permettant  de
modifier  les  articles  2,  3  et  4  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure  urgente  n°2021_04190_VDM  signé  le  22  décembre
2022, dont l’nnarticle 2 est modifié comme suit ; « L’immeuble et la
cour  arrière  de  l’immeuble  sis  188,  avenue  Roger  Salengro  -
13015 MARSEILLE sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  à  l’exception  des
locaux commerciaux en rez-de-  chaussée accessibles depuis  la
rue. » Les fluides des locaux commerciaux en rez-de-chaussée de
nouveaux  autorisés  peuvent  être  rétablis.  

Article 2 L’nnarticle 3 est modifié comme suit :  « Les accès des
locaux commerciaux en rez-de-chaussée (accessibles uniquement
depuis la rue) peuvent être rétablis et sont de nouveau autorisés.
Les  autres  accès  à  l’immeuble  restent  interdits  et  ne  seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  ».  
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Article 3 L’nnarticle 4 est  modifié comme suit  :  «  La largeur du
trottoir  le  long  de  la  façade  sur  l’avenue  Roger  Salengro  de
l’immeuble  susvisé  est  de  nouveau  autorisée.  Le  périmètre  de
sécurité  peut  être  retiré  ».  

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_04190_VDM
signé  en  date  du  22  décembre  2022  restent  inchangées.  

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble susvisé représenté par
le  Cabinet  LISA  IMMOBILIER  domicilié  40,  rue  Edouard
Delanglade  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
copropriétaires,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur.  

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  aux  frais  du  propriétaire.  

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation  de  l’immeuble.  

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00795_VDM - SDI 22/067 - Arrêté modificatif de mise en
sécurité  -  Procédure  Urgente  -  N°  2022_00660_VDM  -  44
route de la Valentine - 13011 MARSEILLE - Parcelle 211867
K0011

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les  articles  L  2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L  521-4  (cf  annexe  1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité,  procédure  urgente
n°2022_00660_VDM signé en date du 11 Mars 2022 (annexe 3), 
Considérant que l’immeuble sis (adresse postale) 44, route de la
Valentine - 13011 MARSEILLE (adresse cadastrale : 62, route de
la Valentine - 13011 MARSEILLE), référence cadastrale n°211867
K0011, Quartier Saint Marcel, appartient, selon nos informations à
ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  M.
CERAULO, syndic bénévole domicilié 44 route de la Valentine -
13011  MARSEILLE  ou  à  leurs  ayants  droit,  
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité
procédure urgente n°2022_00660_VDM signé en date du 11 Mars
2022,  en  raison  d’une  erreur  matérielle  sur  la  désignation  de
l’immeuble  dans  l’article  premier.  
 Art icle 1 L’article premier de l’arrêté de péril n° 2017_00419_VDM
du 07 avril 2017 est modifié comme suit : L’immeuble sis (adresse
postale) 44, route de la Valentine - 13011 MARSEILLE (adresse
cadastrale  :  62,  route  de  la  Valentine  -  13011  MARSEILLE)  -
Parcelle n°211867 K0011, quartier Saint Marcel, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour:  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté  par  M.  CERAULO,  syndic  bénévole  domicilié  44
(adresse postale) route de la Valentine - 13011 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d’urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification  du  présent  arrêté  :  

- Mise en place d’un périmètre de sécurité à l’aplomb du balcon
interdisant  l’accès et  prévenant  toute chute de matériaux sur  la
voie  publique,
-  Débarras  des  éléments  présent  sur  le  balcon,
-  Purge  des  éléments  menaçant  de  tomber  et  vérification  des
structures porteuses par un homme de l’art afin d’en assurer leur
stabilité.  

Article 2 Le plan de principe - Périmètre de protection - placé en
annexe 2, annule et remplace le document placé en annexe 2 de
l’arrêté de mise en sécurité n° 2020_03084_VDM signé en date du
11  Mars  2022.  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2020_03084_VDM  restent  inchangées.  Artic  le  3  Le  présent
arrêté  sera  notifié  sous  pli  contre  signature  syndicat  des
copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le  M.  CERAULO,
syndic  bénévole  domicilié  44  (adresse  postale)  route  de  la
Valentine  -  13011  MARSEILLE  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. Arti cle 4 Le présent arrêté sera
publié  au  fichier  immobilier  du service  de publicité  foncière  aux
frais  du  propriétaire.  

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. Articl e 6 Le présent arrêté peut
faire  l’objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été déposé au préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00796_VDM -  sdi  19/026  -  arrêté  modificatif  de  péril
ordinaire - 56 rue de la loubière - 13006 marseille - parcelle
n°206825 b0130

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les  articles  L  2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L  521-4  (cf  annexe  1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’article  R  556-1  du  Code  de  Justice  Administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02148_VDM signé en date du
24  septembre  2020,
Vu  la  visite  technique  des  services  municipaux  en  date  du  28
février  2022,  
Considérant  que l’immeuble  sis  56  rue  de la Loubière  -  13006
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°206825  B0130,  Quartier
Notre Dame du Mont, appartient, selon nos informations à ce jour,
en copropriété, Le représentant du syndicat des copropriétaires de
cet immeuble est pris en la personne du Cabinet LA COMTESSE,
syndic,  domicilié  20  cours  Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE,  
Considérant  que  lors  de  la  visite  technique  des  services
municipaux en date du 28 février 2022, les désordres structurels
suivants  ont  été constatés :  Appartement  1 er  étage côté rue :
- affaissement du plancher et  souplesse marquée au niveau de
l’espace  cuisine,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation  de  la
structure,  d’effondrement  partiel  et  de  chute  des  personnes,
-  souplesse  du  plancher  localisée  au  centre  la  salle  de  bain,
absence de revêtement,  fuite  active visible également  en sous-
face  ayant  dégradé  le  plafond  au  niveau  du  hall  d’entrée  de
l’immeuble,  avec  risque  à  terme  d’altération  du  plancher  bois,
d’effondrement partiel du plancher de l’appartement, et de chute
des  personnes,
- absence de tomettes dans la pièce principale et dans l’espace
chambre/salle  de  bain,  avec  risque  à  terme  de  chute  des
personnes,
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-  présence  de  moisissure  en  allège  des  fenêtres  sur  rue  et
altération de la structure, avec risque à terme, d’aggravation du
désordre  et  de  fragilisation  du  mur  de  façade,  et  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes.  
Considérant  que  d’après  les  désordres  structurels  précités,  les
occupants  de  l’appartement  du  1er  étage  côté  doivent  être
évacués  pour  raison  de  sécurité,  
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02148_VDM  signé  en  date  du  24  septembre  2020  :  

Article  1  L’nnarticle  1  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02148_VDM  signé  en  date  du  24  septembre  2020  est
modifié  comme suit  :  «  L’immeuble sis 56 rue de la Loubière -
13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 B0130, quartier
Notre Dame du Mont, appartient, selon nos informations à ce jour,
en copropriété.  Règlement  de copropriété :  DATE DE L’ACTE :
12/07/1972  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  09/08/1972
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  385  N  n°8  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître Blanc,  Marseille  Modificatif  Etat  descriptif  de
division :  DATE DE L’ACTE :  25/09/2003 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE  :  07/11/2003  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2003P  n°6195  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  TROTOBAS  Le
représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est
pris en la personne du Cabinet LA COMTESSE, syndic, domicilié
20  cours  Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE.  Les  propriétaires
identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations  suivants  :  
- faire réaliser les préconisations du bureau d’études IGC dans son
diagnostic structure en date du 18 mars 2019 et notamment : Pour
la  cour  et  le  pignon  Est  :
-  Agrafage de l’angle de la façade cour au droit  du pignon Est,
- Traitement du tirant qui a tendance à s’enfoncer dans l’ouvrage,
-  Démolition  de  l’appentis  situé  sur  le  balcon  du  R+1,
-  Confortement  garde-corps  balcons  R+1,  R+3  et  R+4,
- Réparation du mur de clôture qui se trouve contre cet appentis,
-  Réparation  des  conduits  enterrés  (cf  rapport  LJP  servies),
-  Réparation  du soubassement  altéré  du sous-sol.  A engager  à
court  terme  :
-  Vérifier  la  portance des  poutres  et  renforcer  ces  dernières  si
besoin.
-  Commander  une  mission  géotechnique  G5  pour  traiter  le
problème de tassement des murs porteurs à l’origine de la majeure
partie  des  pathologie  constatées.
-  Ravaler  la  tête  de  cheminée  à  l’angle  Nord/Ouest,
-  Réviser  les  couvertures  et  étanchéités  (ou  remplacement),
-  Réparer  et  protéger  les  poutrelles  en  haut  sous-sol,
-  Installer  une  VMC  dans  le  sous-sol,
-  Réviser  la  corniche  sous  balcon  Nord  du  3e  étage.  
-  vérifier  la  stabilité  du  plancher  et  réaliser  un  confortement  si
nécessaire,  dans  l’appartement  du  1er  étage  sur  rue,  
-  réparer  les  revêtements  de  sols  et  notamment  les  tomettes
décollées et cassées, dans l’appartement du 1er étage sur rue,  
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le péril,  et  notamment  :  •  supprimer toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes
corps.  
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure de l’immeuble. Les copropriétaires de l’immeuble sis 56
rue  de  la  Loubière  –  13006  MARSEILLE,  ou  leurs  ayant-droit,
doivent sous un délai de 4 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au
péril  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus.  »  

Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02148_VDM  signé  en  date  du  24  septembre  2020  est
modifié comme suit : « L’appartement du 1er étage côté rue, et les
caves  de  l’immeuble  sis  56  rue  de  la  Loubière  -  13006
MARSEILLE  concerné  par  l’arrêté  de  péril  imminent
n°2019_00548_VDM  du  15  février  2019  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs. Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits d’occupation et d’utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin

que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  »  

Article  3  L’nnarticle  3  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02148_VDM  signé  en  date  du  24  septembre  2020  est
modifié comme suit  :  « L’interdiction d’accès à l’appartement du
1er étage côté rue et aux caves doit être maintenue par tous les
moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés  des  travaux  de  réparation  définitifs.  »  Les  autres
dispositions  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°2020_02148_VDM
signé  en  date  du  24  septembre  2020  restent  inchangées.  

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic de l’immeuble représenté par le Cabinet LA COMTESSE,
syndic,  domicilié  20  cours  Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de  secteur.  

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  aux  frais  du  propriétaire.  

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00797_VDM  -  SDI  18/286  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  PROCÉDURE URGENTE -  29,  RUE ADOLPHE
THIERS 13001 MARSEILLE - PARCELLE - N° 201806 B0028

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 14 mars 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  29,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº201806  B0028,  quartier  Thiers,  
Considérant  l'immeuble  sis  29,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº201806 B0028, quartier Thiers, 
Considérant  que  l’immeuble  est  actuellement  vacant,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
-  Poutres bois  des planchers très dégradées et  vermoulues sur
plusieurs niveaux, ne garantissant plus la résistance nécessaire de
l’ouvrage  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  ;
- Infiltrations d’eau depuis  la toiture affaiblissant la  charpente et
affectant  les  locaux  de  l’immeuble  mitoyen  sis  31  rue  Adolphe
Thiers  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  ;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’immeuble  ;
- Mise en sécurité des planchers suivant l’avis de l’homme de l’art ;
- Mise hors d’eau de la toiture sous le contrôle de l’homme de l’art ;

Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
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Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article  1  L’immeuble  sis  29,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE parcelle cadastrée Nº201806 B0028, quartier Thiers,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
Société  Civile  Immobilière  SCI  ARCH,  domicilié  32  rue  Sainte
Marthe  –  75010  PARIS,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous  15  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  
- Mise en sécurité des planchers suivant l’avis de l’homme de l’art ;
- Mise hors d’eau de la toiture sous le contrôle de l’homme de l’art.
Art  icle  2  L’immeuble  sis  29,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de  l'immeuble  interdits  d’occupation.  

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire.
Cet accès ne sera réservés qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Ar  ticle  4  Si  le
propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-droit,  à  son
initiative,  réalise  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation.  

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions  directes.  

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  Art  icle  7  Le
propriétaire  doit  informer  immédiatement  la  Direction  de  la
Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13  Boulevard  de
Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  29,  rue  Adolphe  Thiers  -  13001

MARSEILLE  pris  en  la  personne  mentionnée  à  l’nnarticle  1,
Société  Civile  Immobilière  SCI  ARCH,  domicilié  32  rue  Sainte
Marthe – 75010 PARIS. Celui-ci le transmettra aux ayants droit.  

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. Articl e 12 Monsieur le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté.  

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00803_VDM - SDI 22/135 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure  Urgente  -  22,  rue  Alexandre  Meradou  -  13015
MARSEILLE - Parcelle n°215899 H0010

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 09 mars 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 22, rue Alexandre Meradou -  13015 MARSEILLE
parcelle  cadastrée  Nº215899  H0010,  quartier  La  Cabucelle,  
Considérant  l'immeuble sis  22,  rue  Alexandre  Meradou -  13015
MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº215899  H0010,  quartier  La
Cabucelle,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
- Le mur en briques creuses en limite Est avec la parcelle N°11 est
incliné, désolidarisé de l’aile Sud et son état présente un danger
imminent  de  chute  sur  les  personnes  ;
-  Le  mur  en  briques  creuses  en rez-de-jardin  de  l’aile  Sud est
fragilisé,  l’étage  en  dessus  présente  fissures  en  façade  et  et
affaissements  au  niveau  de  la  coursive,  avec  risque
d’effondrement partiel pouvant affecter l’immeuble mitoyen au 18
rue Alexandre Meradou, et risque de chute de matériaux sur les
personnes  ;
-  La  portion  de mur  entre  les  deux  ouvertures  coté  cour  de  la
maison au n°24 rue Alexandre Meradou est inclinée et fissurée à la
base et  en  tête,  avec  risque de collapse soudain,  et  risque de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes  ;
- Les toitures sont très abîmées et ne garantissent pas l’étanchéité,
avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique  et
d’infiltrations  dans  les  immeubles  mitoyens  ;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
-  Démolition  et  évacuation  de  la  portion  du  mur  en  limite  Est
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menaçant chute, suivant l’avis et sous le contrôle de l’homme de
l’art  ;
- Démolition et évacuation de tout élément ou ouvrage menaçant
ruine  et  sécurisation  des  parties  qui  peuvent  être  préservées,
suivant  l’avis  et  sous  le  contrôle  de  l’homme  de  l’art  :
-  Mise  hors  d’eaux  des  toitures  ;
-  Fermeture  et  sécurisation  de  tout  accès  sur  rue  ;  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article  1  L’immeuble  sis  22,  rue  Alexandre  Meradou  -  13015
MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº215899  H0010,  quartier  La
Cabucelle,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
propriété  indivise  aux  personnes  listées  ci-dessous,  ou  à  leurs
ayant  droit  :
-  Madame Mabrouka NEFFATI,  domiciliée 26 boulevard Oddo –
13005  MARSEILLE  ;
- Madame Sihem NEFFATI, domiciliée 34 bd Pierre Dramard, bât.
A  –  ent.  3,  Résidence  la  Martine  –  13015  MARSEILLE  ;
- Monsieur Choukri NEFFATI, domicilié Bengardene, Tunisie. Les
propriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater de la notification du
présent  arrêté  :  
-  Démolition  et  évacuation  de  la  portion  du  mur  en  limite  Est
menaçant chute, suivant l’avis et sous le contrôle de l’homme de
l’art  ;
- Démolition et évacuation de tout élément ou ouvrage menaçant
ruine  et  sécurisation  des  parties  qui  peuvent  être  préservées,
suivant  l’avis  et  sous  le  contrôle  de  l’homme  de  l’art  ;
-  Mise  hors  d’eaux  des  toitures  ;
- Fermeture de tout accès sur rue. Articl e 2 L’immeuble sis 22, rue
Alexandre  Meradou  -  13015  MARSEILLE  parcelle  cadastrée
Nº215899  H0010,  quartier  La  Cabucelle,  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Les propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. Artic le 3 Les accès à l’immeuble interdit doit
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles les propriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité.  

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. Art
icle  5  A défaut  pour  les  propriétaires  ou  leurs  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions  directes.  

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  

Article  7  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Arti  cle 9 Le présent arrêté
sera  notifié  contre  pli  sous  signature  aux  propriétaires  de
l’immeuble sis 22, rue Alexandre Meradou - 13015 MARSEILLE,
pris  en  les  personnes  suivantes  :  
-  Madame Mabrouka NEFFATI,  domiciliée 26 boulevard Oddo –
13005  MARSEILLE  ;
- Madame Sihem NEFFATI, domiciliée 34 bd Pierre Dramard, bât.
A – ent. 3, Résidence la Martine – 13015 MARSEILLE. Ceux-ci le
transmettront  aux personnes mentionnées à  l'nnarticle  1 et  aux
ayants droit. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. Articl e 11 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00805_VDM  -  SDI  22/101  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  604B  CHEMIN  DU
LITTORAL 13016 MARSEILLE - PARCELLE N°216911 L0114

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le constat de visite du 09 mars 2022, des services municipaux
de  la  ville  de  MARSEILLE,  
Considérant  l'immeuble  sis  604B  chemin  du  Littoral  -  13016
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MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  216911  L0114,  quartier  SAINT
HENRI,  pour  une  contenance  cadastrale  de  950  centiares,  
Considérant que la propriété sise 604B chemin du Littoral - 13016
MARSEILLE  16EME,  référence  cadastrale  n°216911  L0114
correspond  à  l’adresse  cadastrale  75  chemin  de  Mozambique
13016  MARSEILLE,  
Considérant  le  constat  des  visites  du  09  et  du  17  mars  2022
reconnaissant  un  danger  imminent,  constate  les  pathologies
suivantes qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des
personnes  :  Talus  rocheux  sur  chemin  du  Littoral  :  
-  Présence de fissurations sur  les  vestiges d’un  ancien  mur  en
pierres avec risque d'effondrement de chute de matériaux sur les
personnes,
- Fissurations de l’escalier en pierres menant en haut de la falaise
avec  risque  d'effondrement  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes. Mur Ouest mitoyen avec la parcelle sise 604 chemin
du  Littoral  :  
- Présence de fissurations sur le mur mitoyen avec la parcelle sise
604 chemin du Littoral – 13016 MARSEILLE avec risque de chute
de  matériaux  sur  les  personnes.  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
- Interdire l’accès, l’utilisation et l’occupation de la cour longeant le
talus,
- Purger toutes matières non adhérentes et menaçant de tomber
du  talus  rocheux,
- Sécuriser les éléments menaçant de tomber du mur mitoyen en
pierres avec l’immeuble sis 604 chemin du Littoral 13016 Marseille,
sur  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art,
- Sécuriser l’escalier menant à la partie haute de la falaise sur les
préconisations  d’un  homme  de  l’art,
- Assurer la stabilité et la solidité du talus rocheux surplombant la
propriété, en procédant au renforcement ou remplacement de tous
les éléments qui ne présenteraient plus de garanties de stabilité
suffisantes  pour  assurer  la  sécurité  des  occupants.  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article  1  L’immeuble  sis  604B  chemin  du  Littoral  -  13016
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°216911 L0114 (correspondant à
l’adresse  cadastrale  75  chemin  de  Mozambique  13016
MARSEILLE),  quartier  SAINT  HENRI  ,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour : en toute propriété en indivision à Madame
PANCIATICI  Dominique  Danielle  Pierrette  épouse  DEFAZIO  et
Monsieur  Alain  Antoine  DEFAZIO,  domiciliés  604  chemin  du
Littoral – 13016 Marseille, ou à ses ayants droit. Les propriétaires
mentionnés ci-dessus doivent prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous  15  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  
- Interdire l’accès, l’utilisation et l’occupation de la cour longeant le
talus,
- Purger toutes matières non adhérentes et menaçant de tomber
du  talus  rocheux,
- Sécuriser les éléments menaçant de tomber du mur mitoyen en
pierres avec l’immeuble sis 604 chemin du Littoral 13016 Marseille,
sur  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art,
- Sécuriser l’escalier menant à la partie haute de la falaise sur les
préconisations  d’un  homme  de  l’art,
- Assurer la stabilité et la solidité du talus rocheux surplombant la
propriété, en procédant au renforcement ou remplacement de tous
les éléments qui ne présenteraient plus de garanties de stabilité
suffisantes  pour  assurer  la  sécurité  des  occupants.  

Article 2 La cour longeant le talus rocheux de l’immeuble sis 604B
chemin  du  Littoral  -  13016  MARSEILLE  est  interdite  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté  et  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité.  

Article 3 Les accès à la cour de l’immeuble interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de

réparation définitifs.  Ar  ticle  4 Si  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  ou  leurs  ayants-droit,  à  leur  initiative,  réalisent  des
travaux permettant de mettre fin à l’imminence du danger, sur le
rapport  d'un  homme  de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur la base
du  rapport  d'expertise  susvisé,  ils  sont  tenus  d’en  informer  les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de  l’habitation.  

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. Ar ticle 6 Les propriétaires doivent informer
immédiatement  la  Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des
Risques,  sise  13  Boulevard  de  Dunkerque,  13002  MARSEILLE
(téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires  (date  d'entrée  et  durée  prévisionnelle).  

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Art  icle 8 Le présent arrêté
sera  notifié  contre  pli  sous  signature  aux  propriétaires  de
l’immeuble  sis  604B  chemin  du  Littoral-  13016  MARSEILLE
(correspondant à l’adresse cadastrale 75 chemin de Mozambique
13016  MARSEILLE),  Madame  PANCIATICI  Dominique  Danielle
Pierrette épouse DEFAZIO et  Monsieur Alain Antoine DEFAZIO,
domiciliés 604 chemin du Littoral – 13016 MARSEILLE, ou à ses
ayants droit,ou à leurs ayants droit. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. Artic le 11 Monsieur le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

150/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022

2022_00841_VDM - SDI  22/0071 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SECURITE  -  PROCÉDURE
URGENTE - 150 AVENUE DU MERLAN 13014 MARSEILLE -
PARCELLE N°214893 B0163

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles  L.2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_00345_VDM signé en date du 08 février 2022, interdisant
l’occupation et utilisation de l’immeuble sis 150 avenue du Merlan -
13014  MARSEILLE,
Vu  l'arrêté  modificatif  urgent  de  mise  en  sécurité
n°2022_00525_VDM signé en date du 1 mars 2022, qui autorise à
nouveau l’accès aux appartements de l’immeuble sis 150 avenue
du Merlan -  13014 MARSEILLE,  en conservant  le  périmètre de
sécurité  à  l’intérieur  de  la  parcelle,
Vu  l’attestation  établie  le  18  mars  2022,  par  l’entreprise  TMA
(SIRET 517 944 310 00021), représentée par son gérant Monsieur
BERTAUX, domiciliée La Gueridane, Carraire des Trissonnes – 13
640  LA  ROQUE  D’ANTHERON,  
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
cabinet  CEPROGIM,  domicilié  11  rue  Montgrand  –  13006
MARSEILLE,  
Considérant qu’il ressort de l’attestation de l’entreprise TMA, que
les  travaux  de  réparations  définitifs  ont  été  réalisés,  
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 18
mars 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin  à  tout  danger.  

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  18  mars  2022  par  l’entreprise  TMA,  dans
l’immeuble  sis  150,  avenue  du  Merlan  -  13014  MARSEILLE,
parcelle cadastrée nº214893 B0163, quartier le Merlan, appartient,
selon nos informations à ce jour,  en toute propriété à Monsieur
Laurent TOURNON, domicilié au 150, avenue du Merlan – 13014
MARSEILLE  ou  à  ses  ayants  droit,  et  représenté  par  le
gestionnaire de l’immeuble Cabinet CEPROGIM, domicilié 11, rue
montgrand – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise
en  sécurité  –  procédure  urgente  n°2022_00345_VDM  signé  en
date du 08 février 2022 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 150, avenue du
Merlan  -  13014  MARSEILLE  est  de  nouveau  autorisé,  et  le
périmètre de sécurité à l’intérieur de la parcelle peut être retiré. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. Articl e 3 A
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  l’immeuble  peut  à
nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté.  

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille.  

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. Arti  cle 6 Monsieur le Directeur Général
des  Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00842_VDM - SDI 22/035 - ARRÊTÉ DE mainlevée de
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  30
BOULEVARD CATRANO -  13015  MARSEILLE -  PARCELLE
N°215905 O0194

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles  L.2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité_  procédure  urgente
n°2022_00301_VDM signé en date du 04 février 2022, interdisant
pour raison de sécurité l'occupation de l’appartement du 1er étage
de  l’immeuble  sis  30,  boulevard  Catrano  -  13015  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº215905  O0194,
Vu la facture établie  le  11 février  2022,  par  l’entreprise  SEZER
FACADES (SIRET 41 207 817 200 043), domiciliée 2a rue Jean
Alcazar  –  13008  MARSEILLE,  
Considérant  qu’il  ressort  de  la  facture  de  l’entreprise  SEZER
FACADES,  que  la  dalle  de  sol  donnant  accès  à  l’appartement
interdit  à  été  totalement  refaite,  
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 14
février 2022, a permis de constater la réalisation de la dalle, ainsi
que le remplacement du garde-corps par un mur en dur, mettant fin
à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  facturés  le  11  février  2022  par  l’entreprise  SEZER
FACADES,  dans  l’immeuble  sis  30,  boulevard  Catrano -  13015
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº215905 O0194, quartier  Sain
Louis,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à Monsieur Gérard GALLAS, domicilié 28 rue Beethoven
– 13960 SAUSSET-LES-PINS, ou à ses ayants droit. La mainlevée
de  l’arrêté  mise  en  sécurité_  procédure  urgente
n°2022_00301_VDM,  signé  en  date  du  04  février  2022  est
prononcée.  

Article  2  L’accès  à  la  totalité  de  l’immeuble  sis  30,  boulevard
Catrano  -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº215905
O0194,  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  cet  immeuble
autorisé  peuvent  être  rétablis.  

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. Articl e 5 Le présent
arrêté sera transmis au Préfet du Département des bouches-du
Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence,
Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation  de  l’immeuble.  

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
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mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00844_VDM  -  SDI  22/176  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  
4,  RUE DELUI -  13002 MARSEILLE -  PARCELLE N°202808
D0323

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 18 mars 2022 du Service de Sécurité des
Immeubles de la Ville de Marseille,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  4,  rue  Delui  –  13002
MARSEILLE  parcelle  cadastrée  Nº202808  D0323,  quartier  Les
Grands  Carmes,  
Considérant  l'immeuble  sis  4,  rue  Delui  –  13002  MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº202808 D0323, quartier Les Grands Carmes,

Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façade  sur  rue  :  
-  Dégradation  importante  de  certains  volets  avec  un  risque  de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Façade  sur  cour  :  
-  Corrosion  importante  d’un  IPN  accompagné  d’un  décollement
d’enduit et d’un éclatement des briques avec risque d’écrasement
de l’IPN, de déstabilisation de la structure et de chute de matériaux
sur  les  personnes,
- Fissure vertical à la jonction avec le 8, rue Guintrand avec risque
de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur les
personnes,  Intérieur  de  l’immeuble  :
- Présence de potentiel calorifique avec risque d’incendie, Toiture : 
- Absence de vitrage au niveau d’une ouverture en toiture avec un
risque d’infiltration d’eau pouvant entraîner une fragilisation de la
structure,  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
-  Reprise  en fermeture  de l’ensemble  des  volets  pour  éviter  la
chute  de  matériaux  et  les  infiltrations  d’eau,
- Fermeture des baies par des planches ou équivalent si les volets
sont  absents  ou  trop  dégradés,
- Sondage et mise en sécurité de l’IPN fortement corrodé suivant
l’avis  d’une  personne  de  l’art  (architecte,  ingénieur.e,  bureau
d’études  structure,  etc.),
- Purge des matériaux menaçant chute à proximité de cet IPN,  
- Reprise de la fissure à la jonction avec le 8, rue Guintrand selon
les préconisations d’une personne de l’art (architecte, ingénieur.e,
bureau  d’études  structure,  etc.),
- Déblaiement des gravats et objets divers à l’intérieur du bâtiment,
-  Mise  hors  d’eau  de  la  toiture  ,  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 4, rue Delui – 13002 MARSEILLE parcelle
cadastrée  Nº202808  D0323,  quartier  Les  Grands  Carmes,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Marseille Habitat, domicilié Espace Colbert, 10 rue Sainte Barbe –
13001  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants-droit.  Le  propriétaire
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à

assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous  15  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  
-  Reprise  en fermeture  de l’ensemble  des  volets  pour  éviter  la
chute  de  matériaux  et  les  infiltrations  d’eau,
- Fermeture des baies par des planches ou équivalent si les volets
sont  absents  ou  trop  dégradés,
- Sondage et mise en sécurité de l’IPN fortement corrodé suivant
l’avis  d’une  personne  de  l’art  (architecte,  ingénieur.e,  bureau
d’études  structure,  etc.),
- Purge des matériaux menaçant chute à proximité de cet IPN,  
- Reprise de la fissure à la jonction avec le 8, rue Guintrand selon
les préconisations d’une personne de l’art (architecte, ingénieur.e,
bureau  d’études  structure,  etc.),
- Déblaiement des gravats et objets divers à l’intérieur du bâtiment,
-  Mise  hors  d’eau  de  la  toiture.  

Article  2  L’immeuble  sis  4,  rue  Delui  –  13002  MARSEILLE  est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et  d'utilisation doivent être neutralisés.  Ces fluides pourront être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits  d’occupation.  Articl  e  3  Les accès à l’immeuble  interdit
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugera utiles le propriétaire. Ces accès ne seront réservés qu'aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité.  

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation.  

Article  5  À  défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire de l’immeuble sis 4, rue Delui – 13002 MARSEILLE
pris en la personne de Marseille Habitat, domicilié Espace Colbert,
10  rue  Sainte  Barbe  –  13001  MARSEILLE.  

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
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chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00845_VDM  -  SDI  22/177  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  IMMEUBLE  SIS  2,
boulevard  des  Bassins  de  Radoub  -  13002  -  parcelle
N°202807 B0118

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 18 mars 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  2,  boulevard  des  Bassins  de  Radoub  -  13002
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202807 B0118, quartier Arenc, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  2,  boulevard  des  Bassins  de
Radoub  -  13002  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº202807
B0118, quartier Arenc, est composé de plusieurs corps de bâtiment
à  destination  commerce et  industrie,  dont  celui  coté  Sud-Ouest
surplombe  trois  locaux  commerciaux,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
- Bâtiment Sud-Ouest : l’enduit en tête de façade est partiellement
décroché  et  menace  chute  sur  le  restaurant  en  contrebas  ;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
- Purge des éléments menaçant chute et mise en sécurité de la
façade du bâtiment  coté Sud-Ouest,  sous le contrôle et  suivant
l’avis  d’un  homme  de  l’art  ;  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 2,  boulevard des Bassins de Radoub -
13002 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202807 B0118, quartier
Arenc,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à la Société LOCONAV, domiciliée 1 rue des Bauches –
75016 PARIS, ou à ses ayants droit. Le propriétaire mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15 jours  à
dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  
- Purge des éléments menaçant chute et mise en sécurité de la
façade du bâtiment  coté Sud-Ouest,  sous le contrôle et  suivant
l’avis d’un homme de l’art ; Artic le 2 Si le propriétaire mentionné à
l’nnarticle 1 ou ses ayants-droit, à son initiative, réalise des travaux
permettant de mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport
d'un  homme  de  l'art  (Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études
Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du
rapport d'expertise susvisé, il est tenu d’en informer les services de
la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin

durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de  l’habitation.  

Article  3  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  

Article 4 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. Ar ticle 5 Le présent
arrêté  sera  notifié  contre  pli  sous  signature  au  propriétaire  de
l’immeuble  sis  2,  boulevard  des  Bassins  de  Radoub  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº202807  B0118,  pris  en  la
personne  de  Monsieur  Gilles  GUICHET,  gérant  de  la  Societé
LOCONAV, domicilié 274 chemin du Littoral – 13015 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux occupants. Articl e 6 Le présent arrêté
sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il
sera également publié au Recueil  des actes administratifs de la
Ville  de  Marseille  et  transmis  au  contrôle  de  légalité.  

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 9 Pour  appliquer  les  mesures  prévues  à l’nnarticle  1 du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00846_VDM - SDI 22/128 - Arreté de mise en securité -
Procedure Urgente - 19 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE -
parcelle n°203811 I0051

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu la visite du 4 mars 2022 et le constat du service sécurité des
immeubles  de la  ville  de  Marseille  concluant  à  l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  19  rue  Cavaignac  -  13003
MARSEILLE -  parcelle  n°203811 I0051,  quartier  Belle  de  Mai,  
Considérant l'immeuble sis 19 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE
-  parcelle  n°203811  I0051,  quartier  Belle  de  Mai,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
- Le plancher de l'appartement du premier étage sur rue présente
des affaissements importants au niveau de la salle de bain, avec
risque  d'effondrement;
- La poutre au droit du seuil de démarrage de la première volée
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présente un descellement total et met en compression la cloison
entre l’appartement du rez-de- chaussée et la cage d’escalier avec
risque  d’effondrement  ;
-  La  dernière  volée  d’escalier  présente  un  léger  dévers  et  des
fissures importantes au niveau de sa sous face et des planches
d’enfustages  avec  risque  d’effondrement;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
- Purge, contrôle et mise en sécurité du plancher bas du 1er étage
sous  contrôle  d’un  Bureau  d’étude  ;
- Purge, contrôle et mise en sécurité de la cage d’escalier sous
contrôle  d’un  Bureau  d’étude  ;
-  Évacuation  des  occupants  des  étages  de  l’immeuble.  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 19 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE -
parcelle n°203811 I0051, quartier Belle de Mai, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté  par  le  Cabinet  Foncia  Vieux-Port  domicilié  1  Rue
Beauvau,  13001  Marseille.  Le  syndicat  des  copropriétaires
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous  10  jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  
- Purge, contrôle et mise en sécurité du plancher bas du 1er étage
sous  contrôle  d’un  Bureau  d’étude  ;
- Purge, contrôle et mise en sécurité de la cage d’escalier sous
contrôle  d’un  Bureau  d’étude  ;
-  Évacuation  des  occupants  des  étages  de  l’immeuble  et
condamnation  de  l’accès  à  l’escalier.  

Article  2  Les  appartements  des  étages  l’immeuble  sis  19  rue
Cavaignac - 13003 MARSEILLE sont interdits à toute occupation
et  utilisation à compter  de la notification du présent  arrêté.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. Les deux appartements du rez-de-chaussée
restent accessibles. Articl e 3 L'accès aux étages interdits doit être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Art
icle 4  Si  les  copropriétaires mentionnés  à l’nnarticle  1  ou  leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune, il sont tenus d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions  directes.  

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la

notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce  soit.  

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. Artic le 9 Le présent arrêté
sera notifié contre pli sous signature au syndic de l’immeuble sis
19 rue Cavaignac -  13003 MARSEILLE pris  en la personne du
Cabinet  Foncia  Vieux-  Port  domicilié  1  Rue  Beauvau,  13001
Marseille.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en tant
que besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00847_VDM - SDI 13/201 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  5
BOULEVARD  D'ARRAS  -  13004  MARSEILLE  -  PARCELLE
N°204818 B0059

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les  articles  L  2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
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Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L  521-4  (cf  annexe  1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre  l'habitat  indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_00584_VDM  signé  en  date  du  08  mars  2022,  
Considérant  que  l’immeuble  sis  5  boulevard  d’Arras  -  13004
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº204818  B0059,  quartier  Les
Cinq  Avenues,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  l’Agence
Roche&Associés, domiciliée 5, rue Capazza – 13004 MARSEILLE.

Considérant que, suite aux travaux de purge et mise en sécurité
des balcons, réalisés par l’entreprise TTSC et facturés en date du
14 mars 2022, il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente N° 2022_00584_VDM signé en date du 08 mars
2022,  
Considérant la visite des services municipaux en date du 21 mars
2022,  constatant  les  travaux  aux  balcons  et  l’étaiement  du
plancher haut des caves, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  N°  2022_00584_VDM  du  08  mars  2022  est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 5 boulevard d’Arras - 13004
MARSEILLE,  parcelle cadastrée Nº 204818 B0059, quartier  Les
Cinq  Avenues,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  l’Agence
Roche&Associés, domiciliée 5, rue Capazza – 13004 MARSEILLE.
Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  sans  délai  les
mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la
notification  du  présent  arrêté,  
-  Interdiction  d’accès  et  d’utilisation  des  caves.  »  

Article  2  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  N°  2022_00584_VDM  du  08  mars  2022  est
modifié comme suit : « Les caves et les balcons de l’immeuble sis
5  boulevard  d’Arras  -  13004  MARSEILLE sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Les copropriétaire doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdit
d’occupation.  »  

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  N°  2022_00584_VDM  du  08  mars  2022  est
modifié  comme  suit  :  «  L’accès  aux  caves  interdites  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Les accès  aux  balcons interdits  doivent  rester
neutralisés. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  »  

Article  4  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  N°  2022_00584_VDM  du  08  mars  2022  est
modifié comme suit : « La circulation peut être rétablie sur toute la
largeur  du  trottoir  ;  Le  périmètre  peut  être  retiré,  l’accès  au
commerce depuis la rue est rétabli».  Les autres dispositions de
l’arrêté n° 2022_00584_VDM du 08 mars 2022 restent inchangées.

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  syndicat  des
copropriétaires  de  l’immeuble,  pris  en  la  personne  de  l’Agence
Roche&Associés, domiciliée 5, rue Capazza – 13004 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de  secteur.  

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  aux  frais  du  propriétaire.  

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble.  

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00848_VDM  -  SDI  20/148  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  87  RUE  D'AUBAGNE  13001  -  PARCELLE
N°201803 B0212

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2020_01519_VDM signé en date
du 4 août 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  87  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE  1ER,  
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 9 octobre 2020,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 22
septembre 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 11 septembre 2020 et notifié au syndic en
date  du  22  septembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis  87  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE  1ER,  
Considérant l'immeuble sis 87 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  Section  803  B  numéro  212,  quartier
Noailles,  pour une contenance cadastrale de 1.are 4 centiares,  
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril imminent n° 2020_01519_VDM du 4 août 2020 ont entraîné
l’évacuation  des  occupants  des  appartements  suivants  :  
-  Lot  n°03  :  2ème  étage  porte  de  gauche  et  porte  de  droite,
appartenant  à  Monsieur  BELABBAS  Omar,
- Lot n°05 : 4ème étage appartenant à Monsieur THIAUDE Marc, 
Considérant les travaux d’étaiement des planchers effectués par
les  copropriétaires  en  septembre  2020,  sur  la  base  des
préconisations du bureau d’études JC Consulting, domicilié 10 Rue
Grignan,  13001  Marseille,  
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite  technique en date du 9 juillet
2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades  :  
- Façade sur rue : éclatement des appuis de fenêtre et risque, à
terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
- Façade sur cour: décollement par plaques de l’enduit et risque, à
terme,  de chute  de matériaux  sur  les  personnes ;  Appartement
3ème  étage  :  
- Rupture de deux poutres intermédiaires de la toiture recouvrant la
partie côté rue du logement, à proximité de l’encastrement dans le
mur pignon Nord-Est, avec affaissement de la toiture visible depuis
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le  4ème étage;  risque  imminent  d’effondrement  de  la  toiture  et
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
- Une partie des malons formant la sous-couche de la couverture
sont sur le point de tomber; risque imminent de chute de matériaux
sur  les  personnes,
- La partie supérieure de l’ancienne cheminée est suspendue au
mur  mitoyen,  suite  à  la  démolition  de  la  partie  basse  jusqu’au
plafond du logement;  ouvrage instable avec risque,  à terme,  de
chute  de  matériaux  de  maçonnerie  sur  les  personnes,
- Présence d’encombrants dans le plénum du faux-plafond, posés
entre  la  structure  bois  de  celui-ci  et  la  charpente  de la  toiture;
risque,  à  terme,  de  chute  d’objets  sur  les  personnes  ;  
Considérant le diagnostic technique en date du 1 décembre 2020
dont à fait  l’objet l’immeuble sis 87rue d’Aubagne, réalisé par le
bureau  d’études  JC  Consulting,  faisant  ressortir  notamment  :  
- Au 2ème étage, dans la salle de bain de l’appartement côté cour,
poutre  et  enfustage  du  plancher  haut  fortement  dégradées  par
l’humidité,  l’emplanture  de  la  poutre  en  particulier  étant
complètement  pourrie  ;
-  Dans l’appartement du 3ème étage, affaissement important du
plancher bas, en particulier dans la zone d’entrée (devant la cage
d’escalier)  ;
- Réaménagement et démolitions de cloisons (carreaux de verre
compris,  leur  installation  faisant  perdre  aux  cloisons  la  quasi-
totalité de leur fonction structurelle), notamment au 3ème étage ;
-  Au  4ème  étage,  charpente  bois  très  dégradée  et  affaissée,
attaquée  par  des  xylophages  ;  
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article 1 L’immeuble sis 87 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  Section  803B  numéro  212,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1.are  4  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  87  rue
d’Aubagne, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 87 rue
d’Aubagne. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son
syndic  en  exercice,  le  cabinet  Dallaporta  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE,  76  rue  Sainte  13007,  et  composé  des  personnes
et/ou  sociétés  listées  ci-dessous,  ou  à  leurs  ayants  droit  :  
- Lot n° 01 – Local au rez-de-chaussée et les 250/1000èmes des
parties communes générales: NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI
HAMY ADRESSE  :  9  avenue  Joliot  Curie  13180  GIGNAC  LA
NERTHE GÉRANT(S) :  Monsieur Abdellah ANNOURI DATE DE
NAISSANCE GÉRANT : né le 02/10/1961 SIREN : 482 975 760,
RCS de AIX-EN-PROVENCE LIEU DE NAISSANCE GÉRANT :
KEBDANA au MAROC (99) ADRESSE GÉRANT : 9 avenue Joliot
Curie 13180 GIGNAC LA NERTHE TYPE D’ACTE : Vente DATE
DE  L’ACTE  :  08/08/2005  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
30/09/2005 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2005P n°6549
NOM DU NOTAIRE : Maître DJOLAKIAN notaire à MARSEILLE  
- Lot n° 03 – Un appartement au 2ème étage et les 228/1000èmes
des  parties  communes  générales  :  NOM  PRÉNOM  :  Monsieur
Omar BELABBAS ADRESSE : 2 rue Edouard Herriot 13090 AIX
EN PROVENCE DATE DE NAISSANCE :  14/09/1976 LIEU DE
NAISSANCE : AIX EN PROVENCE (13) TYPE D’ACTE :  Vente
DATE DE L’ACTE : 25/03/2004, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
07/04/2004 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2004P n°2327
NOM DU NOTAIRE : Maître BONHOURE notaire à MARSEILLE 
- Lot n° 04 – Un appartement au 3ème étage et les 220/1000èmes
des parties communes générales : NOM PRÉNOM : 1) Madame
Andrea Anne Laure FERRE 2) Monsieur Thomas Adrien FERRE
ADRESSE : 1) 87 rue d’Aubagne 13001 MARSEILLE 2) 1 rue de
Scherwiller  67100  STRASBOURG  DATE  DE  NAISSANCE  :  1)
05/10/1987 2) 23/04/1989 LIEU DE NAISSANCE : 1) PARIS (75)
2)  BOULOGNE  BILLANCOURT (92)  TYPE  D’ACTE  :  Donation
DATE DE L’ACTE : 10/04/2012, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
15/05/2012 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2012P n°3962
NOM DU NOTAIRE :  Maître GERAUDE notaire à MARSEILLE  
- Lot n° 05 – Un appartement au 4ème étage et les 74/1000èmes
des  parties  communes  générales  :  NOM  PRÉNOM  :  Monsieur
Marc Henri Yves THIAUDE ADRESSE : 87 rue d’Aubagne 13001
MARSEILLE  DATE  DE  NAISSANCE  :  06/05/1969  LIEU  DE
NAISSANCE : NEUILLY SUR SEINE (92) TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 21/05/2014 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :

27/05/2014 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2014P n°3073
NOM DU NOTAIRE : Maître CONSOLIN notaire à MARSEILLE  
- Lot n° 06 – Un appartement au 1er étage et les 113/1000èmes
des parties communes générales : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ :
SCI  PADE  ADRESSE  :  115  boulevard  de  Vauban  13006
MARSEILLE GÉRANT(S)  :  1)  Madame Patricia ABATE,  épouse
ANSALDI  2)  Monsieur  Denis  ANSALDI  DATE  DE  NAISSANCE
GÉRANT :  1)  11/02/1956 2)  17/07/1980 SIREN :  498 053 354,
RCS  de  MARSEILLE  LIEU  DE  NAISSANCE  GÉRANT  :  1)
MARSEILLE (13) 2) SALLANCHES (74) ADRESSE GÉRANT : 1)
Le Puy d’Auberge 83560 LA VERDIERE 2) 7 Square Protis 13002
MARSEILLE  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
17/01/2013  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  24/01/2013
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2013P  n°636  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  BORRA-BERGEL  notaire  à  MARSEILLE  
- Lot n° 07 – Un appartement au 1er étage et les 115/1000èmes
des  parties  communes  générales  :  NOM  PRÉNOM  :  Madame
Martine  Marie  BOUHANA ADRESSE  :  44  rue  Paul  Codaccioni
13007 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 06/08/1952 LIEU DE
NAISSANCE  :  PARIS  (75)  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 25/06/2007, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 31/07/2007
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2007P n°5113 NOM DU
NOTAIRE : Maître REY notaire à MARSEILLE État descriptif  de
division  et  règlement  de  copropriété–  Acte  DATE DE L’ACTE :
27/10/1981  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28/01/1982
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  3606  n°1.  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  VAYSETTES  État  descriptif  de  division  -
modification DATE DE L’ACTE : 25/06/2007 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE  :  31/07/2007  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2007P  n°5113.  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  REY  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux  de  réparations  suivants  :  
-  Désignation d’un  maître  d’œuvre qualifié  (architecte,  ingénieur
structure bâtiment, bureau d’études spécialisé, etc.) pour assurer
le  bon  suivi  des  travaux.
-  Reconstitution  des  appuis  de  fenêtre  dégradés  ;
-  Reprise  des  enduits  dégradés  sur  les  façades;
- Reprise des enduits du mur pignon Nord-Ouest pour empêcher la
pénétration  d’eau  pluviale  ;
-  Consolidation  du  plancher  haut  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement  du  2ème  étage  côté  cour  ;
- Dépose et évacuation des encombrants présents dans le plénum
du 3ème étage, posés entre la structure bois du faux-plafond et la
charpente  de  la  toiture;
- Dépose des parties de faux-plafond du 3ème étage menaçant de
s’effondrer  ;
- Dépose et réfection des parties de la couverture (malons, liteaux,
tuiles,  etc.)  détériorées;
-  Dépose  et  remplacement  ou  consolidation  des  éléments
structurels dégradés ou détruits de charpente de la toiture et du
plancher  du  4ème  étage  (poutres,  pannes,  chevrons,  etc.)  ;
-  Purge des parties instables du reliquat de cheminée au 3ème
étage et  dans  le  plénum de  la  toiture  .  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 87 rue d’Aubagne -  13001 MARSEILLE 1ER, ou
leurs ayant-droit, doivent, sous un délai de 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus.  

Article 2 L’immeuble sis 87 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  imminent  n°
2020_01519_VDM du 4 août 2020 reste interdit à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et
jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
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et professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation
définitifs.  

Article 4 L’arrêté de péril imminent N° 2020_01519_VDM du 4 août
2020  est  abrogé.  

Article 5 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  copropriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni  mis  à  disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  

Article  6  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 9 A défaut pour les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle
1  ou leurs  ayants  droit  de  respecter  les  injonctions  du  présent
arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder
d’office  à  la  réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais  dans  les
conditions prévues à l’article L511-16 du code de la construction et
de  l’habitation.  La  non  exécution  des  réparations,  travaux  et
mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté  dans  les  délais  fixés
expose les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement
d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours
de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15 du code
de la construction et de l’habitation. Si les études ou l’exécution
des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants.  La créance résultant  de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  

Article  10  Le non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 87 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER pris en la personne du Cabinet Dallaporta, domicilié 76 rue
Sainte – 13007 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre

V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique,  ainsi  que  pour  toutes  visites  jugées  nécessaires.  

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 28 mars 2022

2022_00849_VDM  -  SDI  21/556  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 57 RUE SAINTE FAMILLE - 13008 MARSEILLE -
PARCELLE N°208842 D0006

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 17
août 2021 au syndic Gestion Immobilière du Midi, faisait état des
désordres  constructifs  affectant  l’ensemble  immobilier,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 09 août  2021 et  notifié  au syndic Gestion
Immobilière du Midi en date du 17 août 2021, portant les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'ensemble  immobilier  sis  57,  rue  Sainte  Famille  -  13008
MARSEILLE  8EME,  
Considérant  l'immeuble  sis  57  rue  Sainte  Famille  -  13008
MARSEILLE, parcelle cadastrée Section 842D numéro 06, quartier
Le  Rouet,  pour  une  contenance  cadastrale  de  218  centiares,  
Considérant que la copropriété est composée de deux corps de
bâtiment reliés par une cour avec revêtement du sol finition béton
servant également de passage. Dans cette cour arrière se trouve
l’extension  de  l’appartement  gauche  en  rez-de-chaussée  du
bâtiment  principal  –  bâtiment  A,  
Considérant l’attestation de mise en sécurité provisoire du puits de
lumière  établie  le  06  août  2021  par  l’entreprise  SMIDA
Construction,  domiciliée  au  02,  rue  Chateauredon  13001
MARSEILLE,  
Considérant que, lors de la visite technique en date du 06 août
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :  
- Immeuble Principal donnant sur la rue Sainte Famille : Parties
communes  :  
-  Présence  de  fissurations  sur  le  mur  droit  au  fond du couloir,
écaillement de peintures et décollement de plâtre en plafond et sur
les murs en rez-de-chaussée, avec risque, à terme, d’évolution de
la  pathologie  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
-  Bombement  et  fissurations  de  la  dalle  bétonnée  de  la  cour
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arrière, avec risque, à terme, de déstabilisation de la structure du
plancher haut des caves en sous-sole et chute de matériaux sur
les  personnes,  Cage  d’escalier  :
-  Décollement  du  mur  d’échiffre  et  dévers  des  marches  de  la
première volée d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation
de  la  structure  de  la  cage  d’escalier  et  chute  de  personnes,
- Décollement de tomettes sur certaines marches avec risque, à
terme,  de  chute  de  personnes,
-  Présence  de  fissurations  en  limons  et  en  sous  face  de  la
deuxième volée d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation
de  l’escalier  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
- Affaissement des trois premières marches de la deuxième volée
d’escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation de l’escalier et
de  chute  de  personnes,
- Présence d’infiltrations d’eau depuis la colonne des eaux usées
traversant la première volée d’escalier, avec risque, à terme, de
fragilisation de la cage d’escalier et chute de personnes, Sous-sol
caves  :  
- Fissuration des voûtes maçonnées et corrosion importante des
profilés métalliques du plancher haut du sous-sol, avec risque, à
terme, d’affecter la structure porteuse de l’immeuble, et de chute
de  matériaux  sur  les  personnes,
-  Dégradation  en  sous-face  et  corrosion  du  profilé  métallique
soutenant  la volée d’escalier  menant  aux caves,  avec risque,  à
terme, de déstabilisation de la structure de l’escalier et de chute de
personnes, Appartement droit sur rue : Trace d'infiltration à l'angle
de la cloison séparative séjour/cage d'escalier dû à une fuite d’eau
provenant  de  la  colonne  des  eaux  usées  située  dans  la  cage
d'escalier, avec risque, à terme, de déstabilisation de la structure
et  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Appartement  R+2
traversant  en  travaux  :  
-  Bombement  et  fissurations  en  plafond,  avec  risque,  à  terme,
d’évolution  de  la  pathologie  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,  Appartement  R+5:
-  Présence  de  traces  d'infiltrations  d'eau  dans  la  chambre  et
écaillement de peintures en plafond de l’appartement du cinquième
étage sur rue, avec risque, à terme, d’évolution de la pathologie et
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article 1 L’immeuble sis 57 rue Sainte Famille - 13008 MARSEILLE
8EME, parcelle  cadastrée Section 842D numéro 06, quartier  Le
Rouet,  pour  une  contenance  cadastrale  de  218  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 8EME (13008), 57 rue Sainte
Famille, Personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 8EME, 57,
rue Sainte Famille. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, l’agence Gestion Immobilière du Midi
dont le siège est à MARSEILLE 1ER (13001), 06, rue du Jeune
Anacharsis, et composé des personnes et/ou sociétés listées, ci-
dessous,  ou  à  leurs  ayants  droit  :  
- Lots 01 & 02 – 14/100èmes : Monsieur LOMBARD Serge né le
17/11/1960  à  Cassis,  domicilié  Mas  D’Abeille  468  Chemin  de
Males  Abeilles  –  13360  ROQUEVAIRE
- Lots 03 & 06 – 22/100èmes : SCI BS (Société Civile Immobilière
SIREN N° 532 473 253 RCS Marseille) 6 Rue du Gaz du Midi –
13008 Marseille représentée par son gérant  Monsieur BRANCO
SANTEJO  Paulo
- Lot 04 – 7/100èmes : SCI FM IMMO (Société Civile Immobilière)
57  Rue  Sainte  Famille  –  13008  MARSEILLE
-  Lot  05  –  15/100èmes  :  Monsieur  DIAS  Francisco  né  le
11/04/1931  au  Portugal  et  Madame  RODRIGUES  MARQUES
Alzira épouse DIAS née le 28/05/1932 au Portugal domiciliés 57
Rue  Sainte  Famille  –  13008  MARSEILLE
- Lots 07 & 08 – 28/100èmes : Madame CECILIE Yveline, Rose-
Marie,  née le 04/09/1960 au Lamentin domiciliée 57 Rue Sainte
Famille  –  13008  MARSEILLE
- Lots 09 & 10 – 14/100èmes : Monsieur CORREIA GONCALVES
Francisco né le 20/05/1963 à Sabrosa domicilié  57  Rue Sainte
Famille  –  13008  MARSEILLE  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes

générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  propriétaires identifiés  au sein  du  présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations  suivants  :  
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’immeuble, en
procédant au renforcement ou remplacement de tous les éléments
constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de garanties
de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer la sécurité des
occupants,  suivant  préconisations  de  l’homme  de  l’art,
notamment  :  
- Immeuble Principal donnant sur la rue Sainte Famille : Parties
communes  :  
- Traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
aux murs et au plafond du couloir des parties communes en rez-
de-chaussée,  Cage  d’escalier  :
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde-corps, -Traiter toutes les fissurations en limon et en sous-
face  des  volées  de  la  cage  d’escalier,
-  Remise  en  état  des  revêtements  de  sol  des  palier  et  des
marches,
-  Réparer  les  nez  des  marches  de  la  cage  d’escalier,
-  Reprendre  l’ensemble  des  désordres  afférents  au  puits  de
lumière,  Sous-sol  caves  :  
- Traiter les corrosions des profiles métalliques du plancher haut du
sous-sol  et  du  profile  métallique  soutenant  la  volée  d'escalier
menant au sous-sol, -Traiter les fissurations des voûte maçonnées
en  sous-sol,  Les  logements  :  
- Traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
aux  murs  et  aux  plafonds  des  logements,  
- Engager des études par un homme de l’art pour s’assurer du bon
état général de de la toiture et de la charpente, et procéder à leur
réparation si désordres constatés, Et exécuter à la suite, tous les
travaux  annexes  reconnus  nécessaires  pour  réparer  lesdits
ouvrages et sans lesquels les mesures prescrites précédemment
seraient  inefficaces,  afin  de  conjurer  durablement  le  péril,  et
notamment : • supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux
susceptible d’aggraver la situation, • réparer les revêtements de sol
dégradés  et  les  gardes  corps,  
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus  dans  le  respect  des  règles  de  l’art,  
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art.
Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  adresse  -  13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois  à compter  de  la notification du présent  arrêté  (ou  leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 57, rue Sainte
Famille – 13008 MARSEILLE, celui-ci  devra être interdit  à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Arti  cle 3 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Artic le
5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme de  l’art  (Architecte,
Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se prononçant
sur la parfaite réalisation des travaux mettant  fin  aux désordres
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listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté.  

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes.  Artic  le  7 Le non-respect  des obligations découlant  du
présent  arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par
l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du
code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  57  rue  Sainte  Famille  -  13008
MARSEILLE  8EME  pris  en  la  personne  de  l’agence  Gestion
Immobilière  du  Midi,  domiciliée  06,  rue  du  Jeune  Anacharsis  –
13001MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Artic le 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 28 mars 2022

2022_00851_VDM  -  SDI  18/246-  ARRÊTÉ  MODIFICATIF  DE
MISE  EN  SECURITE  -  1Bis  RUE  D'ISOARD  -  13001
MARSEILLE - PARCELLE N°201805 E0199

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les  articles  L  2131-1,  L2212-2,  L2212-4  et  L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L  521-4  (cf  annexe  1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte

contre  l'habitat  indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02101_VDM signé en date
du  13  juillet  2021,  
Considérant  que  l’immeuble  sis  1bis,  rue  d’Isoard  -  13001
MARSEILLE, référence cadastrale n°201805 E0199, Quartier Saint
Charles,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires,  ou  à  leurs  ayants
droit, représenté par M. Laurent Fergan administrateur judiciaire,
domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  –  13006  MARSEILLE,  
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_02101_VDM du 13 avril 2019 en raison d’une demande de
délais  supplémentaires  accompagnée  de  la  transmission  d’un
planning  détaillant  la  suite  des  actions  de  la  copropriété  :  
 Arti cle 1 L’article premier de l’arrêté de péril n°2021_02101_VDM
du 13 juillet 2021 est modifié comme suit : «L’immeuble sis 1bis
rue d’Isoard -  13001 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée Nº201805
E0199, quartier Saint Charles, appartient, selon nos informations à
ce jour en copropriété au syndicat des copropriétaire, ou à leurs
ayants  droit,  représenté  par  M.  Laurent  Fergan  administrateur
judiciaire,  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  –  13006
MARSEILLE. Les propriétaires identifiés au sein du présent article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations  suivants  :
- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,  Façades  :
- Reprendre les fissurations en façade sur rue au droit des allèges,
-  Reprendre  les  fissurations  et  dégradations  significatives  des
structures  métalliques  des  balcons  corrodé  en  façade  arrière,
- Reprendre les linteaux dégradés des ouvertures donnant sur les
balcons  en  façade  arrière,
-  Traiter  l’oxydation  de  la  poutraison  métallique  structurelle
reprenant le retour de l’immeuble en partie arrière avec forte trace
d’humidité  sur  le  soubassement,  Cage  d’escalier  :
- Reprendre les fissurations en sous face de paliers et de volées
d’escalier,
-  Reprendre la fissuration  récente en escalier  sur  la  cloison de
refend intérieure au rez de chaussée accompagnée de fissurations
parallèles des tomettes du plancher haut au droit de cette cloison à
l’étage, Appartements :
-  Reprendre  les  fissurations  verticales  sur  les  murs  de  refends
mitoyens  au  droit  des  façades  sur  l’ensemble  des  étages.  Les
copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  1bis,  rue  d’Isoard  -  13001
MARSEILLE,  ou  leurs  ayant-droit,  doivent  sous  un délai  de  15
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation  listés  ci-dessus.»  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2021_02101_VDM  restent  inchangées.  Arti  cle  2  Le  présent
arrêté sera notifié au syndicat des copropriétaires de l’immeuble
représenté  par  M.  Laurent  Fergan  administrateur  judiciaire,
domicilié 17 rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la
porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de  secteur.  

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  aux  frais  des  propriétaires.  

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. Arti cle 5 Le présent arrêté peut
faire  l’objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été déposé au préalable.

Fait le 28 mars 2022
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2022_00855_VDM  -  SDI  15/126  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  IMMEUBLE  SIS  2,
RUE ROUMANILLE - 13008 MARSEILLE - PARCELLE 208842
D0104.

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n°15/293/SPGR du 23 juin
2015, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation
de  l’immeuble  sis  2  rue  Roumanille-  13008  MARSEILLE,  
Vu l’arrêté modificatif n°15/318/SPGR du 06 juillet 2015, autorisant
l’occupation du local commercial,  dont l’entrée est indépendante
de celle des étages, de l’immeuble sis 2 rue Roumanille – 13008
MARSEILLE,  
Vu l’arrêté de mainlevée partielle n°15/385SPGR du 07 août 2015,
autorisant la réintégration partielle des appartements suivants, de
l’immeuble  sis  2  rue  Roumanille  –  13008  MARSEILLE  :  lots
1,2,3,5,6,7,8,10,12,13,15,16,17,18,19,
Vu l’attestation de mise en sécurité en date du 7 août 2015 par
Monsieur  Jean-Christophe  FERRERO,  PDG de  la  société  SOL
PROVENCAL domicilié ZI de la Touloubre – 849, rue de la Gare –
13770  VENELLES,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille du 27 octobre 2020 et notifié au syndic en date du 02
novembre  2020,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  2  rue
Roumanille-  13008  MARSEILLE,
Vu l’arrêté de Mise en Sécurité n° 2021_01111_VDM du 23 avril
2021,  
Vu le rapport de visite du 10 mars 2022, dressé par les services de
la  Ville  de  MARSEILLE,  concluant  à  l’existence  d’un  danger
imminent  sur  l’immeuble  sis  2,  rue  Roumanille  –  13008
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº208842  D0104,  quartier  Le
Rouet,  
Considérant l'immeuble sis 2 rue Roumanille- 13008 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº208842  D0104,  quartier  Le  Rouet,  
Considérant  la  réalisation  des  mesures  d’urgence  préconisées
dans l’arrêté de péril imminent n°15/293/SPGR du 23 juin 2015 :  
-  les occupants de tous les logements ont été évacués dans le
cadre  de  l’arrêté  de  péril  imminent  n°15/293/SPGR  du  23  juin
2015, puis le local commercial a été réintégré dans le cadre de
l’arrêté modificatif  n°15/318/SPGR du 06 juillet  2015 ; ensuite la
réintégration de tous les logements (hormis les appartements côté
droit des premier, deuxième et troisième étages situés à l’aplomb
de  la  porte  d’entrée  de  l’immeuble  /  lots  n°4,  9  et  14),
- des notes techniques de structure de l’immeuble ont été établies
par  M.  Jean-Michel  RESCOUSSIER,  Ingénieur,  domicilié  16
avenue  des  Cistes  –  13830  ROQUEFORT-  LA-BEDOULE,
- les mesures de mise en sécurité de l’immeuble ont été prises et
attestées  le  7  août  2015  par  Monsieur  Jean-Christophe
FERRERO,  PDG  de  la  société  SOL  PROVENCAL,  
Considérant  le  rapport  de  diagnostic  technique  sur  existant  du
bureau d’études JC Consulting daté du 27 juillet 2021, et transmis
aux  services  municipaux  en  date  du  05  février  2022,  
Considérant  que,  suivant  le  rapport  du  bureau  d’étude  JC
Consulting, les travaux mettant fin durablement à tout danger qui
concernent  le  sinistre  survenu  en  juin  2015  ne  pourront  être
entrepris  qu’après  la  réalisation  des  travaux  de  stabilisation  de
l’immeuble mitoyen sis 4, rue Roumanille – 13008 MARSEILLE,  
Considérant le rapport des services de la Ville susvisé, en date du
10 mars 2022,  reconnaissant  un  danger  imminent,  constate les
pathologies suivantes qui présentent un risque immédiat pour la
sécurité  des  personnes  :  
- La charpente du corps de bâtiment en angle avec la rue du Rouet
présente  deux  pannes  très  affaissées  dont  une  fendue  en
plusieurs  endroits.
-  La  charpente  du  corps  de  bâtiment  en  mitoyenneté  avec
l’immeuble  du  n°4  de  la  rue  Roumanille  présente  une  noue
renforcée par deux poutres métalliques (UPN) dont l’appui sur le
mur de refend semble insuffisant ;  les appuis des poutres de la
charpente  sur  les  murs de refend semblent  insuffisant  (simples

planches  boulonnées).
-  Les  éléments  bois  des  deux  charpentes  présentent  plusieurs
pièces vermoulues laissant supposer la présence d’insectes, et de
nombreuses  traces  d’infiltrations,
-  Le  local  commercial  en  rez-de-chaussée présente  une poutre
fendue.  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Corps de bâtiment en angle avec la rue du Rouet :  
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des appartements situés
aux premier, second et troisième étages, sous la zone des pannes
de charpente endommagées, à savoir les trois logements situés en
mitoyenneté  avec  l’immeuble  sis  177  rue  du  Rouet  –  13008
MARSEILLE,
-  Évacuation  et  relogement  provisoire  des  occupants  des  trois
appartements  interdits,
-  Faire  couper  les  fluides  des  appartements  interdits,
-  Mise  en  sécurité  provisoire  des  pannes  affaissées  par  un
étaiement depuis les combles jusqu’en rez-de-chaussée, suivant
préconisations puis vérification périodique par un Homme de l’Art,
Corps  de  bâtiment  en  mitoyenneté  avec  le  n°4  de  la  rue
Roumanille  :
-  Sécuriser  l’appui  de  la  noue  fragilisé  sur  le  mur  de  refend,
- Vérification par un Homme de l’Art,de la stabilité de l’emplanture
des  poutres  sur  les  murs  de  refends,  et  mise  en  sécurité  si
nécessaire,  Pour  l’ensemble  des  deux  toitures  :  
- Vérification par un Homme de l’Art de l’état de l’ensemble des
poutres  des  deux  charpentes,  en  vue  de  garantir  leur  stabilité,
-  Faire  cesser  les  infiltrations  d’eau  en  toiture,  Pour  le  local
commercial  en  rez-de-chaussée  :  
- Mise en sécurité provisoire de la poutre fendue, par la mise en
place  d’un  étaiement,  suivant  préconisations  puis  vérification
périodique  par  un  Homme  de  l’Art,
- Interdiction d’accès à la partie de droite du local commercial, et
matérialisation  de  cette  interdiction  d’accès.  Ces  désordres,  qui
affectent  la  couverture  de  l’immeuble,  génèrent  un  risque
d’effondrement partiel ou total des deux charpentes du bâtiment.  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 2, rue Roumanille - 13008 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº208842 D0104, quartier Le Rouet, appartient,
selon nos informations à ce jour : au syndicat des copropriétaires
représenté par le Cabinet CITYA PRADO, syndic, domicilié 9, rue
Sainte  Victoire  –  13006  MARSEILLE.  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :
Corps  de  bâtiment  en  angle  avec  la  rue  du  Rouet  :  
-  Mise  en  sécurité  provisoire  des  pannes  affaissées  par  un
étaiement  depuis  les  combles  jusqu’en  rez-de-chaussé,  suivant
préconisations puis vérification par un Homme de l’Art, Corps de
bâtiment  en  mitoyenneté  avec  le  n°4  de  la  rue  Roumanille  :
-  Sécuriser  l’appui  de  la  noue  fragilisé  sur  le  mur  de  refend,
- Vérification par un Homme de l’Art,de la stabilité de l’emplanture
des  poutres  sur  les  murs  de  refends,  et  mise  en  sécurité  si
nécessaire,  Pour  l’ensemble  des  deux  toitures  :  
- Vérification par un Homme de l’Art de l’état de l’ensemble des
poutres  des  deux  charpentes,  en  vue  de  garantir  leur  stabilité,
-  Faire  cesser  les  infiltrations  d’eau  en  toiture,  Pour  le  local
commercial  en  rez-de-chaussée  :  
- Mise en sécurité provisoire de la poutre fendue par la mise en
place d’un étaiement, suivant préconisations puis vérification par
un  Homme  de  l’Art.  

Article 2 Les appartements de l’immeuble sis 2, rue Roumanille -
13008 MARSEILLE situés au premier, deuxième étage et troisième
étages  situés  en  mitoyenneté  avec  l’immeuble  sis  177  rue  du
Rouet, sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté. Les appartements de l’immeuble
sis  2,  rue  Roumanille  -  13008  MARSEILLE  situés  côté  rue
Roumanille au premier, deuxième et troisième étages à l’aplomb
de  la  porte  d’entrée  de  l’immeuble  et  concernés  par  l’arrêté
n°15/293/SPGR  du  23  juin  2015,  restent  interdits  à  toute
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occupation et utilisation. La partie droite du local commercial situé
en rez-de-chaussée de l’immeuble sis 2, rue Roumanille – 13008
MARSEILLE,  en  mitoyenneté  avec  l’immeuble  sis  177,  rue  du
Rouet est interdite à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits  d’occupation.  

Article 3 Les accès aux appartements du premier, deuxième et du
troisième  étage,  ainsi  que  celui  de  la  partie  de  droite  du  local
commercial  en  rez-de-chaussée  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Les  accès  aux  appartements  situés  côté  rue
Roumanille au premier, deuxième et troisième étages à l’aplomb
de  la  porte  d’entrée  de  l’immeuble  interdits  doivent  rester
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité.

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et  de l’habitation.
Articl e 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions  directes.  

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce  soit.  

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible

des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Les arrêtés municipaux n°15/293/SPGR du 23 juin 2015,
n°15/318/SPGR du 06 juillet 2015 et n°15/385SPGR du 07 août
2015 sont abrogés. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 2, rue Roumanille - 13008 MARSEILLE
pris en la personne du Cabinet CITYA PRADO, syndic, domicilié 9,
rue Sainte Victoire – 13006 MARSEILLE. Celui-ci  le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux  occupants.  

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 28 mars 2022

2022_00859_VDM  -  SDI  20/0303  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
Sécurité - 64 TRAVERSE MOULIN DE LA VILLETTE - 13003
MARSEILLE - PARCELLE N° 203814 B0127

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté du pouvoir de police du Maire portant sur l’interdiction
des balcons en façade arrière n°2020_02801_VDM signé en date
du 25 novembre 2020, de l’immeuble sis 64 traverse Moulin de la
Villette  -  13003  MARSEILLE  3EME,  
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 08
décembre  2020  au  syndic  SIGA,  faisant  état  des  désordres
constructifs  affectant  l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 23 novembre 2020 et notifié au syndic
SIGA,  en  date  du  08  décembre  2020,  portant  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble  sis  64  traverse  Moulin  de  la  Villette  -  13003
MARSEILLE  3EME,  
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Considérant  l'immeuble  sis  64  traverse  Moulin  de  la  Villette  -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  Section  B0127
numéro 127, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale
de  1.are  04  centiares,  
Considérant qu’aucun travaux n’a été attesté dans l’immeuble, et
qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise en sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation  précité,  
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  18
novembre  2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade principale donnant sur Traverse Moulin de la
Villette  :  
- Un appui de fenêtre «éclaté», présence de fissurations en appuis
des fenêtres  et  risque,  à  terme,  de chute de matériaux sur  les
personnes
- Présence de fissuration verticale au droit du n°62 (absence de
marquage du joint) et risque, à terme, de chute de matériaux sur
les  personnes  
- Chéneau déformé et risque, à terme, de chute de matériaux sur
les  personnes
- Décollement du revêtement du soubassement et risque, à terme,
de dégradations du mur de façade et de de chute de matériaux sur
les  personnes
- Des gonds des volets bois dégradés et risque, à terme, de chute
de matériaux sur les personnes Façade secondaire donnant sur
courette  :  
-  Balcons  en  acier  rongés  très  profondément,  présence  de
corrosion  du  profilé  de  nez  périphérique,  qui  n’est  plus  qu’une
«dentelle»  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes
- Gardes-corps en acier non ancrés et risque, à terme, de chute de
personnes
-  Présence  de  corrosion  des  profilés  en  I  qui  s’accompagnant
d’une  expansion  de  volume  et  associée  à  l’humidification  des
hourdis de terre cuite, ont conduit au décollement et à la chute de
l’enduit  ciment  en  sous  face,et  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes
- Des fuites généralisées et risque, à terme, de chute de matériaux
sur  les  personnes,
- Enduit dégradé en sous face des balcons et risque, à terme, de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
- Des vitrages fissurés en menuiseries extérieures des balcons et
risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
- Présence de fissurations verticales en murs des cagibis situés
sur  balcons  et  risque,  à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,  Cage  d’escalier  :  
-  Des  tommettes  descellées  et  risque,  à  terme,  de  chute  de
personnes,
- Présence des fissurations sous l’enfustage de la volée d’escalier
menant  du  rez-  de  chaussée  vers  l’étage  R+1,  sans
affaiblissement notable des marches et risque, à terme, de chute
de  matériaux  sur  les  personnes,
-  Présence des infiltrations d’eau autour  du  puits  de lumière  et
risque, à terme, de dégradations supplémentaires et de chute de
matériaux sur les personnes, Logement du rez-de-chaussée droit:
-  Présence de fissurations au niveau des  cloisons au droit  des
chambranles  des  portes  intérieures,  Logement  du  2”  étage
gauche:
-  Des  vitrages  des  menuiseries  en  balcon  fissuré  et  risque,  à
terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  étages  inférieurs,  
Considérant  l’administrateur  judiciaire  pris  dans  la  personne  de
Madame Corinne BERT,  domicilié  au  273 rue  Paradis  –  13006
MARSEILLE,  
Considérant que tous les documents concernant la procédure de
mise  en  sécurité  en  cours  ont  été  transmis  à  l’administrateur
judiciaire  Madame  Corinne  BERT,  
Considérant les diverses demandes transmises à l’administrateur
provisoire Madame Corinne BERT, concernant l’avancement des
travaux  dans  l’immeuble  sis  64  traverse  Moulin  de  la  Villette  -
13003  MARSEILLE,  demeurent  à  ce  jour  sans  réponse,  
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article 1 L’immeuble sis 64 traverse Moulin de la Villette - 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  203814  B0127,  Section  B0127
numéro 127, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale

de 1.are 04 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour :
Au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  64  TRAVERSE  MOULIN  DE LA VILLETTE,  Personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965,
ayant son siège à MARSEILLE 3EME, 64 traverse Moulin de la
Villette.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par
l’administrateur  judiciaire  pris  dans  la  personne  de  Madame
Corinne BERT, domicilié au 273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE.
Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE : 28/06/1963
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  27/08/1963  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 3701 n°28 NOM DU NOTAIRE : Maître
DEYDIER  et  CACHIA  Les  parties  communes  de  l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants  :  
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,  
- Réaliser un diagnostic sur la totalité des désordres de l’immeuble
établie  par  un  Homme de l’art  (bureau d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs  notamment  :  Façade  principale  donnant  sur  Traverse
Moulin  de  la  Villette  :  
- Un appui de fenêtre «éclaté», présence de fissurations en appuis
des  fenêtres  ,
- Présence de fissuration verticale au droit du n°62 (absence de
marquage  du  joint),  
-  Chéneau  déformé,  
-  Décollement  du  revêtement  du  soubassement,
- Des gonds des volets bois dégradés, Façade secondaire donnant
sur  courette  :  
-  Balcons  en  acier  rongés  très  profondément,  présence  de
corrosion  du  profilé  de  nez  périphérique,  qui  n’est  plus  qu’une
«dentelle»,  
-  Gardes-corps  en  acier  non  ancrés,
-  Présence  de  corrosion  des  profilés  en  I  qui  s’accompagnant
d’une  expansion  de  volume  et  associée  à  l’humidification  des
hourdis de terre cuite, ont conduit au décollement et à la chute de
l’enduit  ciment  en  sous  face,
-  Des  fuites  généralisées,  
-  Enduit  dégradé  en  sous  face  des  balcons,  
- Des vitrages fissurés en menuiseries extérieures des balcons,  
- Présence de fissurations verticales en murs des cagibis situés
sur  balcons,  Cage  d’escalier  :  
-  Des  tommettes  descellées,  
- Présence des fissurations sous l’enfustage de la volée d’escalier
menant  du  rez-  de  chaussée  vers  l’étage  R+1,  
-  Présence  des  infiltrations  d’eau  autour  du  puits  de  lumière,
Logement  du  rez-de-chaussée  droit  :
-  Présence de fissurations  au niveau des cloisons  au droit  des
chambranles des portes intérieures, Logement du 2e étage gauche
:
-  Des  vitrages  des  menuiseries  en  balcon  fissuré,  Toiture  :
- Réaliser la vérification de l’ensemble de la toiture par un Homme
d’art, et si désordres constatés, procéder à la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs,  Réseaux humides (canalisations,
réseaux  d’Eaux  pluviales  EP  et  d’Eaux  Vannes  EV,  etc)  :
- Réaliser la vérification de l’ensemble des réseaux humides par un
Homme d’art,  et  si  désordres constatés,  procéder  à la  mise en
œuvre de travaux de réparation définitifs. Les copropriétaires de
l’immeuble  sis  64  traverse  Moulin  de  la  Villette  -  13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
10 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus.  

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable les logements de l’immeuble
sis 64 traverse Moulin de la Villette - 13003 MARSEILLE 3EME
concerné  par  l’arrêté  municipal  n°2020_02801_VDM  du  25
novembre 2020, ceux-ci devront être interdits à toute occupation et
utilisation  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité.  Les  balcons  situés  en  façade  arrière  de  l’immeuble
restent interdits d’utilisation jusqu’à la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité. Les copropriétaires devront s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
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d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  64  traverse
Moulin de la Villette - 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci devra être
interdit  à  toute occupation  et  utilisation jusqu’à la  mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  accès  devront  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation  définitifs.  

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  64  traverse
Moulin de la Villette - 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci devra être
interdit  à  toute occupation  et  utilisation jusqu’à la  mainlevée du
présent arrêté de mise en sécurité. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes.  

Article  9  L’arrêté  du  pouvoir  de  police  du  Maire  portant  sur
l’interdiction  des  balcons  en façade arrière  n°2020_02801_VDM
est  abrogé.  

Article  10  Le non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la

construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 11 Le présent arrêté sera notifié à l’administrateur judiciaire
de  l’immeuble  sis  64  traverse  Moulin  de  la  Villette  -  13003
MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  de  Madame  Corinne
BERT, domicilié au 273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra aux copropriétaires,  aux ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  Arti  cle  13  Le présent  arrêté  sera  publié  au  fichier
immobilier du service de publicité foncière de MARSEILLE 3, dont
dépend  l’immeuble.  Cette  publication  ne  donne  lieu  à  aucune
perception  au  profit  du  Trésor  public,  conformément  à  l’article
L511-12 du livre V du code de la construction et de l’habitation et
sera  exonéré  de  la  contribution  de  sécurité  immobilière  en
application  de  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique,  ainsi  que  pour  toutes  visites  jugées  nécessaire.  

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 28 mars 2022

2022_00860_VDM  -  SDI  20/096  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ DU 37 RUE CLOVIS HUGUES 13003 MARSEILLE -
Parcelle n°203811 H0105

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 30
juin 2020 au syndic, faisait état des désordres constructifs affectant
l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 juin 2020 et notifié au syndic en date du 30
juin  2020,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  37 rue
Clovis  Hugues  -  13003  MARSEILLE  3EME,  
Considérant  l'immeuble  sis  37  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée Section 811H numéro 105,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3 are 13
centiares,  
Considérant  les  désordres  constructifs  constatés  par  la  ville  de
Marseille, lors de la visite technique en date du 10 juin 2020 et par
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le  Bureau d’étude  structure  CAP TECH INGÉNIERIE dans  son
rapport  du  26  mars  2021,  
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article  1  L’immeuble  sis  37  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée Section 811H numéro 105,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3 are 13
centiares appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIETAIRES  DE  L'ENSEMBLE  IMMOBILIER  37  RUE
CLOVIS HUGUES, Personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi  n°65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège à MARSEILLE
3EME, 37, rue Clovis Hugues. Le syndicat de copropriétaires est
représenté par son syndic en exercice, le cabinet Nexity dont le
siège est à MARSEILLE, 5, rue René Cassin 13003, et composé
des personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants
droit  :  
- Lots 01 & 08 – 215/1000èmes : Monsieur GURUCEAGA Joseph,
Louis,  né le 17/03/1947 en Espagne et  Madame GUEUGNEAU
Patricia, Marie, Michelle, née le 20/03/1959 à Marseille domiciliés
Tanac Drugstore La Royale,  126 Avenue du Trois Septembre –
06320  CAP  D’AIL  
-  Lots  02  &  05  –  124/1000èmes  :  Monsieur  AHMED  SALAH
Aboubaker  né  le  10/05/1988  à  Djibouti  domicilié  37  rue  Clovis
Hugues  –  13003  MARSEILLE  
-  Lot  03  –  240/1000èmes  :  INDIVISION  ANDRADE  DOS
SANTOS  /  DIAS  DA  GRACA  
-  Monsieur  ANDRADE  DOS  SANTOS  Antao,  Joaquim,  né  le
26/03/1981  au  Cap-Vert  domicilié  40  rue  du  Berceau  –  13005
MARSEILLE
- Madame DIAS DA GRACA Eva, née le 04/03/1980 au Cap-Vert
Domiciliée  40  Rue  du  Berceau  –  13005  MARSEILLE  
- Lot 04 – 122/1000èmes :  ASSOCIATION LOGER MARSEILLE
JEUNES  ETUDIANTS  domiciliée  80  rue  d’Aubagne  –  13001
MARSEILLE  
- Lot 06 – 203/1000èmes : Monsieur GOUIN Benjamin, Loic, né le
06/10/1986 à Neuchâtel (Suisse) domicilié 37 Rue Clovis Hugues
–  13003  MARSEILLE  
- Lot 07 – 96/1000èmes : Monsieur CORMIER Jean-Noel, René,
Louis,  né  le  20/12/1950  à  Draveil  et  Madame  BECHU  Sabine
épouse CORMIER née le 08/06/1952 en Allemagne domiciliés 150
Boulevard  de  la  Libération  –  13004  MARSEILLE  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux  de  réparations  suivants  :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,  
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,  Bâtiment  sur  rue  Hall  et  cage  d’escalier  :  
-  Reprendre  l’éclatement  de  la  maçonnerie  et  les  fissures  au
niveau  de  l’encadrement  de  la  porte  d’entrée,
- Reprendre les décollements d’enduit en sous face de palier avec
trace  d’humidité,
-  Reprendre  les  fissurations  filantes  sur  le  limon  des  volées
d’escaliers  entre  le  R+2  et  le  R+3,
-  Reprendre  la  fissuration  et  ouverture  du  pied  de  cloison  au
niveau du quart tournant de la volée d’escalier d’accès au R+2,
- Reprendre la fissuration en escalier au niveau du quart tournant
de  la  volée  d’escalier  d’accès  au  R+1,
-  Vérifier  et  reprendre  les  diverses  fissurations  légères  sur  les
cloisons  de  la  cage  d’escalier,  Façade  :  
- Reprendre les fissures verticales courantes sur plusieurs niveaux
en façade sur  rue au niveau du mur  de refend avec le 35 rue
Clovis Hugues se terminant par une destructuration avancée du
linteau de la porte d’entrée et d’une mise a nue des moellons de
pierre,
-  Supprimer  la  présence de végétation  dans  la  descente  d’eau
pluviale  et  reprendre  cette  descente  d’eau

- Reprendre le balcon filant  dégradé ainsi  que le scellement du
garde  corps  oxydé  
- Vérifier et reprendre le décollement général d’enduit sur la façade
sur cours avec fissurations au niveaux des allèges et linteaux de
fenêtres,  Toitures  :  
-  Vérifier  et  reprendre le gauchissement  de  la toiture  sur  cours
visible depuis  l’appartement dans les combles avec dégradation
des  tuiles,
- Vérifier et reprendre le gauchissement de la toiture sur rue visible
depuis  l’appartement  dans  les  combles  avec  dégradation  des
tuiles,  Appartement  du  1  er  étage  :  
- Reprendre l’encadrement de la fenêtre impossible à fermer au
droit du linteau de la porte d’entrée de l’immeuble et de la cuisine,
- Reprendre l’encadrement de la fenêtre impossible à fermer au
droit  de  la  chambre  principale  sur  cours,
- Reprendre le décollement d’enduit et traiter les traces d’humidité
en  plancher  haut  dans  les  chambres,
- Vérifier et traiter l’affaissement de plancher visible depuis le salon
et  couloir  d’entrée  avec  un  décollement  en  pied  de  cloison,
Appartement  du  2ème  étage  sur  rue  :  
- Reprendre l’encadrement de la fenêtre impossible à fermer au
droit du linteau de la porte d’entrée de l’immeuble et de la cuisine
avec  trace  d’humidité  et  fissuration  et  décollement  d’enduit,
-  Vérifier  et  reprendre  l’apparition  de  légères  fissures  sur  le
plancher  haut  de  la  cuisine  et  gauchissement  de  ce  denier,  
- Vérifier et reprendre l’affaissement de plancher visible depuis la
cuisine  au droit  de  la  fenêtre  avec  un  décollement  en  pied  de
cloison,
- Vérifier et reprendre l’affaissement de plancher visible depuis le
salon avec un dévers se faisant ressentir jusqu’à la porte d’entrée
de celui ci,
- Reprendre la fissuration verticale au droit de la fenêtre droite du
salon,  Appartement  du  2eme  étage  sur  cours  :  
-  Vérifier  et  reprendre  l’apparition  du  ventre  au  niveau  du  faux
plafond en lambris et trace d’humidité dans le salon et la cuisine à
l’aplomb  de  la  terrasse  de  l’appartement  en  attique  du  R+3,
- Vérifier et reprendre la légère surcharge de plancher au niveau
de la cuisine visible à travers le différentiel de niveau avec le salon,
Appartement  du  4ème  étage  dans  les  combles  :  
-  Reprendre  les  fissurations  et  décollement  d’enduit  autour  des
ouvrants  de  fenêtre sur  rue  et  sur  cours  avec trace d’humidité,
-  Vérifier  et  reprendre  le  ventre  et  fissurations  avec  trace
d’humidité  en  plafond  au  droit  de  la  cuisine,
-  Reprendre  le  décollement  de  pied  de  cloison  avec  trace
d’humidité dans la chambre sur cours, Bâtiment sur cour Hall  et
cage  d’escalier  :  
-  Reprendre  les  fissurations  avec  décollement  d’enduit  en  sous
face  de  la  trémie  du  puits  de  lumière  au  niveau  du  compteur
électrique  du  dernier  étage,
- Reprendre les nez de marches et tomettes descellées dans les
escaliers,
- Mettre en sécurité l’accessibilité directe à la mise à la terre depuis
le  hall  d’entrée,  Façades  :  
- Vérifier les légères fissurations de la façade côté Impasse Bleue
entre  les  allèges  et  linteaux  de  fenêtres  du  R+2  et  R+3,
-  Vérifier  la  légère fissuration de la façade côté  Impasse Bleue
entre l’allège et linteau de la 3ème rangée de fenêtre du R+2 et
RdC,
- Vérifier et reprendre le décollement général d’enduit sur la façade
sur cours avec fissurations au niveaux des allèges et linteaux de
fenêtres,
-  Vérifier  et  reprendre  les  fissurations  avec  une  importante
infiltration d’eau le long de la descente d’eau pluvial sur la façade
sur  cours,
- Reprendre les fissurations au niveau de la jonction de la toiture
de l’ancien lavoir et de l’ouverture du RdC de la façade sur cours,
- Reprendre les importants décollements d’enduit avec fissurations
et fortes traces d’humidité sur les parois de l’ancien lavoir laissant
apparaître les moellons de pierres au niveau de la jonction de la
toiture de l’ancien lavoir et de l’ouverture du RdC de la façade sur
cours,  Toitures  :  
-  Reprendre  la  toiture  dégradée  du  lavoir  avec  forte  présence
d’humidité  sur  la  charpente  et  trace  de  xylophage,
- Vérifier l’absence et/ou rupture des mallons de couvert au droit
du  velux  en  toiture  avec  un  fléchissement  et  forte  présence
d’humidité  sur  les  solives,
-  Vérifier  et  reprendre  la  chute  d’éléments  de  maçonnerie  au
niveau de la toiture et le pignon visible depuis la trappe de visite
d’accès au comble au niveau de la première pane par rapport à la
pane  faîtière,  Appartement  du  2ème  étage  :  
- Vérifier  et reprendre le fléchissement d’une poutraison dans le

164/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
salon. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 37, rue Clovis Hugue
- 13003 MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un
délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (ou
leurs ayants droit), mettre fin durablement au danger en réalisant
les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus.  

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 37, rue Clovis
Hugue – 13001 MARSEILLE,  celui-ci  devra être interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Art  icle 3 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes.  

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 8 Le présent arrêté sera notifié, contre pli sous signature ou
tout autre moyen conférant date certaine à la réception, au syndic
de  l’immeuble  sis  37  rue  Clovis  Hugues  -  13003  MARSEILLE
3EME pris en la personne du Cabinet NEXITY,  domicilié  5,  rue
René  Cassin  –  13003 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Arti  cle  9  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en
Mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également
publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille
et  transmis  au  contrôle  de  légalité.  

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre

V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement  du lieu de situation de l’immeuble. Artic le 12
Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 28 mars 2022

2022_00861_VDM - SDI 22/212- ARRÊTÉ PORTANT SUR LA
MISE EN PLACE D'UN PERIMETRE DE SECURITE RUE DU
DOCTEUR COMBALAT - 13006 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses  articles  L.  2212-2  et  L.  2212-4,  
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal  de  sauvegarde,  
Vu le constat du 23 mars 2022 des services municipaux concluant
à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur  la  voie  publique,  
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances  »,  
Considérant l’immeuble sis 11, rue du Docteur Combalat – 13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°826 B0067, quartier Palais de
Justice,  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 22
mars  2022,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 11, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE,
concernant  particulièrement  les  pathologies  suivantes  :  
-  Désordres constructifs d’une surélévation entre 3ème et 4ème
niveau, sans présence de contreventement et défaut de chaînage
d’angle, avec risque imminent de chute de la façade sur la voie
publique  par  une  trop  grande  prise  au  vent.  
Considérant  qu’il  y  a  lieu,  dans  l’attente  de  la  nomination  d’un
expert  désigné  par  le  Tribunal  administratif,  de  prendre  les
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des
occupants  et  du  public,  
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 11, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE,
et des risques graves concernant la sécurité du public, il appartient
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des
mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  d’habiter  et
d’occuper de cet immeuble assortie d’un périmètre de sécurité :  
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Article  1  L’immeuble  sis  11,  rue  du Docteur  Combalat  –  13006
MARSEILLE , parcelle cadastrée n°826B 0067, appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à LA SCI FLEURY,
Domicilié 29, boulevard de la Corderie – 13007 MARSEILLE, ou à
ses ayants droit. Pour des raisons de sécurité liées à un danger
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 11, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE ,
celui-ci doit être immédiatement interdit d’occupation et le chantier
doit être arrêté dans l’attente de la nomination d’un expert désigné
par le Tribunal administratif, et de la prise des mesures immédiates
et  appropriées afin  de  garantir  la  sécurité  des  occupants  et  du
public, Les accès aux garages sis 14, 16 et 18, rue du Docteur
Combalat – 13006 MARSEILLE, compris dans le périmètre décrit à
l’nnarticle 2,  sont interdits depuis la rue du Docteur Combalat –
13006  MARSEILLE.  

Article  2  Le  périmètre  de sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence et la Ville de Marseille selon le schéma ci-joint
(cf.  Annexe  1),  interdisant  la  voirie  et  les  trottoirs  le  long  des
façades des immeubles sis 9, 11, 13, 14, 16 et 18, rue du Docteur
Combalat – 13006 MARSEILLE, sera conservé jusqu'à délivrance
d une attestation justifiant de l’absence de danger. Ce périmètre
devra  être  mis  en  œuvre  conjointement  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence et la Ville de Marseille et au moyen de GBA et
de palissades réhaussées sécurisant, en cas d’effondrement, des
projections hors du périmètre. Un affichage spécifique devra être
également mis en œuvre par la Ville de Marseille pour informer les
riverains  du  danger  sur  cette  zone.  

Article  3  L’immeuble  sis  11,  rue  du Docteur  Combalat  –  13006
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation. L'accès à
l’immeuble interdit doit être immédiatement neutralisé par tous les
moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès ne sera réservé
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation doivent  être neutralisés. Ces fluides pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble  interdits  d’occupation  Les  accès  aux  immeubles
impactés par le périmètre installé  le  22 mars 2022 sont  interdit
depuis  la  rue  du  Docteur  Combalat  –  13006  MARSEILLE.  

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique de
l’immeuble 11, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris
en la personne de la SCI FLEURY, Domiciliée 29, boulevard de la
Corderie – 13007 MARSEILLE.  Le présent  arrêté sera notifié  à
l’indivision BONNET/TARELLA propriétaire unique de l’immeuble
9,  rue  du  Docteur  Combalat  –  13006  MARSEILLE,  domiciliée
2010,  rue  Claude  Nicolas  Ledoux  Aix  en  Provence  13290  Les
Milles.  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  représentant  du
propriétaire unique de l’immeuble 13, rue du Docteur Combalat –
13006 MARSEILLE pris en la personne de l’Agence La Comtesse,
domiciliée 20, cours Pierre Puget – 13006 MARSEILLE. Le présent
arrêté  sera  notifié  au  représentant  du  propriétaire  unique  de
l’immeuble 14, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris
en la personne de la SCI FLEURY, Domiciliée 29, boulevard de la
Corderie – 13007 MARSEILLE. Le présent arrêté sera notifié au
représentant  du  propriétaire  unique  de  l’immeuble  16,  rue  du
Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris en la personne de la
SCI DU 17 COURS PIERRE PUGET, domiciliée 17, cours Pierre
Puget  –  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au
représentant du syndicat des copropriétaires de l’immeuble 18, rue
du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris en la personne du
Cabinet  LAFON  IMMOBILIER,  domiciliée  57,  rue  du  Rouet  –
13008 MARSEILLE. Ceux-ci le transmettra aux occupants des lots
des immeubles. Articl e 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie
de secteur  et  sur  les  portes  des  immeubles  concernés.  Il  sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille  et  transmis  au  contrôle  de  légalité.  

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin,  le  concours  de  la  force  publique.  

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix

Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. Articl  e 8 Monsieur le Directeur Général
des Services de la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté.  

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 24 mars 2022

2022_00871_VDM  -  SDI  22/218–  ARRÊTÉ  D'INTERDICTION
D’OCCUPER  DE  LA  CHAPELLE  BUFFON,  DU  BÂTIMENT
ADMINISTRATIF,  DU  BÂTIMENT  POLICE  DES  PARCS,  DU
REZ-DE-CHAUSSÉE  DES  WC  PUBLICS  SIS  11,  BD  DU
JARDIN ZOOLOGIQUE 13004 MARSEILLE, DE LA COUR DU
16  RUE  BUFFON  13004  MARSEILLE,  DES  ESPACES
EXTÉRIEURS  ARRIÈRE  DE  L’ÉCOLE  MATERNELLE
LONGCHAMP SIS  7  RUE BUFFON  13004  MARSEILLE,  ET
PORTANT SUR LA MISE EN PLACE DE TROIS PERMIETRES
DE SECURITE  DANS LA RUE BUFFON,  DANS L'AIRE DE
JEUX DU PARC LONGCHAMP ET AU NIVEAU DE L’ACCÈS
AU BÂTIMENT ADMINISTRATIF

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses  articles  L.  2212-2  et  L.  2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal  de  sauvegarde,
Vu le constat du 24 mars 2022 des services municipaux concluant
à  l’existence  d’un  danger  imminent,  
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances  »,  
Considérant  la  Chapelle  Buffon  sis  11,  boulevard  du  Jardin
zoologique  –  13004  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°204818
A0065,  quartier  Les  Cinq  Avenues,  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 24
mars  2022,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de  la
chapelle Buffon sis 11, boulevard du Jardin zoologique – 13004
MARSEILLE,  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes  :  
-  état  de  dégradation  très  avancé  de  la  chapelle,
- désolidarisation de l'ensemble du volume avec la façade Ouest,
lézarde de 10 cm en encoignure observable façade Sud, et filant
sur l'ensemble des voûtes d'arrêtes sous toiture en cueillie avec la
façade  Ouest,
- la façade Ouest présente un ventre généralisé, et des ventres
ponctuellement  plus  importants  entre  chaque  pilastres,
-  fissurations  sur  chaque  façade,
-  infiltrations  par  la  toiture  et  effondrement  d’une  partie  des
plafonds,
- le bâtiment se situe sur un terrain en forte déclivité, aménagé par
des  murs  de  soutènement  aux-aussi  très  dégradés,  
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Considérant la présence de deux bâtiments municipaux reliés à la
structure  existante  de  la  chapelle,  dont  les  structures  sont
solidaires (bâtiment  administratif,  et  bâtiment annexe Police des
Parcs), et dont le bâtiment administratif accolé en façade Nord-Est
subit  des  infiltrations  au  niveau  du  rez-de-  chaussée,  
Considérant la présence de riverains à proximité immédiate de la
Chapelle,  situés  sis  14-16  rue  Buffon  –  13004  MARSEILLE,  
Considérant  la  présence  de  l’école  maternelle  Longchamp,  à
proximité  immédiate  de  la  Chapelle,  située  sis  7  rue  Buffon  –
13004  MARSEILLE,  
Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures immédiates et
appropriées afin de garantir la sécurité des occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de la
chapelle Buffon sis 11, boulevard du Jardin zoologique – 13004
MARSEILLE,  et  des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du
public et des occupants des bâtiments alentours, il appartient au
Maire,  au regard du danger  imminent  constaté,  de prendre des
mesures  provisoires  et  de  prescrire  :  
- l’interdiction d’occuper de la chapelle, et l’évacuation du bâtiment
administratif  communal  et  du local  police des parcs au Nord et
Nord-Est  sis  11,  bd  du jardin  zoologique –  13004 MARSEILLE,
- une interdiction d’habiter et d’occuper la cour du N°16 rue Buffon
–  13004  MARSEILLE
- une interdiction d’accès aux espaces extérieurs arrière de l’école
maternelle jusqu’au droit de la façade Nord, condamnation de deux
issues  de  secours  et  d’un  accès  livraisons,
- une interdiction d’accès et d’occupation de l’aire de jeux depuis le
WC  public  jusqu’à  la  limite  parcellaire  de  l’école  maternelle,
- assortie d’un périmètre de sécurité dans la rue Buffon au droit du
portail  livraisons  de  l’école  maternelle.  

Article 1 La Chapelle Buffon sis 11, boulevard du Jardin zoologique
–  13004  MARSEILLE  ,  parcelle  cadastrée  n°204818  A0065,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
Ville  de  Marseille,  représentée  par  le  gestionnaire  pris  en  la
personne du Service Gestion Immobilière et Patrimoniale, domicilié
40 rue Fauchier – 13233 MARSEILLE cedex 20, Pour des raisons
de  sécurité  liées  à  un  danger  imminent,  compte  tenu  des
désordres  constatés  au  sein  de  la  chapelle  Buffon  sis  11,
boulevard  du  Jardin  zoologique  –  13004  MARSEILLE  :
-  La  chapelle  doit  être  immédiatement  interdite  d’accès,
- Le bâtiment administratif communal au Nord-Est et le local Police
des  parcs  au  Nord  doivent  être  évacués,
- Les sanitaires de l’aire de jeux du Parc Longchamp sont interdits
pour  la  partie  rez-de-chaussée  uniquement.  

Article 2 Les bâtiments précités sont interdits à toute occupation et
utilisation.  Les  accès  aux  bâtiments  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. De plus, les accès et espaces suivants doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles  les  propriétaires  :  
-  La cour du bâtiment 16 rue Buffon - 13004 Marseille doit  être
immédiatement  interdite  d’accès  et  d’occupation.  Fermeture  du
portillon  et  de  la  porte  d’accès  à  l’atelier,  
-  La  partie  de  l’aire  de  jeux  du  Parc  Longchamp au  droit  des
sanitaires  jusqu’à  la  limite  parcellaire  de  l’école  maternelle  est
interdite  d’accès.  Fermeture  des  sanitaires  au  rez-de-chaussée
uniquement,
-  L’utilisation  des  espaces  extérieurs  à  l'arrière  de  l'école
maternelle  jusqu'au  droit  de  la  façade  Nord  est  interdite  :
condamnation des 2 issues de secours menant sur 2 escaliers, et
condamnation du portail d’accès au passage livraison. Protection
des  fenêtres  de  la  façade  Nord  de  l'école  pour  éviter  les
projections  de  gravats  sur  les  vitrages,  
- Fermeture du portail Ouest faisant face à la sortie de secours du
Muséum  d'Histoire  Naturelle,  
-  Fermeture  d'un  vantail  sur  deux  du  portail  Est  d’accès  au
bâtiment administratif. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité.  Les  propriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation doivent  être neutralisés. Ces fluides pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  

Article 3 Deux périmètres de sécurité seront installés par la Ville de
Marseille  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  1),  
-  Mise  en  place  de  barrières  Heras  fixées  au  sol  et  en  partie
supérieure  au  droit  du  local  "stockage  bois"  entre  le  «  parc  à
chiens  »  du  parc  Longchamp  et  le  bâtiment  administratif  (voir
annexe).  
- Condamnation d'une partie de l'aire de jeux du Parc Longchamp
par barrières Heras surmontées de jambes de force, scellées au
sol  et  en partie  supérieure.  Au droit  des WC publics  jusqu’à  la
limite parcellaire avec l’école maternelle. L'accès aux WC publics
de l'étage reste autorisé, seuls les WC du rez-de-chaussée sont
contamnés. Affichage panneaux informatifs relatifs à la dangerosité
du site sur  les barrières Heras,  et  fléchage de l'accès aux WC
publics autorisés au R+1. Un périmètre de sécurité sera installé
par la Métropole Aix Marseille Provence selon le schéma ci-joint
(cf.  Annexe  1),  
- Mise en place d'un périmètre de sécurité en plots GBA dans la
rue  Buffon  au  droit  du  portail  livraisons  de  l'école.  Le  portail
livraisons sera inclus dans le périmètre de sécurité  et  maintenu
fermé. Un accès piétons sera libéré sur le trottoir pour permettre le
passage aux riverains du N°12 et N°14 rue Buffon, Ces périmètres
seront  conservés  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  de mise  en
sécurité  ou  mettant  fin  durablement  au  danger.  Artic  le  4  Le
présent arrêté sera notifié au propriétaire de la chapelle Buffon et
de  l’Ecole  Maternelle  Longchamp,  la  Ville  de  Marseille,
représentée par  le  gestionnaire  pris  en  la  personne du Service
Gestion Immobilière et Patrimoniale, domicilié 40 rue Fauchier –
13233 MARSEILLE cedex 20. Le présent arrêté sera notifié aux
propriétaires occupants de la maison sis 14-16 rue Buffon - 13004
MARSEILLE, Monsieur CHALAND Patrick et Madame CHALAND
Danielle  domiciliés  14-16  rue  Buffon  13004  MARSEILLE.  

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte des immeubles. Il sera également publié au Recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin,  le  concours  de  la  force  publique.  

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. Artic le 8 Monsieur le Directeur Général
des Services de la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté. Artic le 9 Le présent arrêté peut
faire  l’objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été déposé au préalable.

Fait le 25 mars 2022

2022_00872_VDM  -  SDI  22/0181  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  38  (ADRESSE
CADASTRALE  40)  IMPASSE  DES  MURIERS  13015  -
PARCELLE N°215899 B0025

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 mars 2022, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  38  impasse  des  Mûriers  -
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13015 MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public,  
Considérant  l'immeuble  sis  38  (adresse cadastrale  40)  impasse
des  Mûriers  -  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée
Section  899B  numéro  25,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une
contenance  cadastrale  de  0.are  31  centiares,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  
-  Le  plancher  de  l'étage  (pièce  côté  rue)  est  très  souple  (les
meubles bougent quand on marche dessus), sous-dimensionné et
construit avec des matériaux inadaptés; risque d’effondrement et
de  chute  de  personnes  ;  
Considérant, par ailleurs, qu’il a été constaté l’absence de tableau
disjoncteur  entraînant  un  risque  d’électrification  pour  les
personnes,  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
-  Interdiction  d’occupation  du  logement;
- Vérification par sondage destructif du plancher bas du 1er étage
par un homme de l’art, architecte ou bureau d’études, qui devra
préconiser  les  mesures définitives  de consolidation de celui-ci  ;
- Mise en sécurité des installations et équipements électriques ;  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 38 (adresse cadastrale 40) impasse des
Mûriers - 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée Section
899B  numéro  25,  quartier  La  Cabucelle,  pour  une  contenance
cadastrale  de  0.are  31  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour  :  en  indivision  à  Monsieur  MOHSEN
KHALEF  et  Madame  ZOHRA  OUERGHI,  épouse  KHALEF,
domiciliés  LES  CASTORS  DE  SERVIERES,  8  allée  des
Cosmonautes  13015 MARSEILLE,  ou  à  leurs  ayants  droit.  Les
propriétaires doivent prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15
jours  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  
- Vérification par sondage destructif du plancher bas du 1er étage
par un homme de l’art, architecte ou bureau d’études, qui devra
préconiser  les  mesures définitives  de consolidation de celui-ci.  

Article 2 L’immeuble sis 38 (adresse cadastrale 40) impasse des
Mûriers  -  13015  MARSEILLE  15EME  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Les propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  

Article 3 L'accès à l’immeuble doit être immédiatement neutralisé
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet
accès  sera  réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, suivant les préconisations et
sous contrôle d'un homme de l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Études  Techniques  spécialisé,  etc.),  mettant  en  œuvre  les
actions prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé,
ils  sont  tenus  d’en  informer  les  services  de  la  commune  pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation.  

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci  sera  assumé  par  la  ville  de  Marseille  à  leur  frais.  

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  

Article  8  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires en indivision de l’immeuble sis 38 (adresse cadastrale
40) impasse des Mûriers - 13015 MARSEILLE 15EME pris en la
personne  Monsieur  MOHSEN  KHALEF  et  Madame  ZOHRA
OUERGHI,  épouse  KHALEF,  domiciliés  LES  CASTORS  DE
SERVIERES, 8 allée des Cosmonautes 13015 MARSEILLE. Ceux-
ci  le  transmettront  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux  occupants.  

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
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Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 30 mars 2022

2022_00875_VDM - SDI 14/172 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure  Urgente  -  130,  avenue  Corot  -  Parc  Corot
Bâtiment C - 13013 MARSEILLE - Parcelle n°213888 A0056

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'avertissement  adressé le 12 janvier  2022 à l’administrateur
provisoire  de  l’immeuble  sis  130,  avenue  Corot  –  Parc  Corot
Bâtiment  C  -  13013 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº213888
A0056,  quartier  Saint-just,  pris  en  la  personne  du  Cabinet  AJ
ASSOCIES,  administrateur  provisoire,
Vu le rapport de visite du 09 mars 2022, dressé par les services
municipaux de la Ville de MARSEILLE, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  130,  avenue  Corot  –  Parc
Corot  Bâtiment  C  -  13013  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
Nº213888  A0056,  quartier  Saint-Just,  
Considérant  l'immeuble  sis  130,  avenue  Corot  –  Parc  Corot
Bâtiment  C  -  13013 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº213888
A0056,  quartier  Saint-just,  
Considérant le courrier d'information préalable à l’engagement de
la procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ainsi que le
rapport  de  visite  dûment  établi  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille en date du 05 janvier 2022, notifiés le 19 janvier 2022 à
l’administrateur provisoire du syndicat des copropriétaires, faisait
état  des  désordres  constructifs  affectant  le  bâtiment  C du Parc
Corot,  
Considérant les attestations de bon fonctionnement du système de
désenfumage, les attestations de vérification des colonnes sèches,
les rapports d’intervention et de maintenance des ascenseurs et
les plans du bâtiment C fournis par AJ ASSOCIES, administrateur
provisoire du syndicat des copropriétaires, en date du 05 janvier
2022,  
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Caves  :  
-  Suspicion  d’un  bouchon  dans  les  conduites  d’évacuation  des
eaux  usées  entre  deux  regards  ;
-  Présence d’eaux usées dans les caves et risque imminent de
déstabilisation des fondations et  de la structure de l’immeuble ;
Logement  rez-de-chaussée  hall  C5  :  
- Fuites sur les réseaux d’évacuation se trouvant au dessus de la
salle  de  bain.
-  Corrosion  importante  de  l’armature  métallique  des  poutrelles
précontraintes  du  plancher  haut,  éclatement  du  béton  et
déformations de ces poutrelles et risque imminent d’effondrement
partiel du plancher et de chute de matériaux sur les personnes ;  
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du  public  :  
-  Pompages et évacuation des eaux usées stagnantes dans les
caves  dans  les  règles  de  l’art  ;
-  Évacuation  et  relogement  des  occupants  de  l’appartement  du
rez-de-chaussée hall C5 et de l’appartement situé juste au dessus,
au  1er  étage  sur  la  droite  en  montant  ;
- Étaiement et mise en sécurité du plancher haut de l’appartement
du rez-de-chaussée hall C5 sous le contrôle d’un homme de l’art ;
- Recherche de l’origine des fuites des canalisations d’évacuations
des  eaux  usées  et  les  réparer  ;
-  Réalisation  de  sondages  destructifs  sur  les  faux-plafonds  au
dessus des pièces d’eau présentant des fuites afin de vérifier l’état
des  planchers  sous  le  contrôle  d’un  homme  de  l’art  ;  
Considérant  le  rapport  susvisé  reconnaissant  les

dysfonctionnements  des  équipements  communs  suivants  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes :  
- Installations anarchiques dans les gaines (piquages sauvages),
absence de protection mécanique sur les tableaux de répartition
d’étage par endroit, avec risque à terme d’un départ d’incendie, et
d’une électrisation ou d’une électrocution des personnes lors d’un
contact  direct.  
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble  susvisé.  

Article 1 L’immeuble sis 130, avenue Corot – Parc Corot Bâtiment
C  -  13013  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº213888  A0056,
quartier Saint-just, appartient, selon nos informations à ce jour au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  AJ
ASSOCIES, administrateur provisoire, domicilié au 376 avenue du
Prado  –  13008  MARSEILLE.  L’administrateur  provisoire  du
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à  dater  de  la
notification  du  présent  arrêté  :  
-  Pompages et évacuation des eaux usées stagnantes dans les
caves  dans  les  règles  de  l’art  ;
- Étaiement et mise en sécurité du plancher haut de l’appartement
du rez-de-chaussée hall C5 sous le contrôle d’un homme de l’art ;
- Recherche de l’origine des fuites des canalisations d’évacuations
des  eaux  usées  et  les  réparer  ;
-  Réalisation  de  sondages  destructifs  sur  les  faux-plafonds  au
dessus des pièces d’eau présentant des fuites afin de vérifier l’état
des  planchers  sous  le  contrôle  d’un  homme  de  l’art,
-  Suppression des  installations  anarchiques et  mise en sécurité
des  tableaux  de  répartition  d’étage.  

Article  2  L’appartement  du  rez-de-chaussée  hall  C5  et
l’appartement situé juste au dessus, au 1er étage sur la droite en
montant,  de  l’immeuble  sis  130,  avenue  Corot  –  Parc  Corot
Bâtiment C - 13013 MARSEILLE sont interdits à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.
L’administrateur  provisoire  du  syndicat  des  copropriétaires  doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. Artic le 3 Les accès
aux appartements interdits doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et  de l’habitation.
Articl e 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  
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Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du rez-de-chaussée hall
C5 et de l’appartement situé juste au dessus, au 1er étage sur la
droite  en  montant,  de  l’immeuble  doivent  être  évacués  dès  la
notification du présent arrêté,  soit  dans un délai maximum de 7
jours.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
l’administrateur  provisoire  du  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble sis 130, avenue Corot – Parc Corot Bâtiment C - 13013
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  AJ  ASSOCIES,
domicilié au 376 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 30 mars 2022

2022_00877_VDM  -  03/0527  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  18  RUE  DESPIEDS  13003  MARSEILLE  -
PARCELLE N°203811 M0075

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 14
octobre 2020 au gestionnaire de l’immeuble sis 18 rue Despieds -
13003 MARSEILLE 3EME, faisant état des désordres constructifs
affectant  l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE  en  date  du  21  septembre  2020  et  notifié  au
gestionnaire en date du 14 octobre 2020, portant les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble  sis  18  rue  Despieds  -  13003  MARSEILLE  3EME,  
Considérant l'immeuble sis 18 rue Despieds - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée Section 811M numéro 75, quartier Belle
de Mai, pour une contenance cadastrale de 1.are 88 centiares,  
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  21
septembre  2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés  :  Hall  et  cage  d’escalier:  
- Décollement d’enduit et présence d’un trou dans le plafond du
hall  d’entrée,  au  droit  d’une  sortie  de  canalisation  depuis
l’appartement  du R+1 côté rue;  risque,  à  terme,  d’effondrement
partiel du plancher haut, chute de matériaux sur les personnes et
chute  de  personnes,
-  Éclatement  partiel  du  mur  mitoyen  au  droit  d’une  sortie  de
canalisation  depuis  le  coffret  technique  prés  de  l’entrée,  avec
traces d’infiltration d’eau ; risque, à terme, de destructuration du
mur  et  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
- Importante inclinaison vers l’intérieur des volées d’escalier, qu’on
a essayé de rattraper par des étais mal posés, avec des fixations
précaires ; risque, à terme, d’effondrement de l’escalier, chute de
matériaux  sur  les  personnes  et  chute  de  personnes,
- Décrochage partiel du mur d’échiffre de plusieurs marches de la
dernière volée d’escalier  ;  risque, à terme, d’effondrement de la
volée d’escalier, chute de matériaux sur les personnes et chute de
personnes,
-  Fissuration  transversale  en  sous-face  des  volées  d’escalier  à
tous les niveaux et risque, à terme, de chute de matériaux sur les
personnes,
- Érosion de nez de marches et décollement des tommettes à tous
les  niveaux  et  risque,  a  terme,  de  chute  de  personnes,
- Déformation et instabilité du garde-corps et risque, à terme, de
chute  de  personnes,  Appartement  2ème  étage  droite:  
-  Descellement  des gonds et  décrochage partiel  des volets  des
fenêtres arrière, et  risque, à terme, de chute d’éléments sur les
personnes,  
Considérant le diagnostic du bureau d’études Sky Ingenierie en
date  du  5  octobre  2020,  constatant  :  
- une humidité importante de la structure bois et la dégradation du
platelage  composant  le  plancher  haut  du  garage  au  rez-de-
chaussée,
-  traces  d’humidité  importante  sur  la  structure  bois  et  la
dégradation par  insectes xylophages du platelage composant  le
plancher  haut  de  l’appartement  du  1er  étage  de  droite,
- au niveau de la toiture, une humidité importante sur l’ensemble
des bois composant la charpente, une flèche visuelle des pannes,
une  défaillance  de  la  couverture,  et  des  traces  d’insectes
xylophages  sur  les  chevrons,  et  préconisant  le  traitement  et  le
renforcement de la structure bois de la toiture de l’immeuble et du
plancher  bas  du  1er  étage,  
Considérant que, lors de la visite d’expertise en date du 20 octobre
2020, les désordres constructifs suivants ont été constatés dans le
local  commercial  (garage)  au  rez-de-chaussée  :  
- Importantes traces de dégâts des eaux en sous-face du plancher
haut,  poutres bois altérées par l’humidité et  risque, à terme, de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
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- Sous-face de la première volée d’escalier inclinée, décollement
par plaques de l’enduit, planches d’enfustage fragilisées et risque,
à  terme,  de  chute  de  personnes,  
Considérant que les travaux de renforcement de l’escalier ont été
dûment attestés en date du 1 mars 2021 par le bureau d’études
Sky  Ingenierie,  domicilié  75  Avenue  Roger  Salengro  -  13003
MARSEILLE,  et  constatés  le  2  mars  2021  par  les  services
municipaux,  
Considérant que, lors de la visite technique en date du 25 février
2022  des  services  municipaux  dans  l’immeuble  sis  20  rue
Despieds - 13003 MARSEILLE, il a été constaté l’existence, sur la
façade  arrière  de  l’immeuble  sis  18  rue  Despieds  -  13003
MARSEILLE,  au  2ème  étage,  d’un  volet  bois  partiellement
décroché, avec risque important de chute sur les personnes, et de
fissures  sur  les  allèges  des  fenêtres  à  droite  de  la  façade,  
Considérant le courriel d’alerte au sujet de ce volet, envoyé par les
services municipaux au gestionnaire,  le Cabinet Bourgeat,  le 25
février 2022, demeure à ce jour sans réponse de la part de celui-ci,

Considérant que le propriétaire unique n’a pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  à  tout  danger,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation  précité,  
Considérant que, du au risque avéré pour le public en raison de la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article  1  L’immeuble  sis  18  rue  Despieds  -  13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée Section 811M numéro 75, quartier Belle
de Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1.are  88 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour : en toute propriété à
Monsieur JAU STEPHANE PIERRE BERNARD, domicilié 15 RUE
DE CASSIS bâtiment  C -  13008 MARSEILLE ou à ses ayants-
droit. Le gestionnaire de l’immeuble sis 18 rue Despieds - 13003
MARSEILLE 3EME est pris en la personne du Cabinet Bourgeat,
domicilié  54  Cours  Pierre  Puget  -  13006  MARSEILLE.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations  suivants  :  
-  Mise  en  sécurité  des  volets  bois  sur  la  façade  arrière  ;  
- Désignation d’un maître d’œuvre qualifié pour assurer le bon suivi
des  travaux  ;  
- Réalisation d’une recherche de fuite sur l’ensemble des réseaux
humides, par un homme de l’art ou une entreprise spécialisée, qui
devra  préconiser  et  effectuer  les  réparations  nécessaires  ;  
-  Réfection  des  enduits  détériorés  sur  la  façade  arrière  ;  
-  Réfection  des  parties  détériorées  de  la  couverture  ;  
- Traitement et renforcement de la structure bois de la toiture de
l’immeuble et du plancher bas du 1er étage, ainsi que tous travaux
nécessaires à  la  solidité  et  à la  stabilité  du  bâtiment,  selon  les
préconisations et sous le contrôle d’un architecte, d’un ingénieur
structure bâtiment ou d’un bureau d’études techniques spécialisé.
Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  18  rue  Despieds  -  13003
MARSEILLE 3EME, ou ses ayant-droit, doit, sous un délai de 1
mois  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus.  

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  18  rue
Despieds – 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1 du code de construction et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 13, Boulevard de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues

d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes.  

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  gestionnaire  de
l’immeuble sis 18 rue Despieds - 13003 MARSEILLE 3EME pris en
la personne du Cabinet Bourgeat, domicilié 54 Cours Pierre Puget
-  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 30 mars 2022

171/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022

2022_00878_VDM  -  21/0571  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  31  RUE  ALDEBERT  -  13006  MARSEILLE  -
PARCELLE N° 206823 A0187

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de  l'Habitation,
Vu  l’nnarticle  879-II  du  code  général  des  impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711  du  24  décembre  2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en  date  du  01/09/2021,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 16
août  2021  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant  l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 4 août 2021 et notifié au syndic en date du
16  août  2021,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un risque pour  le  public  dans  l'immeuble sis  31  rue
Aldebert  -  13006  MARSEILLE  6EME,  
Considérant l'immeuble sis 31 rue Aldebert - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  Section  823A  numéro  187,  quartier
Castellane, pour une contenance cadastrale de 1.are 89 centiares,

Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique en date  du 4  août
2021,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Appartement  du  rez-de-chaussée:
- Affaissement du plafond en plâtre sur canisse visible au-dessus
du faux-plafond en plaques de plâtre sur ossature dans la salle de
bains  et  risque,  à  terme,  d’effondrement  partiel  et  chute  de
matériaux  sur  les  personnes.  Appartement  du  1er  étage:
- Affaissement du plancher, notamment dans la salle de bain, avec
un décalage entre le revêtement de sol et le pied de cloison de
jusqu’à 2cm, et risque, à terme d’effondrement partiel et chute de
matériaux  sur  les  personnes.  
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires  à  mettre  fin  durablement  au  danger,  
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
:  

Article  1  L’immeuble  sis  31  rue  Aldebert  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  Section  823A  numéro  187,  quartier
Castellane, pour une contenance cadastrale de 1.are 89 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  6EME  (13006),  31,  RUE
ALDEBERT.  Personne  morale  créée  par  l’nnarticle  14  de  la  loi
n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 6EME
(13006),  31,  rue  Aldebert.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  FONCIA
CAPELETTE dont le siège est à MARSEILLE 10EME (13010), rue
Edouard  Alexander.  Règlement  de  copropriété  -  Acte  DATE DE
L’ACTE : 28/11/1974, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 16/12/1974
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  1206  n°8  NOM  DU
NOTAIRE : Maître ROUSSET-ROUVIERE Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux  de  réparations  suivants  :  
- Réaliser un diagnostic sur le plancher haut du 1er étage établi
par  un  homme  de  l’art  (un  bureau  d’études  techniques,  un
ingénieur, un architecte, etc.), y compris par sondages destructifs,
afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre
de  travaux  de  réparation  définitifs,  

- Réaliser une recherche de fuites sur les réseaux humides et les
sanitaires du 2ème étage par un homme de l’art ou une entreprise
spécialisée,  et  effectuer  le  cas  échéant  les  réparations
nécessaires,  
- Désigner d’un maître d’œuvre qualifié pour assurer le bon suivi
des  travaux,  
- Effectuer les travaux de réparation ou consolidation du plancher
haut  du  1er  étage  préconisés  par  l’homme  de  l’art.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  31  rue  Aldebert  -  13006
MARSEILLE 6EME, ou leurs ayant-droit, doivent, sous un délai de
1 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus.  

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 31, rue Aldebert
– 13006 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  copropriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni  mis  à  disposition  pour  quelque  usage  que  ce  soit.  

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).  

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent  arrêté.  

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  copropriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes.  

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  

Article 8 Le présent arrêté sera notifié au syndic de l’immeuble sis
31, rue Aldebert – 13006 MARSEILLE 6EME pris en la personne
du Foncia  Capelette,  domicilié  rue  Edouard  Alexander  –  13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  
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Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de  légalité.  

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II  du  code  général  des  impôts.  

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de  l’immeuble.  

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 30 mars 2022

2022_00902_VDM - SDI 22/212 - ABROGATION DE l'ARRÊTE
PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D'UN PERIMETRE DE
SECURITE  RUE  DU  DOCTEUR  COMBALAT  -  13006
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les  articles  L.  2212-2,  et  L.2212-4.
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal  de  sauvegarde,
Vu l’arrêté n°2022_00861_VDM signé en date du 24 mars 2022
portant  interdiction d’occuper  l’immeuble  sis  11,  rue  du Docteur
Combalat  –  13006  MARSEILLE,  ainsi  que  le  passage  sur  le
tronçon de rue (trottoir et voirie) entre le 13 et le 9 rue du Docteur
Combalat  –  13006  MARSEILLE.
Vu le rapport de visite dressé le 26 mars 2022 par Monsieur Jean-
Luc ZANFORMIN, expert  désigné par Madame la Présidente du
Tribunal administratif de Marseille, sur notre requête, concluant à
l’existence d’une menace grave et imminente pour la sécurité des
personnes de l’immeuble sis 11, rue du Docteur Combalat – 13006
MARSEILLE,  en  présence  des  services  municipaux,  
Considérant  que l’immeuble sis 11,  rue du Docteur Combalat  –
13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°206826 B0067, quartier
Palais  de Justice,  appartient  en toute  propriété  à la  SCI  Fleury
domicilié 29 boulevard de la Corderie - 13007 MARSEILLE, ou à
ses  ayants  droit,  
Considérant la validation de la démolition par l’expert désigné par
le Tribunal administratif,  sous condition d’étaiement de la façade
restante en plancher bas du 3ème étage, de renforcement de la
liaison pignon/façade conservée en plaçant un étai horizontal à 45°
au  niveau  du  chaînage  du  plancher  bas  du  4ème étage,  sous
réserve que ces parties feront l’objet d’une démolition future pour
reprendre  les  désordres  constructifs  lorsque  les  conditions  de
chantier  optimale  seront  possibles,  
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 29 mars 2022,  constatant  la  bonne réalisation  des  mesures
d’urgence  permettant  l’accès  de  l’immeuble  et  la  levée  du
périmètre  de  sécurité  rue  du  Docteur  Combalat  –  13006
MARSEILLE,  
Considérant le constat des pathologies portées par le rapport de
visite et en application des articles L511-1 et suivants du Code de
la construction et de l’habitation, une phase contradictoire avant
procédure  de  mise  en  sécurité  sera  engagée,  

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des mesures d’urgences
constatés  le  29  mars  2022  et  en  adéquation  avec  les
recommandations de l’expert du Tribunal administratif par mail du
28 mars 2022. L’arrêté susvisé n°2022_00861_VDM signé en date
du  24  mars  2020  est  abrogé.  

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 11, rue du
Docteur  Combalat  –  13006  MARSEILLE  sont  de  nouveau
autorisés. Le périmètre de sécurité rue du Docteur Combalat peut
être  levé  afin  de  permettre  la  circulation  des  personnes  et  des
véhicules.  

Article 3 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique de
l’immeuble 11, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris
en la personne de la SCI FLEURY, Domiciliée 29, boulevard de la
Corderie – 13007 MARSEILLE.  Le présent  arrêté sera notifié  à
l’indivision BONNET/TARELLA propriétaire unique de l’immeuble
9,  rue  du  Docteur  Combalat  –  13006  MARSEILLE,  domiciliée
2010,  rue  Claude  Nicolas  Ledoux  Aix  en  Provence  13290  Les
Milles.  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  représentant  du
propriétaire unique de l’immeuble 13, rue du Docteur Combalat –
13006 MARSEILLE pris en la personne de l’Agence La Comtesse,
domiciliée 20, cours Pierre Puget – 13006 MARSEILLE. Le présent
arrêté  sera  notifié  au  représentant  du  propriétaire  unique  de
l’immeuble 14, rue du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris
en la personne de la SCI FLEURY, Domiciliée 29, boulevard de la
Corderie – 13007 MARSEILLE. Le présent arrêté sera notifié au
représentant  du  propriétaire  unique  de  l’immeuble  16,  rue  du
Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris en la personne de la
SCI DU 17 COURS PIERRE PUGET, domiciliée 17, cours Pierre
Puget  –  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au
représentant du syndicat des copropriétaires de l’immeuble 18, rue
du Docteur Combalat – 13006 MARSEILLE pris en la personne du
Cabinet  LAFON  IMMOBILIER,  domiciliée  57,  rue  du  Rouet  –
13008  MARSEILLE.  en  mairie  de  secteur  et  sur  la  porte  de
l’immeuble. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au Recueil des
actes administratifs de la ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité.

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie,  Bataillon de Marins Pompiers.  

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.

Fait le 31 mars 2022

0.1 DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2022_00799_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un  parc  public  -  United  for  ukraine  -  Laboratoire  des
possibles - Parc longchamp - 26 mars 2022

Vu  le  Code  des  Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1  et  L.2215-3,
Vu  le  Code  Pénal,  art.  L  131-12  et  R  610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier  de  police  dans  le  parc  Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la  demande présentée par  Monsieur  Florian  CUORDIFEDE,
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Président  de  l’association  «  Laboratoire  des  Possibles  »,  
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité  pour  les  usagers  du  parc  Longchamp.  

Article 1 Afin de permettre au public d’assister au concert « United
for Ukraine », la partie monumentale du parc Longchamp, située
entre la place Henri DUNANT et le péristyle, sera interdite à tout
public non autorisé, à la circulation et  au stationnement de tout
véhicule non autorisé à partir  de 14h00 et  rouvrira de 14h30 à
22h00  le  26  mars  2022.  

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour  une  fermeture  effective  de  la  dernière  porte  de  la  partie
monumentale  à  14h00.  

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  publication.  

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp.

Fait le 21 mars 2022

2022_00857_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un  jardin  public  -  Reverse  -  Lieux  publics  -  Jardin
botanique  Édouard-Marie  Héckel-  Du  25 au  27 mars 2022
inclus

Vu  le  Code  des  Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1  et  L.2215-3,
Vu  le  Code  Pénal,  art.  L  131-12  et  R  610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  2021_01520_VDM  du  30  juin  2021,  portant
règlement particulier de police du jardin Botanique Édouard-Marie
Héckel,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Pierre  SAUVAGEOT,
responsable  légal  de  l’association  «  Lieux  Publics  »  afin  de
permettre  le  bon  déroulement  de  l’événement  «  Reverse  »,  
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité  pour  les  usagers  du  jardin  Botanique  Édouard-Marie
Héckel.  

Article 1 Afin de permettre au public de participer à l’événement «
Reverse  »,  le  jardin  Botanique  Édouard-Marie  Héckel  sera
exceptionnellement ouvert  au public jusqu’à 18h30 du 25 au 27
mars  2022  inclus.  

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  publication.  

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil  des Actes Administratifs et affiché à l’entrée du jardin
Botanique Édouard-Marie Héckel.

Fait le 24 mars 2022

2022_00893_VDM  -  Arrêté  portant  réglementation  de
fermeture au public des parcs, jardins, squares et espaces
naturels clôturés ou non clôturés, en cas de force majeure

Vu  le  Code  des  Communes,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1  et  L.2215-3,
Vu  le  Code  Pénal,  art.  L  131-12  et  R  610-5,
Vu le règlement général de police des espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu les règlements particuliers de police des parcs, jardins, squares
et  espaces  naturels,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,  
Considérant que les dérèglements climatiques sont à l’origine de
phénomènes  extrêmes  comme des  tempêtes,  des  épisodes  de
sécheresse  ou  des  précipitations  abondantes,  
Considérant  que  ces  épisodes  climatiques  ne  sont  pas  sans
conséquence  sur  la  végétation  dont  le  stress  hydrique  fragilise
durablement  les  arbres  et  peut  entraîner  des  chutes  de  sujets
sains ou de charpentières,  sans qu’aucun signe d’alerte ne soit
perçu,  
Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place une procédure
applicable  en  cas  de  vents  violents,  de  fortes  précipitations,
d’épisodes neigeux ou tout  autre événement  pouvant  mettre en
danger  les  usagers  fréquentant  les  parcs,  jardins,  squares  et
espaces  naturels  de  la  ville  de  Marseille,  
Considérant  que  la  sécurité  des  usagers  doit  être  assurée.  

Article  1  À  titre  exceptionnel  et  notamment  en  cas  de  grave
intempérie ou d’alerte météorologique, par nécessité de service ou
cas  de  force  majeure,  les  parcs,  jardins,  squares  et  espaces
naturels pourront être temporairement fermés et interdits au public,
en  totalité  ou  en  partie,  dans  les  cas  suivants  :
- mistral et tramontane en vent continu ou en rafales : à partir de
90  km/h,
-  autres vents  en continu ou en rafales :  à  partir  de 70 km/h ,
-  fortes  précipitations,
- épisodes neigeux, et pour tout autre événement pouvant mettre
en  danger  la  sécurité  du  public.  

Article 2 Après une période de sécheresse ou suite à un épisode
pluvieux de forte intensité,  les seuils  relatifs  aux vents  pourront
être  inférieurs  à  ceux  prévus  à  l’nnarticle  1,  en  raison  de  la
répétition  de  phénomènes  climatiques  pouvant  fragiliser  la
végétation  et  entraîner  un  risque  de  chute  de  branche  ou  de
déracinement  d’arbre.  

Article 3 L’interdiction d’accès sera matérialisée par la fermeture de
la  totalité  des  entrées  des  parcs,  jardins,  squares  et  espaces
naturels  clôturés.  Concernant  les  parcs,  jardins,  squares  et
espaces naturels non clôturés, les mêmes mesures d’interdiction
au public s’appliqueront et seront consultables sur le site de la Ville
de  Marseille  et  sur  les  réseaux  sociaux.  

Article  4  Dès  que  les  conditions  matérielles  le  permettront,  les
parcs,  jardins,  squares  et  espaces  naturels  seront  à  nouveau
accessibles  au  public.  

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  publication.  

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  des
parcs, jardins, squares et espaces naturels.

Fait le 30 mars 2022

174/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
DIRECTION  GÉNÉRALE  DES
SERVICES

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

2022_00785_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2021-2022

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux.

Article  1  L’arrêté  n°  2022_00406_VDM  du  21  février  2022  est
abrogé.  

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
03/09/21  12h  –  10/09/21  21h  Tessier  Nathalie  10/09/21  21h  –
17/09/21 12h Batoux Marie 17/09/21 12h – 23/09/21 18h Amico
Patrick 23/09/21 18h – 01/10/21 12h Chaboche Mathilde 01/10/21
12h – 08/10/21 12h Bernardi  Rebecca 08/10/21 12h – 15/10/21
12h Benfers Sami 15/10/21 12h – 22/10/21 12h Hugon Christophe
22/10/21 12h – 29/10/21 12h Benarroche Pierre 29/10/21 12h –
05/11/21 12h Biancarelli-Lopes  Aurélie  05/11/21 12h –  12/11/21
12h  Bosq  Christian  12/11/21  12h  –  19/11/21  12h  Boulainseur
Nadia 19/11/21 12h – 26/11/21 12h Brambilla Véronique 26/11/21
12h – 03/12/21 12h Camard Sophie 03/12/21 12h – 09/12/21 20h
Cazzola  Roland  09/12/21  20h  –  17/12/21  12h  Canicave  Joël
17/12/21 12h – 24/12/21 12h Cermolacce Marie-José 24/12/21 12h
– 25/12/21 20h Meguenni Zoubida 25/12/21 20h – 31/12/21 12h
Barles Sébastien 31/12/21 12h – 07/01/22 12h Challande-Nevoret
Théo 07/01/22 12h – 14/01/22 12h Cochet Jean-Pierre 14/01/22
12h – 21/01/22 12h Coppola Jean-Marc 21/01/22 12h – 28/01/22
12h  Challande-Nevoret  Théo  28/01/22  12h  –  04/02/22  12h  El
Rharbaye  Didier  04/02/22  12h  –  11/02/22  12h  Fadhla  Hattab
11/02/22  12h  –  18/02/22  12h  Furace  Josette  18/02/22  12h  –
25/02/22 12h Frentzel Lydia 25/02/22 12h – 04/03/22 12h Heddadi
Ahmed  04/03/22  12h  –  11/03/22  12h  Ganozzi  Pierre-Marie
11/03/22  12h  –  18/03/22  12h  Garino  Audrey  18/03/22  12h  –
25/03/22 12h Gatian Audrey 25/03/22 12h – 01/04/22 12h Ghali
Samia 01/04/22 12h – 08/04/22 12h Guedjali Aïcha 08/04/22 12h –
15/04/22 12h Huguet Pierre 15/04/22 12h – 22/04/22 12h Fortin
Olivia 22/04/22 12h – 29/04/22 12h Hugon Christophe 29/04/22
12h – 06/05/22 12h Guerard Sophie 06/05/22 12h – 13/05/22 12h
Jibrayel  Sébastien 13/05/22 12h – 20/05/22 12h Juste Christine
20/05/22 12h – 27/05/22 12h Sif Aïcha 27/05/22 12h – 03/06/22
12h  Lhardit  Laurent  03/06/22  12h  –  10/06/22  12h  Meguenni
Zoubida 10/06/22 12h – 17/06/22 12h Menchon Hervé 17/06/22
12h  –  24/06/22  12h  Mery  Eric  24/06/22  12h  –  01/07/22  12h
Narducci Lisette 01/07/22 12h – 08/07/22 12h Ohanessian Yannick
08/07/22 12h – 15/07/22 12h Pasquini Marguerite 15/07/22 12h –
22/07/22 12h Ramdane Hedi 22/07/22 12h – 29/07/22 12h Prigent
Perrine 29/07/22 12h – 05/08/22 12h Perez Fabien 05/08/22 12h –
12/08/22  12h  Roques  Sophie  12/08/22  12h  –  19/08/22  12h
Rubirola  Michèle  19/08/22 12h –  26/08/22 12h Semerdjian  Eric
26/08/22 12h – 02/09/22 12h Laussine Isabelle  02/09/22 12h –
09/09/22  12h  Tessier  Nathalie  

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille.

Fait le 30 mars 2022

ARRETES  DE  CIRCULATION
PERMANENTS

P2200072  -  Permanent  Stationnement  autorisé  CHE  DES
BOURRELY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  CHEMIN  DES
BOURRELY.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair, en parallèle sur
trottoir  aménagé,  CHEMIN  DES  BOURRELY,  entre  le  CHEMIN
DES BAUMILLONS et le N°72, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 janvier 2022

P2200088  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun Voie de liaison MÉRIMÉ/MARTIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une nouvelle voie
et que pour faciliter la circulation des bus RTM, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation  VSN  MÉRIMÉE/MARTIN.
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A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : La circulation est réservée aux bus RTM, dans la voie
centrale à double sens de circulation, dans la VOIE SANS NOM
MÉRIMÉE/MARTIN,  entre  l'Avenue  Saint  Paul  et  la  Rue
Raymonde  Martin.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 février 2022

P2200094 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
DE LYON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire  de  la  Commune  de  Marseille
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  DE  LYON.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à
cet effet, sauf pour les opérations de livraisons, côté impair, sur 10
mètres, en parallèle sur trotoir, 15 minutes maximum, à la hauteur
du  n°375  RUE  DE  LYON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 février 2022

P2200095  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  PCE
SEBASTOPOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnements  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  PLACE
SEBASTOPOL.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à
cet  effet  sauf  à  la  DIRECTION  DES  EMPLACEMENTS,  côté
impair, sur 7.50 mètres, de 05h à 13h, face au n°27, sur la PLACE
SEBASTOPOL.

Article  2  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l'emplacement
réservé à cet effet,  côté impair, sur 7.50 mètres, en dehors des
horaires réglementés, face au n°27, sur la PLACE SEBASTOPOL.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 15 février 2022

P2200099 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DE L' EVECHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélos, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE L'ÉVÊCHÉ.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, sur 5
mètres, en épi sur chaussée, entre l'angle du BOULEVARD DES
DAMES et  le  n°113B RUE DE L'ÉVÊCHÉ, dans la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 février 2022

P2200106  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Abrogation AVE DE SAINT ANTOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant l'erreur manifeste du numéro de la voie AVENUE DE
SAINT  ANTOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n°P1901038 signé du
24 juin 2019.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2022

P2200107  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  AVE  DE  SAINT
ANTOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  l'approvisionnement  en  carburant
d'une  station  service,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement  AVENUE  DE  SAINT  ANTOINE.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : L'arrêté n° P1901038 réglementant le stationnement est
abrogé

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), à l'exception des véhicules des
clients  s'approvisionnant  en  carburant  et  des  véhicules  liés  à
l'activité, dans l'emprise de la station service située, côté impair, au
droit  n°437  AVENUE  DE  SAINT  ANTOINE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 février 2022

P2200110 - Permanent Sens unique RUE URBAIN V

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation  RUE  URBAIN  V.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : La circulation est en sens unique RUE URBAIN V dans
la  section  comprise  entre  la  Rue  de  Ruffi  et  l'Avenue  Roger
Salengro,  et  dans  ce  sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2022

P2200111 - Permanent Zone 30 RUE URBAIN V

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone 30"
et  pour  des  raisons  de  sécurité  afin  d'apaiser  la  circulation,  il
convient  de  réglementer  la  circulation  RUE  URBAIN  V.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route RUE URBAIN V dans la
section comprise entre la Rue de Ruffi et l'Avenue Roger Salengro.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2022

P2200112 - Permanent Feux tricolores RUE URBAIN V

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation  RUE  URBAIN  V.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores au
débouché sur l'Avenue Roger Salengro pour les véhicules circulant
RUE  URBAIN  V.<br  />RS:  Rue  de  Ruffi.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
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arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2022

P2200113  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE
URBAIN V

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants et de la création d'une bande cyclable, il est nécessaire
d'actualiser  la  réglementation  de la  circulation  RUE URBAIN V.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article  1  :  Il  est  créé  une  bande  cyclable  unidirectionnelle,  sur
chaussée, côté impair, RUE URBAIN V, dans la section comprise
entre la Rue de Ruffi et l'Avenue Roger Salengro, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2022

P2200115 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
URBAIN V

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants  et  de  la  création  d'un  parc  à  vélos,  il  est  nécessaire
d'actualiser la réglementation du stationnement RUE URBAIN V.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté pair, sur 10
mètres,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  face  au  N°7  RUE
URBAIN  V,  dans  la  limite  de  la  signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2022

P2200116  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé livraison Abrogation BD BERNABO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° P2100179 signé du
9 mars 2021.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°P2100179 signé du 9 mars 2021 est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront 
constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront 
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : M. l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de la 
Tranquillité Publique, de la Prévention, de la sécurité et du 
Bataillon de Marins Pompiers, M.ou Mme le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la Police 
Municipale, M.ou Mme le Directeur zonal des CRS SUD sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article 6 : Conformément aux dispositions du code de justice 
Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2022

P2200117 -  Permanent Stationnement réservé livraison BD
BERNABO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
BERNABO.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à
cet effet,  sauf pour les opérations de livraisons,  côté impair,  en
parallèle sur trottoir, 15 minutes maximum, (2 places en épis) sur 5
mètres  à  la  hauteur  du  N°25,  BOULEVARD  BERNABO.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 mars 2022

P2200121  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
CHE DE LA BIGOTTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des modifications de
circulation des poids lourds,  il  est  nécessaire de réglementer  la
circulation  CHEMIN  DE  LA  BIGOTTE.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le présent arrêté abroge les arrêtés n° CIRC93040339,
n°  CIRC9400190  et  n°  CIC9501493.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2022

P2200122  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
COR PRESIDENT JOHN F KENNEDY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et  de trafic, il  est
nécessaire de réglementer la circulation COR PRESIDENT JOHN
F  KENNEDY.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 :  Circulation interdite à tous les  véhicules poids lourds
dont le P.T.A.C. (Poids Total Autorisé en Charge) est supérieur à 12
Tonnes,  sauf  aux  bus  R.T.M.  et  aux  cars  de  tourismes  dont  le
P.T.A.C.  est  de  19  Tonnes  maximum,  côté  mer,  CORNICHE
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PRÉSIDENT  JOHN  FITZGERALD  KENNEDY,  entre  la  rue  du
Capitaine  Desmond  et  la  rue  du  Commandant  Rolland.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2022

P2200125 - [ABROGATION] Permanent Poids total en charge
supérieur à Abrogation CHE DE LA BIGOTTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité en relation avec la
circulation  de  poids  lourds,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation  CHEMIN  DE  LA  BIGOTTE.
Considérant les conflits d'usage inhérents aux passages des poids
lourds avec la localisation de grands ensembles immobiliers ainsi
que  du  groupe  scolaire  de  la  solidarité.
Considérant  le  rapport  du  Ministère  de  l'Ecologie  du
Développement Durable et de l'Energie de 2015 sur la gestion des
déchets  non  dangereux  stockés  sur  le  site  de  Septèmes-les-
Vallons.
Considérant  que  malgré  les  préconisations  du  rapport,  aucun
itinéraire d'accès alternatif au sein de la commune de Septèmes-
les-Vallons  n'est  mise  en  place.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article  1  :  L'arrêté  n°  P2200101  réglementant  la  limitation  de
tonnage  est  abrogé.

Article 2 :  La circulation est  interdite à tous les  véhicules poids
lourds dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 Tonnes,
(sauf  aux  véhicules  de  collectes  des  ordures  ménagères,  aux
transports en commun, et aux véhicules de secours), CHEMIN DE
LA BIGOTTE,  du  CHEMIN  DE  BOURRELY  jusqu'à  la  LIMITE
COMMUNALE  DE  MARSEILLE  et  dans  les  deux  sens  de
circulation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mars 2022

P2200126 - [ABROGATION] Permanent Poids total en charge
supérieur à Abrogation CHE DES BAUMILLONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° P2200102 signé du
23  février  2022.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n°P2200102 signé du
23  février  2022.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  5  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mars 2022
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P2200127  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
CHE DES BAUMILLONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité en relation avec la
circulation  de  poids  lourds,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation  CHEMIN  DES  BAUMILLONS.
Considérant les conflits d'usage inhérents aux passages des poids
lourds avec la localisation de grands ensembles immobiliers ainsi
que  du  groupe  scolaire  de  la  solidarité.
Considérant  le  rapport  du  Ministère  de  l'Écologie  du
Développement Durable et de l'Énergie de 2015 sur la gestion des
déchets  non  dangereux  stockés  sur  le  site  de  Septèmes-les-
Vallons.   
Considérant  que  malgré  les  préconisations  du  rapport,  aucun
itinéraire d'accès alternatif au sein de la commune de Septèmes-
les-Vallons  n'est  mise  en  place.   

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article  1  :  L'arrêté  n°P2200102  réglementant  la  limitation  de
tonnage  est  abrogé.

Article 2 :  La circulation est  interdite à tous les  véhicules poids
lourds dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 Tonnes,
(Sauf  aux  véhicules  de  collectes  des  ordures  ménagères,  aux
transports en commun et aux véhicules de secours) CHEMIN DES
BAUMILLONS, entre le CHEMIN DES BOURRELY et le CHEMIN
DE  LA  CARRAIRE,  dans  les  deux  sens  de  circulation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mars 2022

P2200128  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
CHE DE LA CARRAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° P2200104 signé du
23  février  2022.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n° P2200104 signé du
23  février  2022.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  5  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mars 2022

P2200129  -  Permanent  Poids  total  en  charge  supérieur  à
CHE DE LA CARRAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et  de trafic, il  est
nécessaire de réglementer la circulation des poids lourds CHEMIN
DE  LA  CARRAIRE.
Considérant les conflits d'usage inhérents aux passages des poids
lourds avec la localisation de grands ensembles immobiliers ainsi
que  du  groupe  scolaire  de  la  solidarité.
Considérant  le  rapport  du  Ministère  de  l'Écologie  du
Développement Durable et de l'Énergie de 2015 sur la gestion des
déchets  non  dangereux  stockés  sur  le  site  de  Septèmes-les-
Vallons.
Considérant  que  malgré  les  préconisations  du  rapport,  aucun
itinéraire d'accès alternatif au sein de la commune de Septèmes-
les-Vallons  n'est  mise  en  place.   

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article  1  :  L'arrêté  n°  P2200104  réglementant  la  limitation  de
tonnage  est  abrogé.

Article 2 :  La circulation est interdite à tous les véhicules poids
lourds dont le poids total  en charge est supérieur  à 3,5 Tonnes
(Sauf  véhicules  de  collectes  des  ordures  ménagères, aux
transports  en  commun  et  véhicules  de  secours)  CHEMIN  DES
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BAUMILLONS jusqu'à la LIMITE COMMUNALE DE MARSEILLE
et  dans  les  deux  sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mars 2022

P2200130 - [ABROGATION] Permanent Poids total en charge
supérieur à Abrogation CHE DE LA BIGOTTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° P2200101 signé du
22  février  2022.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n°P2200101 signé du
22  février  2022.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  5  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 mars 2022

P2200132  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé taxi Abrogation RUE MERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre du déplacement de la station de
taxis  pour  la  réservation  de  cet  espace  au  service  des
emplacements, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE  MERY.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : L'arrêté N°P2100513 réglementant une station réservé
aux  taxis,  à  la  hauteur  du  n°16  RUE  MERY,  est  abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mars 2022

P2200133  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux deux roues Abrogation RUE MERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre du déplacement de la station de
taxis,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
MERY.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.
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ARRETONS  :

Article 1 : L'arrêté N°P2100516 réglementant un parc deux roues
sur  15  mètres  à  la  hauteur  du  N°11  RUE  MERY,  est  abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mars 2022

P2200134  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  RUE
MERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre du déplacement de la station de
taxis,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
MERY.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme  très  gênants  (

Article R. 417-11 du code de la route), sur 3 places (15 mètres),
côté impair, en parallèle sur trottoir aménagé, sauf aux taxis, à la
hauteur du N°11 RUE MERY, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mars 2022

P2200135  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit Abrogation BD GUSTAVE DESPLACES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  du  déplacement  de  l'aire  de
livraison  et  pour  la  mise  à  jour  du  fichier  des  arrêtés,  il  est
nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du  stationnement
BOULEVARD  GUSTAVE  DESPLACES.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC 1209104,  réglementant  une  aire  de
livraison sur 15 mètres en parallèle sur chaussée au droit du N°3
BOULEVARD  GUSTAVE  DESPLACES,  est  abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 mars 2022

P2200136 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
LEON GOZLAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
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articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEON GOZLAN.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  pair,  sur  15  mètres,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons,  à  la  hauteur  du N°14 RUE LEON GOZLAN,  dans la
limite  de  la  signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en place de  la  signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 mars 2022

P2200137 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
SAINTE FRANCOISE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc à vélos, il
est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  SAINTE
FRANCOISE.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté pair, sur 10
mètres,  en  parallèle  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  N°48  RUE
SAINTE  FRANÇOISE,  dans  la  limite  de  la  signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2022

P2200138  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE SAINTE FRANCOISE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  parc  deux
roues,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
SAINTE  FRANCOISE.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article 1 : Un parc deux roues est créé, côté pair, en parallèle sur
chaussée,  sur  10  mètres,  à  la  hauteur  du  N°44  RUE  SAINTE
FRANCOISE,  dans  la  limite  de  la  signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2022

P2200139  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE JEAN FRANCOIS LECA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L2213-1  à  L2213-6-1
Vu  le  Code  de  la  route
Vu  le  Code  Pénal,  notamment  l'article  R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes  subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_03696_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  parc  deux
roues,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
JEAN  FRANCOIS  LECA.

A  dater  de  la  publication  du  présent  arrêté.

ARRETONS  :

Article  1  :  Un  parc  deux  roues  est  créé,  côté  pair,  en  épi  sur
chaussée, sur 10 mètres, à l'angle se formant avec la Rue Gilbert
Dru,  RUE  JEAN  FRANÇOIS  LECA,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service

gestionnaire  de  la  voirie  publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de la  signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits  devant  les  tribunaux  compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent  arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2022

186/187



Recueil des actes administratifs N°654 du 01-04-2022
Information à l’attention des usagers :

Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte.
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 / 04 91 55 24 55 ou par mail à 
l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@marseille.fr »

Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement.

D E M A N D E  D ’ A B O N N E M E N T
A U  « R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S »

Nom : .............................................................................................................................

Prénom : ........................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................

Tél :................................................ Adresse mail :........................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille
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